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Avant-propos 

La politique d'aménagement du territoire menée en France est le plus souvent 
considérée comme très pragmatique, une sorte de pilotage à vue avant la 
lettre. Ce n'est pas tout à fait faux si l'on songe à la multiplicité de ses inter- 
ventions dites ponctuelles, au souci qu'elle apporte au financement d'un axe 
routier ici, d'un équipement là, d'une zone industrielle ailleurs, au sauvetage 
d'une entreprise en difficulté ou à l'implantation d'une usine de 200 emplois. 

La variété de ses interventions et les opérations très individualisées, parfois 
« microlocalisées » ne sauraient cacher l'essentiel. Cette politique a servi depuis 
vingt-cinq ans les desseins du développeme-nt du système économique français 
dans la grande aventure de son insertion internationale. 

Après avoir déployé beaucoup d'efforts : politique des métropoles d'équilibre, 
création des agences de bassin et des parcs régionaux et nationaux, mise en 
place de missions interministérielles d'aménagement touristique dans le Lan- 
guedoc-Roussillon et en Aquitaine, création de commissariats à la rénovation 
rurale en Bretagne, en Auvergne et dans le Limousin et de commissariats à 
la reconversion minière, puis à l'industrialisation, etc..., la Délégation à l'Amé- 
nagement du Territoire et à l'Action Régionale (D.A.T.A.R.) est naturellement 
conduite, après 1968, à réfléchir à la cohésion, à la cohérence à long terme 
de l'ensemble de ses politiques. Par conséquent à les mettre en perspective. 

Telle fut l'origine des études prospectives menées par la D.A.T.A.R. dans le cadre 
du Schéma général d'aménagement de la France. Telle fut l'origine de la 
première de ses études, sans doute l'une des plus importantes que l'on ait 
menée en France et pourtant encore mal connue de beaucoup ; elle fut publiée 
sous le titre d' « Une image de la France en l'an 2000 » (1). 

Il n'était pas inutile de relire, de réexaminer et de réévaluer ce travail fait en 
1969, non seulement à la lumière des résultats du recensement démographique 
de 1975, mais encore en mesurant le chemin parcouru par les politiques d'amé- 
nagement du territoire depuis sept ans. En outre, alors que notre pays hier 
était engagé avec vigueur dans la compétition internationale, il se voit aujour- 
d'hui confronté durement à la crise. Au fond, où en est-on du cheminement 
antérieurement décrit et qui nous menait à cette image « inacceptable » de la 
France trente ans plus tard ? Suivons-nous la même pente ou avons-nous créé 
des infléchissements irréversibles qui rendraient cette image irréaliste ? 

à* 

(1) Une Image de la France en l'an 2000. Scénario de l'Inacceptable (Coll. Travaux et Recherches de 
Prospective, n° 20). Paris, La Documentation Française, 1971. 
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« Une image de la France en l'an 2000 » fut commandée par la D.A.T.A.R. au début 
de 1969. De cette étude émergea une méthode d'investigation à long terme, 
plus connue aujourd'hui sous le nom de méthode française des scénarios, à la 
fois par sa spécificité et pour la différencier des prédictions futurologiques des 
Américains de la Rand Corporation ou du Hudson Institute. 

En gros, la méthode était la suivante : 
- élaborer une « base » 1969-1970, c'est-à-dire un système explicatif d'orga- 
nisation de la société française s'approchant suffisamment de la réalité pour 
ne pas lui être infidèle, et correspondant à l'objectif du scénario ; 
- dérouler la logique dynamique de ce système dans le temps, en mettant en 
valeur les convergences et les conflits des différentes tendances qu'il com- 
porte ; 
- dresser à des moments arbitrairement choisis, 1985-2000, des images résul- 
tant du mouvement général de ces tendances. 

L'importance essentielle jouée par les tendances dans ce scénario l'a fait appe- 
ler « tendanciel ». En fait, lorsqu'on parle de tendances, il ne s'agit pas d'extra- 
polations simples, ni a fortiori de prolongements de courbes. De même, ce 
scénario n'est pas un modèle, au sens strict de ce terme, de style quantitatif 
ou mathématisé ; il ne résulte pas de l'intervention des ordinateurs. Il s'agit 
en fait d'un discours sur « la société française », telle que définie au départ 
(la base), discours s'organisant comme un récit historique (simulation histo- 
rique). 

L'intérêt très grand de cette manière de faire vient des mécanismes de 
fonctionnement du système, des résultats de sa dynamique générale. 

C'est d'ailleurs eux qui intéressaient la D.A.T.A.R. : sur quels mécanismes opérer, 
quelles inflexions donner au cours des événements pour agir concrètement dans 
le sens souhaité ? 

Cependant, ces mécanismes de fonctionnement ne sont pas purement objectifs, 
comme immanents : ils découlent du but donné au scénario, des contraintes 
imposées à son déroulement et des hypothèses de caractère théorique faites 
au préalable. 

Le scénario avait pour objectif l'organisation de l'espace français en l'an 2000. 
Tout objectif implique une certaine structure de la base dont on part : ici, cette 
structure était décomposée en quatre sous-ensembles : la société industrielle, 
la société agricole, la société urbaine, la société rurale. Les quatre sociétés 
ont leurs propres lois de fonctionnement et de reproduction, elles agissent l'une 
sur l'autre, elles entrent en conflit ou se confortent selon les cas ; toutes quatre, 
et c'est là l'important, sont liées étroitement à l'espace et à son organisation. 

Il va de soi qu'un autre scénario : par exemple l'avenir du bassin méditerranéen 
nécessiterait une structure de base du scénario tout à fait différente : Etats- 
nations, firmes multinationales, systèmes ethniques et religieux, etc... 

Cependant, il vaut la peine de noter qu'en privilégiant des « sociétés à pro- 
pos de l'organisation de l'espace français, l'espace n'apparaît pas comme abstrait 
et neutre, mais comme produit à travers des conflits de groupes sociaux à 
propos de l'organisation générale de la société et à travers des conflits d'inté- 
rêts à propos de l'espace entre les différentes sociétés. En somme, une image 
de la France en l'an 2000, ce n'était pas seulement une organisation physique 
de l'espace français à cette date, mais aussi un certain visage de la société 
française elle-même. 

Les contraintes imposées au déroulement du scénario découlaient naturelle- 
ment de la manière dont la D.A.T.A.R. entendait voir se dérouler les choses. Le 
système socio-économique existant devait en effet être maintenu en place. Il 
ne pouvait être question de laisser l'imagination errer au-delà du maintien du 
capitalisme et du système politique existant. Certes, il ne pouvait en être ques- 
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tion ; mais comment faire pour l'éviter si d'aventure quelque accident surgis- 
sait ? Il fallait donc introduire dans les mécanismes générateurs de l'histoire 
un ou des régulateurs. La dynamique du scénario n'était plus automatique et 
politiquement autonome : le pouvoir politique était inséré à sa place dans le 
système. Il ne s'agit donc pas là d'un scénario du « laisser-faire », mais d'un 
scénario de « régulation politique ». La question devenait : « que serait le visage 
de la société française en l'an 2000 si le pouvoir politique n'intervenait pas 
plus qu'il ne l'avait fait jusqu'alors ? ". 

Les hypothèses faites au préalable étaient de deux sortes : 
- d'une part, des quatre sociétés formant le système de base, l'une d'entre 
elles était motrice : la société industrielle, les grandes sociétés et particulière- 
ment celles à dimension internationale ; 
- d'autre part (outre le fait de supposer l'absence de guerre mondiale), un 
environnement économique capitaliste homogène et l'absence de crise écono- 
mique mondiale ; hypothèses sur lesquelles nous reviendrons plus loin pour 
apprécier les modifications que la crise actuelle apporte au développement du 
scénario. 

* 
** 

Comment se déroulait l'histoire de cette société française pendant les trois 
décades allant de 1970 à l'an 2000 

Elle se décomposait schématiquement en quatre périodes : 

0 Les années 1969 à 1971 voient se développer des tensions disparates, variées 
dans le temps et dans la forme, mais qui ont toutes cette caractéristique de 
nécessiter pour leur solution l'intervention des plus hautes instances de l'Etat. 
« Les actions menées, que chaque groupe estime compatibles avec le système, 
entraînent une menace globale de destruction des institutions ; chacun accuse 
le système globalement » (1). 

n L'Etat se trouve confronté à un sérieux dilemme : d'un côté, les uns le pous- 
sent à répondre à certains problèmes immédiats et souvent contradictoires ; 
d'un autre côté, la politique d'ouverture vers l'extérieur accroît les effets béné- 
fiques à l'industrialisation de la concurrence internationale. » 

« L'Etat ne parvient pas au moyen de son action traditionnelle à apaiser le 
climat social et les instances locales ne jouent pas du tout leur rôle de « sou- 
papes de sécurité »... La situation risque de dégénérer en conflit... Seule la 
régionalisation paraît susceptible de diminuer les tensions. » 

D'après le scénario, la réforme régionale est donc introduite en 1972, ce que 
devait confirmer la réalité trois ans après la rédaction du scénario, mais trois 
ans aussi après l'échec du référendum sur la régionalisation. 

La seconde phase s'intitulait dans le document « heurs et malheurs de la 
régionalisation ». 

Apparaissent en effet progressivement deux catégories de régions : les régions 
« riches que les nouveaux pouvoirs accordés tendent à renforcer, les régions 
« pauvres » dont les moyens ne suffisent pas à leur développement. « Les régions 
riches refusent en fait de financer le développement des régions moins favo- 
risées. Elles estiment qu'une augmentation de leurs ressources leur donnerait 
un plus grand pouvoir décisionnel et par conséquent une meilleure aptitude à 
résoudre leurs propres problèmes ». 

(1) Cette citation et les suivantes sont extraites d' « Une image de la France en l'an 2000. Scénario 
de l'inacceptable " op. elt. 
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Par contre, « les responsables des régions moins développées exercent de 
continuelles pressions sur le pouvoir central en vue d'obtenir des aides finan- 
cières supplémentaires ». 

Comment l'Etat garant de la permanence du système social réagit-il devant 
ces pressions contradictoires dont il est l'objet ? L'Etat est pressé en quelque 
sorte de prendre parti pour la croissance ou pour l'équilibre. 

La Région Rhône-Alpes, en dehors de la Région parisienne, étant la plus en 
pointe, l'Etat décide d'entreprendre une expérience pilote avec elle. Le dialogue 
aboutit à un accord attribuant à la Région Rhône-Alpes de nouveaux moyens 

, financiers. 

L'exemple de la Région Rhône-Alpes va naturellement faire école et après elle 
le Nord, la Lorraine, l'Alsace et la Provence-Côte d'Azur agissant dans le ' 
même sens. L'Etat, devant l'expérience positive de Rhône-Alpes, entreprend 
d'étendre à ces régions le système d'accords passés avec elle. 

Nous sommes à la fin des années 70. 

« De leur côté, les responsables des régions moins développées s'inquiètent de 
la réduction relative des subventions allouées. » Pour donner, apparemment, 
satisfaction à ces régions, le pouvoir central donne aux accords passés avec 
les régions riches, « force de loi, en les unifiant et en les généralisant... Il 
renonce donc de plus en plus à équilibrer le développement. Par là il entend 
donner aux responsables des régions développées les moyens de rendre plus 
effectif et plus opératoire leur pouvoir décisionnel ». 

0 La troisième phase des années 1985 à 2000 est dominée par les conflits 
non plus entre régions mais entre la « société industrielle » et la « société 
urbaine ». 

. La société industrielle est pour sa grande part concentrée dans des zones de 

polarisation urbanisées à plus de 80 Ofo où vivent les deux-tiers de la population 
française. 

Mais ces zones connaissent deux mouvements concomitants : 

- une opposition croissante entre responsables économiques et responsables 
politiques régionaux ; ceux-ci reprochent à ceux-là de vouloir reconsidérer leur 

politique de localisation pour s'installer dans les régions où les frais d'instal- 
lation et de fonctionnement seront moins élevés, au risque de voir ces zones 
de polarisation stagner, subir même une récession, et s'amplifier les conflits 

sociaux ; 
- une opposition entre les tenants de la rationalité économique et les tenants 
de ce que l'on pourrait appeler la «rationalité urbaine » ; ces derniers acteurs 
qui se sont multipliés au cours des années 80, se donnent comme finalité la 
réalisation de l'individu dans son cadre de vie quotidienne et non plus dans 
son travail et, par conséquent, réclament le transfert d'une partie de la valeur ' 
ajoutée pour la réalisation d'équipements sociaux et collectifs. Sont apparus 
également des mots d'ordre sur l'appropriation collective du sol et de « l'appa- 
reil de vie urbaine ». 

Après 1985, la société industrielle qui continue de se développer en gardant le 
rôle moteur dans l'évolution de la société française, est entrée en conflit avec 
la société urbaine qui, jusqu'alors, avait été son fondement : ses valeurs entrent 
en opposition avec celles qu'engendre la société urbaine qui tend à imposer 
ses modes de fonctionnement à la société française. 

Face à ces évolutions, les sociétés agricole et rurale se sont, elles aussi, 
transformées, d'autant plus qu'à quelques exceptions près, elles ont épousé 
le style de vie et les valeurs de la société urbaine. 

0 Au fur et à mesure de cette évolution, les tensions ressenties se font plus 
vigoureuses. De nouveau plane une menace sur l'ordre économique et social. 
La question des règles du fonctionnement des régions et du rôle de l'Etat se 
pose avec force. 
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Bien que profondément transformées - la société agricole a perdu avec la 
reconversion et le temps l'essentiel de ses structures traditionnelles, la société 
rurale s'est urbanisée et adopte une mentalité de plus en plus urbaine -, les 
régions moins développées s'exaspèrent de leur impuissance. Les régions déve- 
loppées sont prises entre les revendications des autres régions françaises et 
la nécessité de faire face à la concurrence internationale, en particulier en 
Europe. 

Pour des raisons différentes, les unes et les autres se retournent vers l'Etat 
pour demander son intervention. 

Afin de maintenir l'unité nationale, celui-ci ne voit plus d'autre solution que de 
développer dans un premier temps une idéologie fortement nationaliste, dans 
un deuxième temps de reprendre en main les moyens financiers et juridiques 
de son pouvoir dont il s'était en grande partie dessaisi au profit des régions. 

Deux alternatives s'offrent finalement : un autoritarisme grandissant d'un Etat 
de type nationaliste, l'explosion sociale toujours possible. 

Les auteurs du scénario ne choisissent pas et concluent en ces termes. 

« Au seuil du XXI8 siècle, le libre jeu des tendances actuelles - et c'est la 
seule assurance qu'on ait si l'on respecte les règles de départ du scénario 
tendanciel - aura conduit à une situation dramatique. Certes, tous les avenirs 
sont possibles à partir de là, mais au prix de conflits graves, quelle que soit 
la voie choisie, l'issue souhaitée. » 

Cette conclusion plus que pessimiste justifiait à elle seule que les responsables 
politiques de l'aménagement du territoire sous-titrent eux-mêmes le document 
publié « scénario de l'inacceptable ». 

Ce n'était pas la seule raison. Qu'on en juge. 
- Dans le scénario, la population française est évaluée en l'an 2000 à 65 mil- 
lions d'habitants, chiffre aujourd'hui admis mais qui, à l'époque où fut écrit 
ce scénario (1969), fut vigoureusement contesté, les prévisions de l'I.N.S.E. 
portant alors sur 72 millions d'habitants en l'an 2000. 

D'où vient la différence, aujourd'hui acceptée ? Du gonflement de zones de 
polarisation urbaine où la natalité est moins forte, de la transformation corré- 
lative des systèmes de valeur, de la famille et de la religion : phénomènes 
aujourd'hui constatés, mais hier tout à fait niés. 

Plus des deux tiers de cette population occupent seulement un quart du terri- 
toire français dans de grandes zones de polarisation d'urbanisation et d'activité 
ayant une densité moyenne de l'ordre de 1000 habitants au kM2 . En contre- 
partie, le reste est essentiellement localisé dans des grosses et petites villes 
moyennes, au-delà c'est le quasi désert. 

Le peuplement français se déporte vers les frontières de l'Est et du Nord - 
on a souvent appelé ce scénario : la France aux frontières -. A l'Ouest, ne 
subsistent que des poches d'activités autour de Nantes - Saint-Nazaire, Bordeaux 
et le pays Basque. Enfin, la Région parisienne s'est largement étendue en tache 
sur 150 km de rayon. 

Autrement dit, non seulement deux France juxtaposées, mais une France désé- 
quilibrée. 
- Sur les 25 millions de population active en l'an 2000, le scénario en prévoit 
près de 18 millions - soit les trois-quarts - dans les zones de polarisation, 
dont à peine plus d'un million dans les poches d'activité de Nantes - Saint- 
Nazaire et Bordeaux. Ailleurs, un pourcentage élevé d'entreprises alors archaï- 
ques. 

Au déséquilibre du peuplement, s'ajoute celui de la qualification des activités 
et des emplois. 

. * 
** 
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Le scénario de l'inacceptable paraît aujourd'hui contredit sur deux points : 
l'Ouest français et particulièrement la Bretagne d'une part, les zones rurales 
et les petites villes d'autre part. 

lu Il y a quinze ans, la Bretagne se vidait de ses habitants au profit de la 
Région parisienne en particulier. D'un solde migratoire défavorable. la Bretagne 
est passée, d'après le recensement de 1975, à un solde migratoire favorable. 
Mais l'Ouest connaît également des situations défavorables : la Bretagne cen- 
trale, le Segréen, le bocage normand. 

Regardons les emplois. De 1954 à 1972, l'effectif industriel est passé en Bre- 
tagne de 130 000 à 180000 salariés. Avec les compensations d'emplois sup- 
primés, cela fait 72 000 nouveaux emplois industriels. Ce n'est certes pas négli- 
geable, encore que, dans le Bassin parisien où les entreprises ne reçoivent 
aucune aide au titre de la décentralisation, ce chiffre, pour la même période, 
dépasse les 250 000 emplois. 

Il faut au demeurant ajouter certains correctifs. « La plupart des emplois indus- 
triels créés jusqu'ici en province par la politique d'expansion régionale sont 
des emplois peu ou non qualifiés. Les décentralisations ou les implantations 
nouvelles commencent le plus souvent par les tâches les plus simples, parce 
que ces tâches sont les plus faciles à implanter en province, celles qui sup- 
posent les moindres problèmes de formation, les moindres coûts, celles qui 
mettent le moins en jeu l'existence de l'entreprise durant la période délicate 
où elle supporte toutes les charges inhérentes à la mis en oeuvre du pro- 
gramme » (1). 

La politique d'aménagement du territoire a-t-elle transformé le cours des choses ? 
On ne peut absolument l'affirmer. « Sans vouloir démontrer l'efficacité de la 
politique entreprise dans le domaine de l'aménagement du territoire, on peut à 
tout le moins reconnaître que les transformations en cours sont dans l'ensemble 
conformes aux objectifs de cette politique, même s'il n'est pas vrai qu'elles en 
sont toutes directement inspirées (1). 

Ajoutons, pour donner un indice de la fragilité de l'Ouest breton quant à son 
avenir industriel, que les entreprises étrangères qui s'y sont implantées occupent 
leur position essentielle dans le domaine de la construction électrique et élec- 
tronique où elles emploient de 40 à 50 Ofo de la main-d'oeuvre de ces branches. 

0 Les résultats du recensement de 1975 et une récente étude sur les petites 
villes en France (2) laissent apparaître différentes indications sur la population 
rurale et sur la situation de ces petites villes, indications qui méritent quelques 
commentaires. 

- La population rurale s'est stabilisée en France de 1968 à 1975, alors qu'elle 
n'avait cessé de diminuer depuis la guerre à un rythme, il est vrai, progressive- 
ment décroissant. Mais que cache ce phénomène apparemment positif ? Si l'on 

désigne par exode rural le solde net des émigrations et des immigrations, l'exode 
rural a en effet diminué. Mais l'exode rural est le solde de mouvements migra- 
toires distincts : émigration des jeunes et immigration des personnes âgées. 
Sa stabilisation ne peut cacher le vieillissement de la population rurale due 
à la baisse de la mortalité valable dans toute la France, et à celle du nombre 
des naissances, due au départ des jeunes. 

De fait, on peut à la fois envisager une nouvelle réduction de l'exode rural et 
des risques profonds d'effondrement démographique, ce qui confirmerait les 
tendances, indiquées par le scénario inacceptable, à la désertification de vastes 
zones du pays. 

- Qu'en est-il des petites villes de 5 000 à 20 000 habitants ? Les résultats nous 
indiquent que leur taux d'évolution démographique annuel (+ 1,2 Ofo) est très 
supérieur à celui de la moyenne nationale (+ 0,9 %), que leur place dans la 

(1) Pierre DURAND, Industrie et régions (21 édition). Paris, La Documentation Française, 1974. 
(2) Les petites vllles de France (Coll. Travaux et Recherches de Prospective, n- 64). Paris, La Documen- 
tation Française, 1976. 
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population urbaine française s'est accrue puisqu'elles ont absorbé entre les 
deux derniers recensements 16 Ofo de la croissance de la population urbaine 
contre 11,5% pendant la période intercensitaire précédente. 

Cependant, cette situation globale ne saurait dissimuler trois faiblesses impor- 
tantes et lourdes de conséquence, à court, moyen et long terme. 

D'une part, une petite ville sur cinq perd de sa population (les villes de 5 000 
à 7 000 habitants sont les plus menacées) et le déclin est plus accusé dans 
les régions du Nord - Pas-de-Calais, de Lorraine, des Vosges et du Piémont 
pyrénéen. 

D'autre part, sur 533 petites villes de 5 000 à 20 000 habitants, près de 500 sont 
à monoactivité ou à monoindustrie. Il faut savoir - on ne le sait pas assez - 

que plus de 40 'Io de ces villes ont plus de 50 % de leurs actifs dans l'industrie 
et que 20 °/o des établissements de 200 à 1 000 salariés sont installés dans 
des petites villes. C'est dire leur sensibilité aux évolutions de la conjoncture 
économique, mais aussi au redéploiement structurel de l'appareil industriel. 

Enfin, la faible qualification de l'emploi qu'elles offrent contribue à une mobilité 
très forte de leur population. Les petites villes connaissent de ce point de vue 
une sorte d'instabilité permanente qui accuse encore leur fragilité. 

Au total, ni la stabilisation de la population rurale, ni la croissance des petites 
villes n'infirment sans conteste les tendances lourdes décrites dans le scénario 
de l'inacceptable. 

Voilà donc quelques éléments du constat. Ils ne contredisent pas pour l'essentiel 

sept ans plus tard les descriptions du scénario. 

L'évaluation demandée par la D.A.T.A.R. sur la pertinence de ce scénario et 

qui fait l'objet de la présente publication, démontre d'ailleurs dans le détail que 
les tendances qui avaient été analysées à l'époque et qui résultent de la trame 
des mécanismes de fonctionnement ne nous écartent malheureusement pas 
encore irréversiblement de la voie qui mène à cette image de la France indiquée 
par le scénario. 

* 

Nous avons signalé, à propos des hypothèses du scénario, que toute éventualité 
' de crise économique internationale avait été écartée. Cette hypothèse recueillait 

l'accord de tous à l'époque. Seul le décrochage du dollar par rapport à l'or 
en 1971 devait marquer le premier signal de cette crise, qui depuis s'est déve- 

loppée dans le monde. En quoi cela a-t-il changé le cours des choses par 
rapport au scénario ? 

Pour le sujet qui nous occupe, la crise a des conséquences majeures. L'Etat 
intervient désormais de manière beaucoup plus importante que dans la période 
passée dans le domaine industriel. Non qu'il ait négligé de le faire antérieure- 
ment, mais il se contentait pour l'essentiel - avant 1969, date de construction 
du scénario - de créer les conditions d'un fonctionnement compétitif des 
entreprises, de favoriser l'internationalisation de l'économie française. L'impératif 
industriel, qui trouve son expression dans le IV' et le V' Plan, exige la consti- 
tution, dans les principales branches d'activité, de quelques groupes industriels 
puissants, capables d'affronter la concurrence de leurs homologues étrangers, 
et l'intensification des investissements et des gains de productivité. 

L'Etat n'intervient plus désormais de la même manière : ce n'est plus l'offensive 
de l'impératif industriel, mais la défensive d'une France qui doit « maintenir ses 
chances parmi les pays du peloton de tête », disons plus simplement une 
France qui s'efforce de ne pas décrocher des trois grands, Etats-Unis, R.F.A. 
et Japon, en luttant contre le déficit extérieur et en restructurant des secteurs, 
voire des entreprises au cas par cas. 
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Désormais se posent deux problèmes pour l'aménagement du territoire : 
- celui de la réorganisation de la division internationale du travail qui, dans 
certains cas, va jouer en faveur des pays du tiers monde ou de pays de la 
périphérie européenne (Espagne) et en défaveur de branches industrielles for- 
tement localisées en France (textile, habillement, cuir) et, dans d'autres cas, au 
bénéfice des trois grands et notamment du Japon et de l'Allemagne par exemple 
dans l'électronique et certains secteurs de la mécanique. En outre, si s'amorçait 
une tendance au repliement sur les Etats-Unis des investissements américains, 
le désinvestissement pourrait à terme être négatif pour l'Ouest français ; i 
- celui enfin du ralentissement de l'investissement des entreprises françaises. 
Celles qui investissent ont tendance à le faire sur place sans délocalisation dans 
d'autres régions et en accentuant les investissements de productivité : d'où 
marge de manoeuvre réduite pour la politique de localisation et développement 
d'un important volant de chômage, largement bien qu'inégalement réparti sur 
le territoire national. 

Ces deux problèmes se conjuguent pour figer la situation existante de désé- 
quilibre entre l'Ouest fragile et menacé et la partie la plus solide de l'Est 
français soucieux avant tout de trouver sur place la solution aux problèmes 
d'emploi et, dans les secteurs développés, de maintenir leur expansion par 
J'amélioration de leur productivité. 

En somme, la crise, dont l'hypothèse avait été exclue au départ du scénario 
de l'inacceptable, loin de modifier ce scénario, a tendance à lui donner une 
pesanteur plus grande sur le plan du déséquilibre des activités. 

Par contre, elle semble avoir joué un autre rôle, imprévu. Le scénario, nous 
l'avons vu, considérait que la régulation générale des tensions économiques et 
sociales de notre pays passait par une série de mesures de régionalisation 
successives, de plus en plus étendues. 

Or, il apparaît que le processus de régionalisation tel qu'il était indiqué dans 
le scénario ne s'est pas développé comme prévu. La réforme de 1972, tout en 
modifiant la situation antérieure, tout en donnant aux régions des pouvoirs et 
des moyens d'intervention financiers non négligeables, n'a pas eu l'ampleur 
décrite par les auteurs du scénario. Si, d'une année à l'autre, de nouvelles 
responsabilités sont données aux régions (examen de programmes d'action 
prioritaires régionaux pour le Vit' Plan, possibilité de passer avec l'Etat des 
contrats d'ensemble portant sur la politique des villes moyennes ou d'intervenir 
de manière plus accentuée dans le domaine économique et celui de l'emploi), 
si par conséquent des moyens de régulation économiques et sociales leur sont 
accordés, ce processus de régionalisation ne ressemble que d'assez loin à celui 
décrit dans le scénario, qui était à la fois plus rapide et de plus grande ampleur. 

D'où vient l'écart entre la situation « simulée » et la situation réelle ? 

Sans aucun doute d'une position ferme adoptée par les gouvernements depuis 
1972 refusant de s'engager davantage sur le plan institutionnel. Ce n'est cepen- 
dant qu'une demi-réponse : si les tensions avaient été telles que le prévoyait 
le scénario, peut-être l'Etat aurait-il finalement adopté des thèses plus « régio- 
nalistes ». S'il ne l'a pas fait, c'est donc non seulement parce qu'il ne l'a pas 
souhaité, mais encore parce qu'il a pu éviter de le faire. 

On peut y voir deux raisons : 

- en premier lieu, l'Etat a entrepris depuis dix ans un important effort de 
déconcentration administrative qui, année après année, donne plus de dossiers 
à gérer aux Préfets de département. Tel est le cas, par exemple, des comités 
départementaux pour la promotion de l'emploi ou de la délégation de pouvoirs 
quant à l'octroi des primes de développement industriel pour les investisse- 
ments inférieurs à dix millions de francs, des primes d'installation artisanale 
et de l'aide spéciale rurale, ces deux dernières en totalité. Cette position est 
logique dès lors que la région n'est pas considéré comme une instance de 
gestion, mais comme un lieu de coordination ; 
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- en second lieu, la crise elle-même en s'étalant en quelque sorte sur l'en- 
semble du territoire, quoique de manière inégale, a dans une certaine mesure 
« gommé » la revendication régionale. Tout s'est passé comme si la solution 
de la crise relevait soit de mesures d'ordre général de la compétence gouver- 
nementale, soit de mesures spécifiques auxquelles n'étaient parties prenantes 
que les entreprises et les collectivités locales d'une part, et les instances de 
l'Etat d'autre part. 

En sorte que, loin de s'affirmer comme le seul régulateur des tensions de la 
société française, la régionalisation n'est apparue que comme l'une des trois 
composantes de la régulation et probablement la moins importante des trois. 
Prise entre le processus de déconcentration administrative vers le départe- 
ment, et l'étalement des problèmes d'emploi sur l'ensemble du territoire, la 
régionalisation s'est trouvée dans une large mesure privée de l'efficacité que 
lui avaient accordée les auteurs du scénario. 

En somme, la régionalisation a pris moins d'importance parce que la crise en 
prenait davantage avec les inconvénients que nous avons signalés plus haut 
pour l'aménagement du territoire : la diminution de la marge de manoeuvre dont 
dispose l'Etat dans sa politique de localisation des activités. 

à* 

Dans la situation que nous connaissons désormais où différents équilibres sont 
constamment menacés (commerce extérieur, prix, budget...), il fallait choisir 
entre deux voies pour ce qui concerne la politique d'aménagement du territoire, 
soit transformer profondément ses finalités et ses objectifs - et lesquels ? - 

soit renforcer les politiques d'intervention jusqu'alors pratiquées. 

C'est cette option qu'a choisi le Président de la République en décidant le 
25 octobre 1976 au Conseil Central de Planification que « la politique d'amé- 

nagement du territoire sera renforcée en vue de mieux utiliser le potentiel de 
main-d'oeuvre de chaque région et de mieux répartir les activités économiques 
sur l'ensemble du territoire ». 

Le choix du Président de la République et du Gouvernement répondait ainsi à 
la double constatation du Rapport de présentation du Vil' Plan, à savoir que 
les déséquilibres territoriaux engendrent des processus inflationnistes cumulatifs 
d'une part et sont la source de tensions sociales d'autre part. 

Le scénario de l'inacceptable a suffisamment mis l'accent sur les conséquences 
des déséquilibres territoriaux pour que soient mises en oeuvre les décisions 

qui puissent les atténuer et les faire disparaître. 

Jacques DURAND, 

Chargé de mission à la 

Délégation à l'Aménagement du Territoire 
et à l'Action Régionale 

27 avril 1977 
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LE £g£p /jQ DE L'INACCEPTABLE 
... SEPT ANS APRES 

Introduction 

où 9a question sur « i'actuaiité et la pertinence du scénario tendanciel » 
pose un triple problème : 
leu d'évaluation des écarts entre le cheminement tendanciel et la 
« réalité », 

due pertinence des hypothèses générales, 

due méthodes. 

Chapitre 1 : Bilan des tendances 

L'analyse des tendances observées pour chacun des quatre sous-sys- 
tèmes confirme dans l'ensemble le repérage des tendances qui avait 
servi à élaborer la « base » du scénario tendanciel. 

Chapitre 2 : La régionalisation 

ou pourquoi ce « macro-régulateur ", qui apparaît toujours nécessaire 
au vu du bilan des tendances n'a pas été véritablement mis en place. 

Chapitre 3 : La place hiérarchisée de la France dans les économies 
occidentales Inégalement touchées par la crise 

où l'analyse rétrospective conduit d'une part à s'interroger sur la trop 
grande simplicité des hypothèses « d'encadrement » du scénario ten- 
danciel, d'autre part à donner une explication de l'occultation (provi- 
soire ?) des conflits spatiaux. 

Conclusion 

d'où il ressort que le scénario de l'inacceptable est à la fois toujours 
d'actualité et déjà dépassé. 
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Introduction 

En 1969 fut entrepris, à la demande de la Délégation à l'Aménagement du 
Territoire et à l'Action Régionale, le scénario tendanciel de la France en l'an 
2000, plus connu sous le nom de « scénario de l'inacceptable ». 

Nous rappellerons, sans développer les aspects méthodologiques qui ont fait 
l'objet d'une publication à La Documentation Française dans la collection Tra- 
vaux et Recherches de Prospective (1), que le scénario consistait en l'élaboration 
d'une « histoire future de notre pays fondée sur la prolongation dans le 
temps de tendances déjà à l'oeuvre, d'ordre économique, sociologique et démo- 
graphique ayant des implications sur la répartition des hommes et des activités 
dans l'espace national. Il s'agissait d'une histoire singulière (qui n'était pas 
prédiction d'événements) dans des conditions particulières, le système socio- 
économique français devant être maintenu dans ses caractéristiques essentielles, 
l'environnement international demeurer stable. 

A l'époque où ce travail fut entrepris, l'expérience française dans le domaine 
de la prospective était très limitée. Bien que l'élaboration des Livres Blancs et 
des S.D.A.U. (2), comme la préparation du Vi" Plan aient donné lieu à de mul- 
tiples prévisions voire réflexions prospectives, celles-ci sont restées cependant 
autant de travaux parcellaires qu'il avait été impossible de systématiser. 

Le « scénario de la France en l'an 2000 a donc été, à notre connaissance, la 
première tentative d'un travail prospectif systématique sur le devenir de la 
société française et de son espace territorial. Parce qu'il était la première 
tentative de cette nature, l'élaboration de ce scénario a été soumise à des 
règles de jeu contraignantes, des hypothèses, sans lesquelles, pensait-on alors, 
l'entreprise expérimentale n'aurait pu aboutir compte tenu de la complexité 
qu'elle aurait présentée. 

La règle générale que la DATAR. demandait de respecter peut se formuler 
ainsi : « une évolution de la France « au fil de l'eau », dans un environnement 
international stable ». 

Cette règle a été ensuite reformulée de manière plus opératoire en trois hypo- 
thèses : 

- le système socio-économique français devait conserver ses caractéristiques 
essentielles (cf. encadré n° 1) ; 

(1) Une Image de la France en l'an 2000. Scénario de l'inacceptable. (Collectfon Travaux et Recherches 
de Prospective, no 20). Paris, La Documentation Française, 1971. 

(2) S.D.A.U. : Schéma Directeur d'Aménagement et d'Urbanlsme. 
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Encadré n° 1 

Parmi les règles du jeu données par la D.A.T.A.R., une des hypothèses 
de départ : la permanence du système socio-économique français 

Toute l'analyse socio-économique que nous avons pu faire et que nous allons 
poursuivre, repose sur l'hypothèse fondamentale de la permanence du système ca- 
pitaliste et de ses lois de développement propre. Il importe donc de préciser ici les 
contraintes que cette hypothèse nous impose. Elles sont de deux ordres : économi- 
ques d'une part, institutionnelles d'autre part. Nous n'aborderons pas les secondes 
dans ces lignes, car elles recouvrent le rôle de l'Etat dans ce domaine, rôle que 
nous serons amenés à étudier plus loin. Remarquons cependant qu'elles découlent 
en ligne directe des contraintes économiques ; en effet, une des principales fonc- 
tions de l'Etat et des institutions est d'assurer la cohérence du système ; par suite, 
toute menace sur cette cohérence économique se traduira par définition par une 
menace de destruction du niveau institutionnel en général, et de l'appareil d'Etat 
en particulier. 

La notion de permanence du système socio-économique suppose donc a priori : 
0 l'absence de bouleversement sérieux, donc l'absence de tensions qui apparaissent 
insolubles entre les différents groupes sociaux, 

aucune modification des critères fondamentaux qui définissent l'économie capi- 
taliste, 

aucun bouleversement réalisé au niveau de la société toute entière : localement, 
ou temporairement, il pourra y avoir des changements qui seraient rédhibitoires 
s'ils étaient appliqués à toute la société. 

Les critères principaux que l'on peut considérer comme indissociables du système 
capitaliste sont au nombre de trois. Il s'agit de : 

la propriété privée des entreprises qui mène à une identification du pouvoir de 
direction, et non de gestion, avec celui de possession ; 

la libre entreprise, qui fournit à l'entrepreneur la liberté de réaliser telle ou telle 
action ; 

le marché concurrentiel ou l'économie de marché qui entraîne la poursuite de 
satisfaction des besoins solvables avant tout. 

On voit bien alors les critères qui s'opposent aux précédents : 

l'autogestion, la nationalisation, les coopératives qui se présentent comme des 
formes de propriété collective et de propriété publique ; 

la planification centrale de type impératif ; 

le marché oligopolistique, élément perturbateur de la concurrence. 

Des conséquences des premiers critères pour notre économie, nous n'avons retenu 
évidemment que les seules tendances d'évolution qui ne remettent pas en cause la 
permanence du système socio-économique français. Des traits secondaires du sys- 
tème capitaliste en découlent, immuables : motivation du profit, attachement à la 
propriété, élargissement du capital, existence d'un salariat important, maintien des 
institutions étatiques indispensables à la permanence du système. 

Nous poserons en principe que tes mutations n'amèneront pas un changement 
de nature du système capitaliste, c'est-à-dire qu'elles ne se concrétiseront pas par 
la suppression de la propriété privée. Celle-ci se traduit encore par le maintien du 
principe de la libre entreprise, donc de la libre concurrence, ce qui n'est pas sans 
poser des problèmes et sans créer des tensions à une époque caractérisée par la 
tendance à la monopolisation de l'économie. En fait, la conséquence principale de 
notre hypothèse sera de nous imposer des directions de développement pour la 
société lorsque l'évolution de celle-ci et les tensions qui seront apparues nous amè- 
neront à des aiguillages dont l'une des branches pourrait bien se traduire par une 
déstructuration du système. C'est alors seulement que l'on pourra mesurer l'impact 
de notre hypothèse sur les transformations socio-économiques, et évaluer le prix 
je son imposition pour les éléments constitutifs de notre société. 

- 

Source : Une image de la France en l'an 2000. Documents. Méthode de travail (Collection 
T R P n° 30), Paris, La Documentation Française, 1972, p. 26. 
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- l'environnement international devait demeurer analogue à ce qu'il avait été 
jusqu'alors ; 
- 1',état français devait rester l'observateur vigilant du jeu - plutôt que l'inter- 
venant principal dans le jeu - complexe et ambigu des acteurs, des groupes 
sociaux, des institutions dont il avait pour mission de réguler les antagonismes. 
Cette régulation visait à rendre possible la première hypothèse. 

« Les actions du pouvoir politique ne sont introduites dans la dynamique du 
système que dans la mesure où elles sont elles-mêmes tendancielles La barque 
se maintient dans le courant et le timonier est à la barre ; il se contente de 
maintenir son bateau dans le courant et n'intervient avec énergie que s'il risque , 
de chavirer dans une passe ou de s'échouer sur la rive. » 

« Ici, l'Etat n'intervient pas plus qu'il ne faut pour que les choses aillent sans 
heurts graves. Il n'a pas de politique délibérément volontaire... Il n'intervient très 
fortement que lorsque l'unité nationale ou la permanence du système socio- 
économique existant sont ouvertement mises en jeu » (1). 

Ces règles du jeu furent-elles opportunes ou pas ? Aurait-on pu en choisir de 
meilleures, aurait-on dû en imaginer d'autres ? Le débat est toujours ouvert 
sur la pertinence des hypothèses et des contraintes qui furent choisies et il 
nous faudra ici nous interroger sur les biais introduits par la façon même de 
prendre en compte ces hypothèses. Ce qui paraît établi en revanche, fondé sur 
l'expérience de divers travaux prospectifs concernant une aire territoriale - 
nationale ou régionale -, c'est la nécessité de poser des hypothèses sur l'arti- 
culation entre l'objet étudié et son environnement et plus encore sur l'évalution 
de cette articulation (fixité, stabilité, variabilité...). Nous y reviendrons ultérieu- 
rement dans le corps du rapport. 

En son temps, la réalisation du scénario tendanciel a soulevé de très nombreux 
problèmes, l'entreprise était périlleuse à plus d'un titre. Les données nécessaires 
n'ont pas été toujours disponibles, l'appareil théorique a fait souvent défaut. Il 
a fallu choisir entre des théories explicatives de telle ou telle tendance, parfois 
radicalement opposées. Lorsque le scénario tendanciel a vu le jour, il a soulevé 
bien des polémiques, des controverses, des critiques. Mais les discussions les 
plus vives ont tourné autour de la question de savoir si l'image à laquelle abou- 
tissait le cheminement était probable ou possible. Nous avons, à l'époque, évité 
d'intervenir dans ce débat, ce qui nous a valu d'entendre bien des fois l'anecdote 
de la voyante extra-lucide qui demande « qui est ta « ? quand on frappe à sa 
porte. 

En réalité, le débat nous paraissait peu fondé. Pour l'équipe qui l'avait élaboré, 
le scénario tendanciel dans le cadre des contraintes imposées était probable 
et possible, si l'on veut bien se rappeler que l'adjectif probable, comme l'adjectif 
possible, accepte chacun selon les cas au moins trois définitions. 

Pour le premier : 

· qui est fondé sur des raisons sérieuses quoique non décisives, 

quoi, sans être absolument certain, peut ou doit être tenu pour vrai plutôt que 
pour faux, 
a qu'il est raisonnable de présumer, de prévoir 

et pour le second : 

· qui peut exister, 

· qui peut être ou ne pas être, 

· qui est convenable, acceptable, supportable. 

En fait, certains lecteurs du scénario cherchaient dans ce travail une certitude 
que nul ne pouvait leur assurer. Outre les hypothèses et les contraintes dont nous 
avons parlé comme pour l'analyse historique, le doute et l'erreur sont parties 
intégrantes de l'analyse prospective. 

(1) Note succincte sur la méthode des scénarios - à partir d'un texte de J. DURAND en 1972. 
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Le devenir n'est pas pius transparent que l'accompli le virtuel que le réalisé. Les 
déterminismes les plus éprouvés sont inséparables de l'indéteï,niné, la tendance 
n'est pas une loi. 

Or le scénario de l'inacceptable était construit sur des tendances dont certaines 
aboutissaient à des situations insupportables. Qu'on se rappelle 
- la tendance à l'inflation structurelle, 
- la tendance au chômage, 
- la tendance à la concentration urbaine, 
- la tendance à la tertiaristion des centres et à leur dépeuplement relatif, 
- la tendance à la baisse du taux de natalité, 

- lia tendance à l'inégale croissance régionale, 
- la tendance à la montée de la violence et à l'instabilité de la structure fami- 
liale, etc... etc..., 

et l'on réalisera quelles sortes d'avenir nous aurions été amenés à brosser si 

nous nous en étions tenu là. Sauf à accepter d'éclater, de disparaître, les socié- 

tés, les Etats modernes qui les gouvernent, régulent, aménagent, sinon toujours 
les tendances, du moins nombre des dysfonctionnements qu'elles entraînent. Cette 

régulation, cet aménagement n'ont rien de spontané. Ce sont les institutions, les 

groupes sociaux, des individus rassemblés de façon plus ou moins formelle qui 
lui donnent des contenus que l'Etat - entre autres mais principalement - traduit 
en politiques. La régulation sociétale, et nous l'entendons dans son sens le plus 
large, est donc un enjeu permanent. Qui dit enjeu reconnaît que rien n'est joué. 
Si les mécanismes profonds en action dans les sociétés contemporaines peuvent 
être pour l'essentiel connus, la régulation sociétale relève d'un jeu de forces 

qui varient dans le temps et dans l'espace et s'affrontent au creux des détermi- 
nismes où les lois économiques s'articulent avec les autres niveaux d'une société. 
Un scénario tendanciel ne peut fournir en l'état actuel une certitude quant à ce 

qui va réellement advenir. Il ne peut que tracer la trame des processus à l'oeuvre 

(l'industrialisation, l'urbanisation, la concentration...), sur laquelle l'Etat, les insti- 

tutions, les groupes sociaux, les individus en accord parfois mais surtout en con- 
flit, vont inscrire une histoire qui' n'est pas indépendante de celle des autres 

pays '(1). 

À§* 

Quand les premiers résultats du recensement de 1975 furent connus, il apparut 
aux responsables de l'aménagement du territoire que la répartition des populations 
entre les régions, entre les villes de différentes tailles ne correspondait pas totale- 
ment au résultat du jeu des tendances retenues dans le scénario de l'inaccepta- 
ble. Il devenait dès lors intéressant de chercher à comparer la situation actuelle 
à celle que laissait présager le cheminement du tendanciel, utile de cerner et de 
caractériser les éventuelles distorsions, important de comprendre les raisons de 
ces distorsions. 

Il s'agissait en quelque sorte d'évaluer, puis éventuellement d'expliquer un écart. 

Si l'on se rappelle que le « scénario de l'inacceptable » comprend une image 
1970 appelée base, une image 1980-1985 et une image 2000, on comprendra que 
dans un premier temps nous ayons envisagé d'effectuer une coupe synchronique 
dans le cheminement pour construire une image en 1975 (en grande partie inexis- 
tante) afin de la comparer à l'image de la situation actuelle. A la suite de quoi, 
nous aurions pu étudier les écarts entre les deux images et nous prononcer sur 
les distorsions éventuelles qui affecteraient désormais le cheminement. 

(1) En cela, est-il besoin de le rappeler, la méthode des scénarios telle que nous l'avons conçue se 
démarque d'autres « méthodes " de prospective qui privilégient la probabilité d'occurrence de l'évé- 
nement ou d'une trame d'événements. Dans sa généralité le terme « scénario » en outre prête à 
confusion : il est employé pour rendre compte aussi bien d'une succession datée d'événements pro- 
bables, que d'une image à long terme non nécessairement reliée à l'état actuel, que, enfin, de la 
trame des mécanismes et processus en oeuvre. 
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Il a fallu bien vite abandonner cette idée. Il est en effet impossible de pratique 
a posteriori une coupe dans un cheminement, c'est-à-dire un jeu dynamique de 
tendances et de tensions en interrelations. 

La construction d'un cheminement s'accompagne d'un effet de désordre dans la 
mesure où les prospectivistes progressent par itérations successives sans toujours 
sauvegarder la cohérence nécessaire à la coexistence de tendances souvent anta- 
gonistes. L'image, la coupe synchronique, leur permet alors d'ordonner, de recen- 
trer des éléments épars dont le lien de cohésion, la reproduction du système so- 
cial pris en compte, n'est plus aussi apparent. Le cheminement tolère une cer- 
taine absence de l'ordre, qui n'est plus recevable au niveau de l'image. H était 
donc absurde de notre part d'envisager d'opérer a posteriori une coupe synchro- 
nique dans le cheminement. 

Si nous nous étendons quelque peu sur cet aspect négatif de cette approche un 
moment retenue, c'est qu'il a eu des conséquences bénéfiques en nous détournant 
d'un piège où, malgré l'expérience, nous allions tomber, celui qui consiste à con- 
fondre prospective et prévision, image et ensemble cohérent de projections. Il faut 
sur ce point nous arrêter quelque peu. 

Pas plus que le cheminement n'est une prévision de la succession historique 
d'événements qui doivent advenir dans une société donnée, l'image n'est la pré- 
vision de l'état de cette société, à un instant donné, compatible avec le chemine- 
ment. Dans notre démarche, l'image est avant tout expression de la nécessaire 
cohésion entre les forces qui animent le système étudié (1). lil est vraisemblable 
qu'il y a plusieurs descriptions cohérentes d'un même état de cohésion ; ou en- 
core plusieurs « actualisations » possibles, semblables quant au fond partielle- 
ment différentes quant à l'apparence, d'un même état de cohésion. 

Pour reprendre l'image du bateau rappelée précédemment, nous pourrions dire 
que, s'il se laisse porter par le mouvement général que lui imprime le courant, le 
bateau est en cohésion avec les forces qui ,l'animent mais peut prendre des posi- 
tions sensiblement différentes : les voiles peuvent être plus ou moins bien bordées, 
le bateau plus ou moins gîter, la prame peut être traînée ou au contraire posée à 
l'avant ; rien de cela ne vient rompre la cohésion de l'ensemble, c'est-à-dire que 
rien ne vient perturber ,la trajectoire du bateau imprimée par le mouvement du 
courant qui ne soit négligeable en première approximation ou naturellement 
corrigé par le réflexe spontané du barreur. 

Mais il est vrai que le bateau va plus vite dans un cas que dans l'autre, ce qui 
peut suffire en un moment ultérieur à rendre impossible la poursuite du mouve- 
ment ou provoquer une forte divergence. 

De même, en est-il de l' « image N dans un scénario tendanciel, laquelle n'est 
pas seulement expression de l'état de cohésion du système - avec, éventuelle- 
ment associée, une description cohérente de cet état - à ce moment du chemi- 
nement, mais aussi expression de i'état de cohésion juste après ce moment, celui- 
là même qui fonde le cheminement pour la période suivante. C'est rappeler que 
dans notre « méthode » l'image sert à son tour de « base », de point de départ, 
pour la période suivante du cheminement. 

Formellement le scénario tendanciel de la France en l'an 2000 se compose insé- 
parablement d'une base, d'un cheminement, d'une image 1980-1985 et d'une image 
2000. La base peut être considérée elle-même comme une image (celle de 1969- 
1970), mais une image tout à fait particulière puisque sa confection présuppose le 
choix d'un principe organisateur de la réalité dont on veut rendre compte (à savoir, 
dans le cas présent, la dynamique spatialisée de la société française), ce qui im- 
plique l'adhésion et l'utilisation de théories explicatives des phénomènes ob- 
servés comme des données quantitativement disponibles et utilisées. 

(1) Ceci renvoyant à l'hypothèse générale qui encadre le scénario tendanciel, à savoir la reproduction du 
système socio-économique français dans ses caractéristiques essentielles. 
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Encadré n° 2 

Le découpage en quatre sociétés 

Ces sociétés seront étudiées en détail dans la seconde partie de cette base 1970 ; 
mais d'ores et déjà on peut en donner quelques caractéristiques principales. 
La société rurale se distingue de la société urbaine, du point de vue des statis- 
tiques LN.S.E.E., par le classement des villes et villages de plus et moins de 2000 
habitants. Mais l'appartenance d'une ville à la société rurale dépend, en fait, plus 
du service qu'elle assure, de l'absence d'industries importantes dans ses murs, du 
mode de vie de ses habitants que du nombre de sa population 

La distinction entre société industrie,lle et société agricole est plus simple à faire 
et leur zone de recoupement se situe au niveau spécifique de l'industrie de trans- 
formation des produits agricoles. 
Ces deux sociétés se rapportent au monde de production en vigueur, tandis que 
les deux précédentes sont liées au mode d'implantation des hommes sur le territoire. 
Il va sans dire que ni l'une, ni l'autre ne correspond à une société autonome aux 
frontières parfaitement définies, et il sera peut-être difficile de dire à laquelle appar- 
tient t'usine de traitement des produits laitiers décentralisée dans une petite ville 
de province. Mais ces sociétés sont cependant quatre facettes réelles de la société 
globale française, reflétant quatre niveaux d'existence spécifiques de ses membres. 
Nous dirons qu'elles sont homogènes, non parce qu'il existe au sein de chacune 
d'elle une communauté d'intérêts entre les individus, comme c'est Ie cas pour cer- 
tains groupes sociaux ou socio-professionnels, mais parce que chacune d'el,les ma- 
nifeste une tendance naturelle à reproduire ses valeurs et son mode de fonction- 
nement, par une réaction collective en face de la pression que les autres exercent 
sur elles. 

C'est ce processus de développement que nous exposons. en tant que mécanis- 
me de transformation de la société, dans les quatre tableaux qui vont suivre, et dont 
nous tirons maintenant .les principales caractéristiques (cf. pp. 14 à 21). 
- Les quatre sociétés n'ont pas la même importance vis-à-vis du mouvement dyna- 
mique de la société française. La société industrielle, lieu essentiel de la croissance 
des forces de production, joue le rôle de moteur dans l'ensemble du corps social. 
Elle a un effet d'entraînement sur les autres sociétés auxquelles elle impose petit 
à petit ses valeurs. La société globale, de société à dominante agricole qu'el.l.e était, 
devient société à dominante industrielle ou « société industrialisée ». 

. - Les rapports de la société industrielle et de la société urbaine recouvrent deux 
phénomènes liés au développement de l'industrie : l'urbanisation, qui nécessite 
d'abriter les concentrations humaines et la résistance de la société urbaine aux 
modèles et valeurs de la société industrielle. 
- Il existe une pénétration importante de la société industrielle dans ia société 
agricole, physiquement (elle s'empare des produits de l'agriculture pour les trans- 
former) et idéologiquement (valorisation de la rentabilité). Les traits classiques de 
la société agricole, que sont, pour l'essentiel, la personnalisation des rapports du 
travail entre tes hommes et avec la terre, la hiérarchisation sociale basée sur le 
niveau de richesses individuelles,'la propriété individuelle de la terre et son exploi- 
tation familiale, une faible accumulation capitalistique, liée à un mode de produc- 
tion fermé et orienté vers la polyculture, se trouvent en opposition avec leurs homo- 
logues de la société industrielle. Il s'ensuit une transformation progressive de la 
société agricole, dont la physionomie (découpage moins morcelé de la terre culti- 
vée, technique nouvelle de culture, modernisation de 1"équipements, coutumes socia- 
les) change au fur et à mesure que la société agricole évolue (arrivée de nouvelles 
générations). Un des caractères fondamentaux de cette évolution telle qu'elle appa- 
raît en 1970, est son insuffisance de rapidité : la course internationale à la compé- 
titivité des grandes firmes provoque une mutation accélérée de la structure indus- 
trielle française, laquelle demande un soutien massifs de la part de l'Etat, c'est-à-dire 
de la collectivité ; l'ouverture du Marché commun provoque une brusque prise de 
conscience de cet état de fait et corrélativement du coût pour l'industrie d'un sec- 
teur agricole trop archaïque. La mutation naturelle de la société agricole, sous la 
poussée du développement de la société industrielle, se transforme en mutation for- 
cée avec amorce d'organisation par les pouvoirs publics d'un réel exode agricole. 
Le rétrécissement de la société agricole s'accompagne de mutation dans la société 
rurale, qui en était jusqu'à présent la société de services (rapport de dépendance). 
Cette ébauche d'analyse des quatre sociétés et de leurs relations nous a permis de 
montrer, dès à présent, quels étaient les mécanismes sociaux qui président à l'évo- 
lution de ia société, et quels étaient les phénomènes majeurs qui particularisent la 
société capitaliste française de 1970. 
Nous allons maintenant essayer de dégager les traits caractéristiques du système 
socio-économique considéré non plus sous l'angle « découpage sociologique », mais 
sous l'aspect « mode de production ». Nous étudierons ainsi les caractères per- 
manents de la société industrielle en général, et de type capitaliste en particulier. 

Source : Une image de la France en l'an 2000. Documents. Méthode de travail, op. cit. 
p. 22. 
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La base n'est pas seulement un point de départ du travail prospectif, elle en est 
littéralement le soubassement. Le principe organisateur qui la structure et l'or- 
donne, influe sur le cheminement comme sur les images. C'est à partir de la base 
que sont dégagées les tendances, mis en évidence les processus qui vont cons- 
tituer la trame du cheminement. Si les processus constituent le fond, ,la trame, ce 
sont les institutions, les groupes sociaux, l'Etat qui vont, au travers de leurs con- 
flits et plus rarement de ,leurs accords, réaliser le dessin final dont il est impossi- 
ble aux prospectivistes de prévoir le contour, la figure, la forme. Le terme de 
scénario résume bien cette situation où l'on peut tracer t'ébauche, l'esquisse de 
ce qui peut se passer (en notant en marge quelques indications techniques) sans 
pour autant préjuger totalement du jeu des acteurs. La base est donc le soubasse- 
ment d'un scénario tendanciel et les images pratiquées, quand nécessaires, 
sont les clés de voûte de sa disposition architecturale. Entre le soubasse- 
ment et les clés de voûte, il y a le rapport insécable qui fait -l'édifice construit. 

Revenons alors à notre interrogation sur l'évaluation d'un écart entre la situation 
actuelles et celle qu'on pourrait déduire du cheminement du scénario tendanciel, 
pour constater aussitôt qu'il faut la reformuler de la manière suivante : existe-t-il 
une distorsion entre l'état de cohésion décrit dans le cheminement tendanciel 
autour de l'année 1975 et la « lecture » dynamique que l'on peut faire de la société 
française actuelle ? dans l'analyse de cette éventuelle distorsion, quelle part im- 

puter à l'appréhension inévitablement partielle et schématique de la réalité à un 
moment donné (1), quelle place tiennent les contraintes - explicites ou impli- 
cites - sous-jacentes et inhérentes aux règles et aux hypothèses posées ou 

imposées ? 

La relecture du scénario tendanciel, à la lumière des événements survenus ces 

cinq dernières années, nous a conduit à privilégier trois axes de réflexion : 
- le premier consiste naturellement à réexaminer les nombreuses tendances, 
ordonnées dans notre base autour des quatre sous-systèmes de sociétés industriel- 
le, urbaine, agricole et rural, afin d'en cerner l'actualité et la pertinence, ou au 
contraire l'inexactitude ou l'infléchissement ; un certain nombre de travaux récents 
rendent possible cette évaluation qualitative. 
- le deuxième axe a trait à ,la régulation globale de la société. On sait que les 
tensions et les antagonismes, notamment au travers de leurs dimensions spatiales, 
nous avaient conduits à retenir, sous la forme d'un vaste processus de régionali- 
sation, un « macro-régulateur » de la société française nécessaire pour 
assurer sa cohésion dans le cadre des hypothèses générales fixées. Incontesta- 
blement, le contenu donné dans le tendanciel à ce processus de régionalisation 
n'apparaît pas conforme à la réalité. Pourquoi ? 
- le troisième axe enfin concerne ,ia « crise » et ses conséquences ; événement 
majeur de ces dernières années, expression du passage d'une économie de forte 
croissance (et qui dans le tendanciel gardait ce rythme) 'à une économie de faible 
croissance. Ce n'est pas la « non-prévision N de la crise qui nous intéresse ici 
(d'ailleurs ses causes ne peuvent évidemment être imputées à la seu-le société 
française ; et seule une analyse mondiale aurait pu nous convaincre d'en faire 
l'hypothèse), mais son aspect révélateur de mécanismes différentiels apparem- 
ment mai pris en compte dans la construction du cheminement tendanciel. 

Le lecteur trouvera donc dans ce rapport un premier chapitre faisant le bilan des 
tendances animant chacune des quatre sociétés (cf. encadré n° 2) que distinguait 
le tendanciel, accompagné d'un bilan spatial, présenté à l'aide de cartes ; un 
deuxième chapitre sur la réalités de la régionalisation ; un troisième chapitre 
enfin sur ce qui nous paraît constituer un aspect déterminant dans l'analyse du 
mouvement actuel de l'économie française, à savoir l'intégration hiérarchisée de 
la France dans le développement du capita.lisme international. 

(1) Compte tenu de l'hétérogénéité dans l'état des connaissances. 
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Chapitre 1 

Bilan des tendances 



1. LA SOCIETE INDUSTRIELLE 

Dans le scénario tendanciel, l'étude de la société industrielle s'organisait autour 
de que,lques principes simples. Il n'existait, à l'époque, aucune étude d'ensemble 
du type de la « Fresque historique » (1) ou de « La mutation industrielle de la 
France » (2). Nous avons donc choisi, en premier lieu, un certain nombre de 
branches et, pour chacune d'elles, repéré des évolutions tendanciel,les, tant du 

point de vue technique que du point de vue des rapports entre les hommes 
dans la production, des institutions nécessaires à mettre en place pour accompa- 
gner ou permettre les évolutions repérées ou du point de vue de ,l'espace amé- 

nagé. Si cette étude par branche, riche de nombreuses tendances, permettait de 

percevoir un grand nombre d'évolutions utiles, elle péchait par son caractère très 

fragmenté. Etait-il possible de lever cette multiplicité, de la rassembler dans quel- 
ques mécanismes plus globaux ? 

Nous avons tenté de le faire ; il s'en est dégagé un système de lecture que nous 
allons restituer brièvement ci-dessous. Nous comparerons les tendances principa- 
les des traits majeurs de ce système de lecture, telles que nous avions pu les 

dégager il y a cinq ans, avec la situation réelle. Au delà de cette analyse terme 
à terme, nous verrons plus loin que la situation internationale de la France et le 
ralentissement de la croissance rendent partiellement irrecevable le modèle sous- 
jacent utilisé pour la société industrielle (cf. chapitre III). 

La première notion rencontrée est celle de retard dans la société industrielle fran- 
çaise par rapport aux sociétés industriel,les voisines. Celle-là est donc d'emblée 
positionnée par rapport à celles-ci en termes d'équivalence structurelle, les dif- 
férences de niveau de développement n'étant conçu qu'en termes de décalage 
dans ,le temps. Ce point, déjà mis en valeur dans l'introduction, sera développé 
dans le chapitre III. Ce retard jouait comme aiguillon sur les firmes françaises 
avancées qui étaient en mesure de combler leur handicap, d'où une société indus- 
trielle en évolution rapide, ia présence grandissante du capital étranger en France 
n'entamant pas les capacités de réaction des firmes françaises. Il en résulterait 
un appel de plus en plus grand au marché financier, une concentration des entre- 
prises allant se renforçant. Les investissements de recherche élevés et la recher- 
che très importante de la productivité entraînaient un diminution relative des pos- 
tes d'exécution et une forte tension de l'emploi sur le marché de la main-d'oeuvre 
qualifiée. La tendance lourde de désadaptation du système éducatif était retenue, 
ne fournissant ni les fonctions nécessaires au niveau professionnel ni les cadres 
de haut niveau, en particulier en gestion, qu'un rattrapage de retard nécessitait. 

La concentration, moins forte que ce que donnaient à penser quelques opérations 
spectaculaires, agissait par le renforcement interne de grandes sociétés, et le 
comportement oligopolistique avec ententes tacites se généralisait. Des petites et 

(1) Fresque historique du système productif (Les Collections de l'LN.S.E.E., E. 27, 1974). 
(2) La mutation Industrielle de la France. Du traité de Rome à la crise pétrollère. (Les Collections de 
l'I.N.S.E.E., E 31-32, 1975). 
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moyennes entreprises, il était dit que leur niveau d'adaptation était élevé, soit que 
beaucoup d'entre elles évoluaient vers une transformation des structures de di- 
rection et de gestion, une élévation du potentiel technologique, un mode de finan- 
cement où l'endettement vis-à-vis des banques augmentait comme pour les plus 
grandes entreprises. 

Si la présence de ?I'Etat dans la structure économique (l'Etat patron) était bien 
perçue ainsi que son poids dans l'orientation de la recherche, la tendance était 
retenue d'une faible politique industrielle de l'Etat, et ceci indépendamment de 
l'hypothèse de base du tendanciel sur la place de l'Etat dans la reproduction 
sociale. 

Enfin, une très longue analyse de l'extension spatiale de la société industrielle 
nous avait convaincus de la diversité des tissus industriels sur le territoire fran- 
çais, et des positionnements très différents des régions dans leurs chances à pro- 
fiter des mouvements d'expansion et d'évolution rapides qu'allaient promouvoir les 
firmes avancées, sous l'impulsion des sociétés industrielles étrangères. La ten- 
dance ,lourde retenue sur ce point était que les entreprises avancées et certaines 
entreprises adaptées s'implanteraient dans les zones les plus urbanisées et dé- 
veloppées. Le processus de concentration spatiale était considéré comme cumu- 
latif. La tendance générale de développement des entreprises françaises a bien 
été celle qui avait été dégagée dans le tendanciel. 

Depuis 1960 la tendance de la concentration oligopolistique pour quelques sec- 
teurs clefs s'est poursuivie continuellement, la crise économique voyant cette 
tendance se poursuivre, sinon s'accéiérer. 

En France, aujourd'hui, dans un certain nombre de secteurs, deux ou trois entre- 
prises de taille européenne, disposent de l'essentiel du marché, surtout dans les 
grands biens d'équipements et les grands produits intermédiaires. Ceci leur per- 
met d'être pleinement partie prenante au vaste mouvement d'internationalisation 
de la production et des marchés. Le chapitre III explique longuement les formes 
de ce mouvement, nous n'y revenons pas ici. 

La concentration financière a porté, outre les banques et assurances, sur les in- 
dustries mécaniques et électriques, ainsi que sur les industries chimiques et pé- 
trolières. Six branches ont effectué les trois cinquièmes du nombre des opérations 
recensées et du volume des actifs transférés. Le mouvement de concentration 
financière peut être considéré comme modéré par rapport à ceux des autres 
pays industriels. Dans de nombreux secteurs, des moyennes entreprises assu- 
rent une part notable de la production, et sont très actives dans l'innovation 
technique et à l'exportation. 

Il est nécessaire ici de rappeler la dichotomie introduite par la « Fresque 
historique » qui malheureusement n'a pas pu dépasser les analyses par bran- 
ches en les croisant avec des types d'évolution de firmes (évolution financière, 
de croissance, de rentabilité), plus proche de la tentative du scénario tendanciel 
de distinction des firmes avancées adaptées et archaiques. 

Dans ces industries de transformation dites d'équipement (y compris l'équipe- 
ment des ménages), on a assisté à une modernisation réussie du t.issu indus- 
triel, la productivité du travail n'a pas cessé de croître, ni le rendement écono- 
mique d'être élevés, ceci sans que les chefs d'entreprises utilisent - ils en 
étaient empêchés par la concurrence internationale - la hausse des prix pour 
le maintenir. A l'inverse, dans les industries de consommation, textiles et diver- 
ses, on remarque, à la fois, un rendement économique moindre en raison d'une 
efficacité technique qui se ralentit, une accélération forte de la hausse des prix, 
traduisant l'effort pour déplacer le partage de la valeur ajoutée des salaires 
vers les profits. 

La tendance à l'endettement croissant des entreprises est forte. L'effet de levier 
permet une rémunération jugée insuffisante des capitaux propres, grâce au 
niveau réduit auquel est rémunéré l'argent emprunté. Cet endettement crois- 
sant entraîne-t-il une dépendance accrue du système productif industriel et 
tertiaire vis-à-vis du système financier ? 
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Le choix retenu dans le scénario tendanciel d'une politique industrielle peu 
volontariste et non interventionniste doit aujourd'hui être nuancé. En effet, on 
note certaines stabilités marquantes. Aussi la part publique dans la consomma- 
tion et dans l'investissement, ainsi que le poids des marchés de l'Etat dans la 

production industrielle restent ales mêmes entre 1960 et 1970. Un certain nom- 
bre de désengagements de l'Etat sont nets, que ceci soit perçu à travers ia 
faiblesse des taux de croissance des subventions, des prêts du <F.D.E.S. aux 

entreprises privées et des S.D.R. (1). 

L'intervention de l'Etat n'est pas pour autant faible : son importance dans l'ap- 
pareil financier et l'héritage d'un vaste secteur public lui donnent -les moyens 
d'une intervention de caractère souple et principalement sur le mode régle- 
mentaire. Deux séries de faits apparaissent dans ce sens : les transferts Etat- 
industrie et les actions ponctuelles. L'analyse des transfert Etat-industrie, au 
cours du Vie Plan, montre que ceux-ci ont encore été très marqués par les 

grands programmes rappelés ci-dessus. 

TENDANCES AFFECTANT LA SOCIETE INDUSTRIELLE 

d'après le dans lia réalité 
scénario tendanciel 1970-1975 

oligopoles, ententes tacites . oui Ex. pétroliers. 

D'où tendance à l'inflation ... L'inflation a des causes structurelles 
plus fondamentales, au niveau de la pro- 
ductivité et de la rentabilité du capital 
(cf. Fresque historique, 

Difficultés de concentration .. t Les concentrations s'effectuent surtout 
dans tes secteurs concentrés (cf. travaux 

Jenny et Weber pour le Plan). Reste en 
retard sur la Grande-Bretagne et la 
République Fédérale AI-lemande. 

Vivacité d'un tissu de P.M.E... t - Certaines entreprises moyennes tien- 
nent de « créneaux » compétitifs, ten- 
dent à devenir des grandes, mais per- 
dent alors souvent leur indépendance 
financière. 

- Contrôlées dans les grands projets 
d'ingénierie. 

- Restent indispensables au fonction- 
nement de l'industrie. 

Les investissements américains oui Les investissements américains se por- 
se portent principalement sur tent en 1975 vers le Royaume-Unis (4 
l'Europe et le Canada, ils militons de $), l'Allemagne (2 minions 
devraient doubler entre 1966 el de '$), la France (1,4 million de $) (2). 
1976. 

Pour .I'ensemble de l'Europe, ces inves- 
tissements .passent de 3,5 mFl.lions à 11 
millions de $ entre 1966 et 1975. 

L'Allemagne ne détient que 5 % des 
entreprises qui, en France, en 1970 sont 
sous contrôle étranger contre plus de 
40 9/o pour les Etats-Unis et 33 % pour 
te Bénélux. 

Pas de changement significatil oui Secteurs dynamiques : biens d'équipe- 
dans tes branches dans iesquelles ment. Concentrés, grandes entreprises. 
les capitaux américains s'investis- 
sent. 

(1) F.D.E.S. : Fonds de Développement Economique et Social. 
S.D.R. : Société de Développement Régional. 

(2) Survey of Current Business, mars 1976. 
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TENDANCES AFFECTANT LA SOCIETE INDUSTRIELLE (suite) 

d'après le dans la réalité 
scénario tendanciel 1970-1975 

. Investissements français à t Mais certains investissements aux Etats- 
l'étranger : Unis (Michelin, Péchiney, Saint-Gobain, 
1. Tiers4Monde Ciments Lafarge, par exemple). 
2. C.E.'E. 
3. Etats-Unis. 

. Secteurs concernés : pétrole, :1: Développement des industries de con- 
matières premières. sommation (Tiers-Monde) et de certaines 

industries d'équipement. 

. Politique industrielle de t'Eta) t Les formes d'intervention se sont trans- 
non votontariste. formées. Les plans sectoriels industriels 

sont remplacés par des actions ponc- 
tu-elles sur des sous=secteurs bien déli- 
mités (Citroën, téléphone, Framatome). 
Soutien des secteurs de base. Transferts 
Etat-Industrie pour l'énergie, tes trans- 
ports, les télécommuniçations, la chimie, 
la sidérurgie. 

- Politique fiscale, monétaire, finan- 
cière, sociale, de R et D facilitant les 
fusions, la compétitivité de grands 'grou- 
pes. 

- Marchés publics, accords des entre- 
prises publiques et privées, cependant 
la .part des marchés de l'Etat dans la 
production nationale n'a pas crû depuis 

Spatialement dix ans. 

' Les zones développées attirent :1: Simultanément, investissements sur : 
-les industries dynamiques. - les zones frontières (firmes cc binatio- 

nales »), 
- les zones sous-industrialisées (Ouest, 
Provence-Côte d'Azur pour l'électronique 
américaine). 

Sidérurgie et construction navale-aéronautique-armement ont reçu un important 
transfert positif après impôts alors que les branches désignées comme priori- 
taires par le Plan (chimie, biens d'équipement dont électronique informatique, 
télécommunications et industries agro-alimentaires) n'ont pas été très soutenues. 
Seul le secteur public de la chimie a été aidé à la hauteur des objectifs. La 
transformation de puissantes firmes publiques, comme Cdf-chimie, ou les efforts 
d'investissements envisagés par d'autres, comme E.D.F. traduisent-ils autre chose 

que des volontés technocratiques ? L'Etat s'oriente-t-il vers des actions ponc- 
tue:lles importantes ? L'exemple de l'aide apportée à Michelin pour se dégager 
de Citroën le montre, comme la réorganisation de la production téléphonique. 

Ainsi, les formes d'intervention de l'Etat sur la société industrielle se sont modi- 
fiées depuis dix ans et le poids de l'appareil d'Etat est fort sur des opérations 
d'envergure. 

La tendance principale, dans le scénario, de la spatialisation des établissements 
industriels ne peut pas être retenue en l'état. Le facteur quantitatif de la main- 
d'ceuvre a été déterminant pour la localisation des nouveaux établissements, et 
l'extension géographique de l'industrie sur l'ensemble du territoire français a été 
beaucoup plus importante que prévue. Ce point de vue quantitatif doit toutefois 
être complété par une analyse plus qualitative s'appuyant sur quedques indica- 
teurs comme la qualification des emplois par région ou l'investissement par em- 
ploi dans les régions. Bien qu'on ne dispose encore que de données partielles 
et datant déjà de quelques années (en l'absence actuelle des résultats du recen- 
sement de 1975), ces indicateurs tendent à prouver que là où apparaît un déve- 
loppement industriel plus important que celui envisagé dans le tendanciel (no- 
tamment dans l'Ouest), les postes de travail sont globalement peu qualifiés. 
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2. LA SOCIETE URBAINE 

Pour comparer les tendances d'évolution de la société urbaine présentes dans 
le scénario de l'inacceptable et celles qui se sont développées réellement entre 
1970 et 1975, i,l nous paraît adéquat toujours sans remettre en cause, pour le 
moment, l'opportunité et le contenu du découpage en quatre sociétés, d'utiliser 
deux approches différentes et complémentaires. Il nous semble, en effet, néces- 
saire d'insister successivement sur deux aspects que le tendanciel mêlait dans 
l'étude de fla seule société urbaine, estimant pour sa part que l'espace était un 
élément suffisamment déterminant pour la nature et les formes du déploiement 
des mécanismes sociaux en France (Ex. : les grands affrontements se déclen- 
chaient entre espaces plutôt qu'entre groupes sociaux) pour que la lecture qu'on 
fasse de ces mécanismes soit très territorialisée. 

Nous pensons en fait plus cohérent, pour une comparaison avec la réalité fran- 
çaise d'aujourd'hui, de cerner d'abord un certain nombre de mouvements au 
niveau de la ville proprement dite, espace physique en évolution constante, et 
inscrit lui-même dans un espace plus vaste national et international, et ensuite 
d'opérer une lecture plus horizontale au niveau des mécanismes d'ensemble qui 
structurent globalement la société française, même s'il est vrai que ceux-ci s'ins- 
crivent bien par ailleurs dans tel ou tel espace urbain et les prennent effective- 
ment en compte ; cette lecture a cependant le mérite de resituer ,les phénomè- 
nes urbains observés dans l'ensemble des phénomènes sociaux français. 

1. La ville 

Les tendances prises en compte dans la base du scénario tendanciel paraissent 
encore se manifester. 

- La partition de l'espace urbain continue. Les centres historiques sont - après 
la grande vogue de la rénovation qui a dans les grandes villes, permis de dépla- 
cer les populations à faibles revenus - l'objet d'une « réhabilitation » qui attire 
le capital immobilier. La restauration des appartements anciens dans les centres 
historiques s'annonce comme un marché privilégié qui peut concurrencer la 
construction d'immeubles nouveaux. La « gestion du stock », comme l'indiquent 
les rapports Nora et Barre, s'annonce fructueuse. En première approximation 
elle devrait cependant nécessiter moins de capital et entraîner un accroissement 
de main-d'oeuvre plus qualifiée. 

- Dans les grandes villes, le report de population des centres vers les périphé- 
ries a accentué les dysfonctionnements (manque d'équipements collectifs, pro- 
blèmes de transports, accroissement des migrations alternantes). 
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- La concentration urbaine se poursuit sur les grandes villes et leur périphérie, 
même si elle se réduit. La Région Parisienne, par exemple, est passée de 2 °/o 
de croissance an, avant 1968, à 0,9 °/o entre 1968 et 1975. Même si 22 600 Pari- 
siens (1) sont partis en province en 1975, la Région Parisienne voit sa population 
croître de 70 000 personnes par an (l'équivalent d'une ville moyenne). 

Pour le moment, bien qu'on enregistre un ralentissement sensible de la crois- 
sance dans les unités urbaines de plus de 50 000 habitants, quelle que soit la 
région, on ne peut encore affirmer qu'il s'agisse d'un renversement de tendance. 
la spatialité dominante (2) telle qu'elle apparaît dans le tendanciel, semble 
devoir s'inscrire dans l'espace. 

n'est pas impossible d'envisager que les contrats de villes moyennes et les 
contrats de pays aient été élaborés comme régulateurs. En réalité, ces contrats 
et surtout les seconds ont provoqué, ou vont provoquer, un endettement impor- 
tant des villes dont les charges sont déjà lourdes. En l'état actuel, 'j,1 n'est pas 
possible de voir dans cette politique contractuelle urbaine un germe capable en 
se développant d'entraver la spatialité dominante. 

Quant aux râles des villes, des tendances contradictoires sont observables : 
- renforcement du rôle des villes, des élus locaux, 
- prolifération des associations et des comités qui se développent parallèlement 
au pouvoir municipal, exigeant concertation et participation (la question de l'inté- 
rêt général est désormais fortement posée, négation de certains intérêts au profit 
d'autres) 
- dépendance accrue des villes, gestionnaires du système. 

Les villes ont donc de plus en plus de difficulté à définir, à concrétiser un projet 
urbain (d'autant que la crise économique le rend plus vulnérable). Dans ce con- 
texte, la concurrence entre les villes ne paraît pas jouer le rôle dynamique qu'elle 
avait dans le tendanciel. A quoi il faut ajouter que les échéances électorales et 
le nouvel enjeu qu'elles représentent ont détourné les tensions interurbaines sur 
d'autres opportunités. La politisation attendue de ces élections joue un rôle régu- 
lateur au moins momentanément dans les affrontements interurbains. 

2. Le social 

Deux points caractérisent le tendanciel du point de vue du social : 
- c'est un scénario de croissance, faisant l'hypothèse que rythme et niveau du 
développement économique se poursuivent à l'identique jusqu'en l'an 2000 ; 
- les affrontements fondamentaux identifiés ne sont pas des affrontements entre 
classes ou groupes sociaux, mais des affrontements entre espaces : entre régions 
riches et pauvres, entre villes, etc. 

C'est par rapport à ces points qu'on analysera la réalité sociale 1970-1975. 

2.1. Un scénario de croissance 

. 
a) Cette grande hypothèse économique avait dans le tendanciel des implications 
fondamentales sur le plan social, et d'abord au niveau de l'emploi et c4u travail 
en général. 

(1) Faute de connaître l'appartenance sociale de ces 22 600 Parisiens, nous ne pouvons pas dire s'ils 
représentent des germes de groupes innovateurs s'expatriant vers les villes moyennes, tels que nous 
en avions parlé. Nous ignorons de surcroît s'ils se sont installés dans les villes moyennes. 
(2) On entend par spatialité dominante la logique d'organisation spatiale (répartition des établissements 
de production, normes d'occupation de l'espace, grandes infrastructures de communication) qui découle 
du déplaiement et de la transformation de la société industrielle. 
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0 Le plein emploi était approximativement atteint, en raison de cette croissance 
continue et malgré une inadéquation relative entre offre et demande d'emplois 
(cf. encadré n° 3). Mais si ce double mouvement du marché de l'emploi paraît 
bien réel, la réduction très sensible du rythme de croissance ne permet plus 
un ajustement suffisant, en sorte que le chômage est, en 1975, le problème le 
plus important, générateur de tensions profondes. 

Encadré n° 3 
- .-__0-__- 

Le double mouvement du marché de l'emploi 

C'est au niveau de l'emploi que l'on enregistre les plus grandes transformations : 
diminution des postes d'exécution, apparition de postes « d'innovation » de plus en 
plus nombreux, spécialisation à un niveau de plus en plus élevé et persistance 
malgré tout d'un volant d'emplois mal rémunérés et peu stables. 

Or, le marché de l'emploi n'est pas armé pour répondre à cette situation nouvelle 
de l'offre : d'une part, les agriculteurs et les ruraux, encore inadaptés aux travaux 
spécialisés, refusent cependant les postes sans qualification de peur de voir s'abais- 
ser leurs revenus et leur statut social ; d'autre part, la formation des universités et 
des écoles spécialisées ne répond pas aux besoins nouveaux de la société indus- 
trielle. 

Cette inadéquation entre l'offre et la demande provoque un double mouvement sur 
le marché de l'emploi : chômage d'une partie de la population active sans forma- 
tion, insuffisance de personnel qualifié dans les entreprises, ce qui risque de com- 
promettre l'expansion de la société industrielle. 

L'évolution de la société industrielle aggrave constamment la situation. L'automa- 
tisation des tâches, l'accroissement de la producivité, la division du travail ne font 
que libérer un nombre croissant d'exécutants qui viennent grossir les rangs des 
chômeurs. 

Source : Une image de la France en l'an 2000. Scénario de l'inacceptable, op. cit. pp. 24 
et 26. 

0 On ferait pour acquis un accroissement des postes requérant une plus grande 
spécialisation, une certaine innovation (cf. encadré n° 3), et donc globalement 
une augmentation de la qualification ; corrélativement, il nous semblait inévita- 
ble que se mette en place un système de formation et de recyclage efficace, 
fortement soutenu par le corps social. En réalité, il semble qu'on ait assisté 
à une « déqualification relative » (1) ; et si le système de formation a produit 
en amont du marché du travail, un nombre de diplômés en augmentation rapi- 
de, ils ont eu énormément de mal à trouver un emploi. De même, le système 
de recyclage-formation permanente ne visait pas à répondre au besoin de qua- 
lification supérieure, mais à réduire le chômage. Son efficacité n'est pas la 
même, le contexte dans lequel il intervient non plus, et sa fonction régularisa- 
trice très faible. 

b) La croissance économique, avec pour support la société urbaine, produisait 
le développement d'innovations en tous genres. A cet égard, on peut certes 
noter un accroissement de l'usage social de certaines innovations technologi- 
ques (T.V. couleurs machines à calculer électroniques, chaînes HIFI, caméras 
super 8), la diffusion élargie de pratiques sociales nouvelles, plutôt que pro- 

(1) Cf. l'annexe 4 du chapitre 1 Déqualification du travail 7 ». 
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prement innovantes (développement du tourisme de masse, notamment grâce 
au transport aérien par charter), ou même la naissance de certaines innovations 
sociales, mais d'application encore très limitées (systèmes d'intervention pour 
les personnes âgées). 

Cependant, beaucoup d'innovations sociales ont avorté ou sont considérable- 
ment différées par rapport à ce que prévoyait le tendanciel (pratiques pédago- 
giques, usages nouveaux média, type télédistribution, etc.), notamment pour tout 
ce qui concerne l'espace et son occupation (transports collectifs, équipements 
collectifs, etc.), 

tes conséquences sociales d'innovations prévues dans le mode de produc- 
tion économique (montage de coopératives, etc.). 

Si on essaie d'analyser ce domaine de l'innovation, on peut avancer l'idée que 
particulièrement dans les secteurs nécessitant une intervention de la puissance 
publiq.ue, sous forme de prise en charge ou d'incitations, l'innovation est forte- 
ment en retard par rapport aux previsions du tendanciel. 

c) Enfin, le scénario tendanciel décrivait des phénomènes apparaissant « à 
la marge » de la société française en développement, sous le moteur de sa 
fraction industrielle. 

8/1 s'agit d'abord de la fin de la société rurale dans sa structure sociale nota- 
biliaire. On assiste à la montée de jeunes, de techniciens aussi, souvent regrou- 
pés au sein d'associations de sauvegarde ou de défense, ôu de groupements 
agricoles qui disputent aux notables traditionnels leur pouvoir, y compris sur 
leur terrain privilégié - le terrain politique - lorsqu'ils sentent un rapport de 
forces favorable. Inversement, ceux-ci tentent parfois de participer au jeu de 
nouvelles forces, lorsqu'ils s'y sentent contraints. Les situations sont très varia- 
bles selon les régions et les zones. Sur ce point, l'évolution envisagée par le 
tendanciel s'est assez bien vérifiée ; le contexte général de cette évolution est 
peut-être cependant moins unidimensionnel en réalité que dans le tendanciel. 
Le tendanciel envisageait, en effet, un urbanéisation assez homogène et « tota- 
litaire » sur les modes de vie ruraux. Il semble qu'il faillue relativiser cette hypo- 
thèse largement vérifiée en tendance, en prenant compte la façon dont cette 
urbanéisation a produit, en fait, de nouveaux modèles ruraux, retournant au 
système urbain (1). 

8 Il s'agit ensuite de la montée de la marginalisation, surtout dans les régions 
défavorisées, où la population se sentant coupée de la communauté nationale, 
opérait un repli sur soi, c'est-à-dire la recherche d'une identité propre par un 
retour aux sources s'exprimant souvent par un discours régionaliste et des 
modes de vie « en marge " ; de même, dans la société urbaine des régions 
favorisées, mais pour d'autres raisons (essentieldement contestation des va- 
leurs qui la fondent). Or, on s'aperçoit en fait que la marginalisation dans les 
régions sous-développées n'est pas très importante et que, dans la société 
urbaine, si elle existe, elle ne semble pas être de même nature que celle pré- 
vue par le tendanciel. En ce qui concerne les jeunes par exemple, on constate 
plutôt qu'ils participent aux rites de la société dans laquelle ils vivent tout en 
en contestant le sens : il s'agit plus d'une anomie que d'une marginalisation 
sur la base d'un nouveau système de valeurs. 

(1) Cf. infra, « La société rurale ». 
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6 De même, tous ,les « laissés pour compte de la croissance » que le tendanciel 

ignorait beaucoup ou dont il régulait les difficultés, ont aussi été les plus vul- 
nérables à la crise. Il y a là un phénomène de marginalisation par la pauvreté ou 

la difficulté à vivre, réelle, assez négligé par le tendanciel. 

2.2. Les oppositions dans l'espace 

On se rappel,le les nombreux conflits qui, dans le tendanciel, affectaient l'es- 

pace ou trouvaient dans l'espace une pression renforcée. 

L'opposition « région développée/région sous-développée » demeure toujours 
réelle mais s'exprime sur un mode différent. Il y a certes revendication des 

régions moins développées, mais à l'égard de l'Etat central par suite de l'ab- 
sence d'une régionalisation du type de celle envisagée. 

Nous tiendrons pour symptomatique de cette opposition les affrontements de 
la Corse et du Languedoc-Roussillon qui ont comme dimension commune des 

problèmes économiques régionaux. Nous tiendrons pour secondaires les sur- 
vivances « ethniques », les aspirations culturelles locales qui sont utilisées dans 
ces affrontements (1). 

Nous enregistrons une stabilisation de cette opposition entre les régions et 
l'Etat central pour les raisons suivantes : 
- les préoccupations liées à la crise ont relégué au deuxième plan des préoc- 
cupations « locales », 
- l'effort consenti par l'Etat en matière de création d'emplois a atténué les 
conflits régionaux spécifiques. C'est le cas de la Bretagne par exemple. 
- les concurrences entre villes ne se sont pas exacerbées (cf. par exemple 
le déplacement de la préfecture du Var). D'une manière générale, la France digère 
les grandes opérations d'aménagement qui ont bouleversé sa « spatialité ». 
- les tensions actuelles se situent beaucoup plus dans les problèmes que 
soulèvent les dysfonctionnements réels ou potentiels, liés aux modalités con- 
crètes du développement économique ; citons : 

l'implantation des centrales nucléaires, 

la pollution croissante des fleuves, des rivières et des mers, 
. ,l'insuffisance des mesures de protection de l'environnement. 

Ces tensions sont importantes dans la mesure où les associations et comités 
. de défense de l'environnement ont fortement progressé dans les cinq dernières 

années. Nous les estimons « régulables » parce que Ies associations et comités 
sont dispersés, fractionnés et qu'il est possible sans trop de difficuHés de les 

intégrer au système, de leur donner satisfaction (cas de Markolsheim en Alsa- 

ce). Par contre, elles portent en germe une transformation du pouvoir municipal 
qui, jusqu'à présent, avait carte blanche entre deux élections et ne rendait 
aucun compte sur sa gestion intermédiaire. 

La sanction électorale n'apparaît plus comme une solution en elle-même. C'est 
moins un problème de blanc-seing ou de satisfecit qui va désormais se poser 
que le problème de trouver (de façon continue) des interlocuteurs et des appuis. 

(1) Le régionalisme français lié aux traditions paysannes - et non renforcé par des particularités 
religieuses comme en Irlande - tend à faire preuve de pondération. La structure centralisée des 
institutions (partis et syndicats entre autres) contribue à maintenir le statu quo existant. 
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TENDANCES AFFECTANT LA SOCIETE URBAINE 

d'après le scénario tendanciel dans la réalité 1970-1975 

Population 

. Tendance à l'accroissement de la Stabilisation de la population - En 1968 
population urbaine. 70 % dans tes agglomérations de plus de 

5 000 habitants ; en 1975, 71 %. 

Toujours 42 % dans les agglomérations de 
plus de 100000 habitants. 

Villes 

a Tendance à l'éclatement des villes en Confirmée (se poursuit). 
forte expansion sur leur périphérie. 

. Tendance à 'ia constitution d'un tissu Partiellement confirmée. Germe de structu- 
diffus à la phériphérie. Fin de la centra- ration des périphéries. 
lité. 

· Tendance à la création de centres Confirmée. Mais réhabilitation des centres. 
secondaires. 

a Tendance à fla superposition de l'uti- Confirmée. Tours, Parkings, centres com- 
lisation des sols. Villes minérales. merciaux. 

Habitants 

e Tendance à l'occupation des centres Confirmée. Se poursuit en concurrence avec 
par les revenus élevés. d'emploi tertiaire. 

e Tendance à l'homogénéisation des Confirmée. Se poursuit dans la jeunesse. 
comportements. 

e Tendance à des rapprochements de Confirmée (qualitativement). 
voisinage (familiaux) 

e Tendance à des rapprochements Confirmée. Mise en oeuvre de mesures de 
ethniques. dispersion. 
e Tendance à fuir les villes (week-end, Confirmée. Se poursuit. 
vacances). 

a Tendance à ira non,mobilité géogra- Manque de données. 
phique. 

Organisation des habitants 

a Tendance à .l'apparition de groupes Sociologiquement vrai. 
innovateurs structurant ia vie urbaine, Multiplication très rapide des associations, 
travaillant dans les secteurs recherche comités de quartiers, tendance au dévelop- 
et développement et quaternaires. pement de 'la vie associative. 

Mais retombées sur 'la société industrielle 
encore très faible. 

. Germe. Débordement des organisa- Germe toujours présent, ne constitue plus 
tions institutionnel.les. une tendance. 

Villes et syndicats 

a Tendance à des conflits syndicaux Confirmée. Implication réciproque établis- 
affectant des établissements et non des sements/villes. 
branches ou des secteurs. Implication 
croissante, bon gré, mal gré, des villes. 
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3. LA SOCIETE AGRICOLE 

Le scénario tendanciel identifiait les tendances d'évolution de la société agricole 
à partir d'un certain nombre de mouvements fondamentaux qui produisaient des 
effets d'une part au niveau des entreprises, d'autre part au niveau des rapports 
sociaux. 

Globalement, ce sont bien ces tendances qui se sont développées dans la 
réalité française depuis 1970, même s'il apparaît nécessaire d'y apporter aujour- 
d'hui plusieurs précisions. 

1. Les mouvements fondamentaux 

- Il s'agit d'abord de la diminution de la part des actifs agricoles dans la popu- 
lation totale. Elle a bien eu lieu et semble se poursuivre. En 1968, cette part 
était encore de 15 % ; en 1973, elle est tombée à 1,3 °%. 
- Le nombre des exploitations est lui aussi en diminution dans le tendanciel, 
sans que diminue la surface agricole uti-le (S.A.U.) totale française, d'où une 
augmentation de la surface moyenne des exploitations. Compte tenu de cette 
réduction globale du nombre des exploitations qui s'est, en effet, produite, on 
observe aujourd'hui qu'il y a relativement plus d'exploitations de plus de 20 ha, 
mais aussi plus d'exploitations de moins de 5 ha, c'est-à-dire que la taille inter- 
médiaire d'exploitation (entre 5 et 20 ha) si elle reste la plus fréquente, se ren- 
contre de moins en moins. 

ExploItatIons 

Années Total 
de moins de entre entre de plus de 

5 ha 5 et 20 ha 20 et 50 ha 50 ha 

1963 ...... 28,8 44,7 20,8 5,7 100 
1970 ...... 30,8 38,2 23,3 . 7,6 100 

1 1 1 1 1 

- Le scénario prévoyait également que la double activité se répandait dans 
le monde agricole. Le phénomène reste en fait assez limité : on peut seulement 
noter que le nombre d'actifs non agricoles mariés à des actifs agricoles est en 
augmentation. En outre certaines firmes industrielles, préconisant ou prétextant 
la double activité, cherchent à maintenir unité de production et main-d'oeuvre en 
zone rurale. 
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- Le mouvement de base était la recherche systématique de la hausse de 
productivité brute du travail agricole. Il s'est bien trouvé confirmé, en même 
temps que ses conséquences : 
. .)'amé)ioration des conditions de travail, 
. l'acquisition d'une plus grande indépendance par rapport aux cycles biolo- 
giques et naturels, 
e l'amélioration des communications de tous ordres avec les autres secteurs 
de production. 

- Ce mouvement était accompagné de, et soutenu par un mouvement annexe : 
le progrès de la mécanisation et de la motorisation avec pour conséquence 
l'élimination des risques sanitaires et parasitaires. Dans ce domaine également, 
le tendanciel est conforté par la réalité. 

- Cependant, conjointement avec ce progrès dans les conditions et techniques 
de travail, avec cette indépendance accrue par rapport aux milieux naturels, 
est apparue une tendance négligée par le tendanciel : la gestion d'une entre- 

prise agricole devient de plus en plus sensible aux effets financiers des risques 
divers (investissements aussi bien que variation des prix au niveau européen, 
etc.). L'agriculture française s'est, en effet bien développée selon le schéma 

,indiqué par le scénario : un secteur archaïque qui vivote mais qui sombre et 
un secteur dynamique qui s'intègre aux mouvements économiques internatio- 
naux, tentant de suivre le rythme d'une société industrielle qui reste motrice 
dans la société française. 

2. Conséquences au niveau des entreprises agricoles 

Il y a concordance entre le tendanciel et la réalité ; on a assisté à : 

- ,, l'élévation des seuils de rentabilité et leur forte dispersion régionale, 

- la constitution de très grandes unités de production, même s'il faut noter 
la résistance de l'entreprise familiale de type traditionnel, 
- la diversification des structures d'organisation interne des entreprises, 
- l'apparition d'entreprises de services se substituant aux intermédiaires clas- 

siques, 

- le développement des coopératives, 

- des prises de contrôle d'entreprises agricoles par des non-agriculteurs (le 
tendanciel parlait un peu excessivement d' « intégration verticale »), 

la diminution des fonctions commerciales assurées individuellement par des 

agriculteurs (développement de la contractualisation). 

. 3. Conséquences au niveau des rapports sociaux 

- Le scénario tendanciel avait noté l'éclatement prévisible du mythe de J'unités 
des agriculteurs devant les contraintes du développement, et la rupture entre 
le secteur dynamique et le secteur archaïque de la société agricole : cela se 
confirme. 

- Il avait souligné l'apparition d'une couche intermédiaire d'agriculteurs qui 
se voulaient plus techniciens que propriétaires. 

En fait, il s'agit plutôt du maintien d'une couche moyenne (fragile) qui existait 
déjà, mais se technicise. 
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- Il relevait que, cependant, l'accélération de la concentration dans ,le secteur 
alimentaire était un obstacle à la formation de cette couche ; or, s'il est vrai 
qu'il y a bien concentration, i.l ne semble pas qu'il s'agisse là d'un obstacle à 
la technicisation de cette couche moyenne. 

- La conclusion selon laquelle, si les agriculteurs ne parvenaient pas à con- 
trôler au moins une partie de la distribution et de la transformation des produits 
agricoles, on irait vers la prolétarisation de la majeure partie des agriculteurs, 
doit être nuancée : plutôt que de parler de « prolétarisation », il vaut sans doute 
mieux dire qu'on va tendanciellement vers une dépendance accrue des agri- 
culteurs au point de vue économique vis-à-vis de grands groupes ou de grandes 
entreprises appartenant ou non à la société agricole, et, à terme, vers des condi- 
tions de vie et de travail se rapprochant de la condition salariale sans l'atteindre 
dans la majorité des cas. 

Ces quelques remarques faites, on peut considérer que ,les tendances d'évolution 
relevées par le scénario tendanciel pour la société agricole (comme d'ailleurs 
pour la société rurale) étaient bien celles qui se sont effectivement développées 
à partir de 1970 et qui restent motrices aujourd'hui. 

TENDANCES AFFECTANT LA SOCIETE AGRICOLE 

d'après le scénario tendanciel dans la réalité 1970-1975 

Mouvements 
a Diminution de la part des actifs oui En 1968, la part des actifs agricoles 
agricoles dans la population acti- s'élèvent 'à 13 % ; en 1973, à 11,3 %. 
ve totale. 

e Diminution du nombre des exploi- OUI Cependant : Il y a maintenant relative- 
tations et accroissement de la ment plus d'exploitations de plus de 20 
surface moyenne des exploita- ha mais aussi d'exploitations de moins 
tlons. de 5 ha. 

..La double activité se répand. Phénomène encore limité : tout de 
même ie nombre d'aotifs agricoles 
mariées des actifs non agricoles aug- 
mente. En outre, certaines firmes onl 
tendance à maintenir feur main-d'œuvre 
en zone rurale (ramassage, etc.). 

Mouvement fondamental : re- oui 
cherche de la hausse de producti- 
vité brute du travall agricole avec : 
- amélioration des conditions de oui ' 

travail, 
- plus grande indépendance par oui 

rapport aux cycles biologiques 
et naturels, 

- r amélioration des communica- oui , Oui, mais en même temps, plus grande 
- amélioration des communica- 

oui senslbfflté de l'entreprise agricole aux 
tion avec les autres secteurs effets financiers des risques divers 
de production. (investissements aussi bien que varia- 

tion des prlx au niveau européen, etc.). 
. Mouvement annexe : progrès de oui 
la mécanisation et de la motori- 
sation avec élimination des ris- 
ques sanitaires et parasitaires. 
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TENDANCES AFFECTANT LA SOCIETE AGRICOLE (suite) 

d'après le scénario tendanciel dans la réalité 1970-1975 

Conséquences au niveau des en- 
treprises agricoles 

e Elévation des seuils de rentabi- oui 
lité et forte dispersion régionale 
de ces seuils. 

. Constitution de grandes unités oui Mais aussi résistance de t'entreprise de production. familiale de type traditionnel. 

' 
· Diversité des structures d'orga- oui 
nisation interne des entreprises. 

· Multiplication des entreprises oui Plutôt des entreprises de services se 
privées vendant services ou biens substituent aux intermédiaires Clas 
aux agriculteurs. siques. 

a Développement des coopérati. oui 
ves. 

a Tentatives d'« « intégration verti- oui Mais possibilités plus que tentatives. 
cale par les non-agriculteurs. Prises de contrôle plus qu'intégration. 

. Diminution des fonctions com- oui individuellement, mais développement 
merciaies assurées par agricul- de la contractualisation. 

, teurs. 

Conséquences au niveau des . rapports sociaux 

e ?Eclatement du mythe de l'unité oui Plutôt, maintien d'une couche moyenne 
des agriculteurs. (fragile) qui se technicise. 

a Formation d'une couche d'agri- 
culteurs moyens qui se veuleni 
plus techniciens que proprié- 
taires. 

' Mais l'accélération de 'la con- Il y a bien concentration, mais ce n'est 
centration dans le secteur alimen- pas un obstacle. 
taire est un obstacle à ia forma- 
tion de cette couche. 

e Si tes agriculteurs ne parvien- oui Mais plutôt que « prolétarisation », dé- 
nent pas à contrôler au moins une pendance accrue au point de vue éco- 
partie de la distribution et de la nomique et, à terme, conditions de vie 
transformation des produits agri- et de travail se rapprochant de la condi- 

. coies, tendance à une pro,létaris'a. tion salariale, sans l'att?eindre dans la 
tion d'une grande partie des agri- majorité des cas. 
teurs. 
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4. LA SOCIETE RURALE 

Le scénario tendanciel fait de la société rurale l'un des acteurs de l'évolution 
de la société française. Il définit deux tendances ,I'affectant simultanément : une 
tendance à sa disparition rapide partout où la vie économique locale s'affaiblit 
peu à peu, ou se maintient à un niveau très faible ; une tendance à son urba- 
néisatlon dans les autres cas. C'est en effet ce qu'on a pu constater ces der- 
nières années. 

1. La société rurale en zone déprimée 

Dans ces zones, à faible densité de population, sans pôle urbain dynamique, où 
le niveau d'activité économique reste faible, sans possibilité réelle de dévelop- 
pement, on rencontre tous les signes du dépérissement progressif de la vie 
social. Situées hors des axes de développemnt des départements et régions 
dans lesquelles elles se trouvent, elles ne bénéficient que marginalement d'aides 
et de subventions et voient, au contraire, s'accélérer les fermetures de services 
publics qui accompagnent tout départ de population ; la portée symbolique de 
la suppression d'une école, d'un bureau de poste, d'une halte ferroviaire dépas- 
sant d'ailleurs dans la majeure partie des cas, celle des inconvénients pratiques 
qu'elle suscite. 

Le tendanciel avait bien décrit ce mouvement général qui conduit à la dispa- 
rition ou au dessèchement de certains bourgs ou villages. 

Mais si la tendance reste valable globalement, elle a été modulée dans la réalité 
sur certains points : 

e d'abord, la déchéance des petites villes est moins rapide et moins nette que 
prévue. Centres de résistance et de fixation de la vie économique et sociale 
en monde rural, elles polarisent souvent les fonctions et parfois les activités 
autrefois diffusées dans ,l'espace rural déprimé. Il est vrai pourtant que les 
paysans qui quittent la terre dans ces zones, vont souvent au-delà de la petite 
ville la plus proche qui offre difficilement les emplois nécessaires ; 

0 ensuite et surtout, on assiste à une certaine stabilisation de la population dans 
ces zones, due au fait qu'il ne reste sur place que celle capable d'y survivre : 
les autres sont déjà partis. Cette population est néanmoins une population vieil- 
lie dont le maintien et le renouvellement semble improbable à terme ; 

e enfin, ces zones déprimées sont atteintes, elles aussi, par le phénomène de 
résidences secondaires qui prend chez elles une dimension relative très impor- 
tante. Il ne s'agit pas seulement du développement des gîtes ruraux (ou équi- 
valents), mais également de celui des résidences appartenant à des propriétaires 
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urbains, situées sur un petit terrain pris le plus souvent sur une terre agricole 
inexploitable. Elles sont occupées pendant la belle saison surtout bien sûr à 
l'époque des vacances, pendant laquelle la population locale peut facilement 
doubler ou tripler. Plus ou moins bien acceptée par ales ruraux qui, s'ils voient 
bien à court terme la possibilité d'une rentrée d'argent quelquefois importante, 
sentent aussi qu'un « mitage » trop grand des exploitations contrarierait encore 
davantage leurs chances de survie, cette population supplémentaire freine par- 
fois la fuite des services publics et privés et surtout constitue une occasion 
de contacts entre les grands centres de développement et les vastes espaces 
dans lesquels ces zones s'inscrivent. 

2. L'urbanéisation 

Dans tout Ie reste du monde rural, le scénario tendanciel voyait se développer 
un mouvement de pénétration des valeurs, des modèles culturels et des prati- 
ques de la société urbaine, qu'il qualifiait d' « urbanéisation ». Accompagnant la 
croissance de la partie dynamique de l'agriculture française et ses conséquences 
au niveau des rapports sociaux (rapport au travail agricole, pensé maintenant 
comme un métier, formation d'une couche moyenne d'agriculteurs plus techni- 
ciens que propriétaires, etc.), cette urbanéisation était en fait la conséquence 
du développement de l'agriculture sur un mode proche de celui de la société 
industrielle et donc de son support que constituait la société urbaine. Ce mou- 
vement général recouvrait deux réalités distinctes bien que liées : d'une part 
la tendance de la société urbaine à « coloniser » physiquement t'espace rural 
(en y implantant résidences principales, secondaires, espaces de loisirs, etc.), 
d'autre part la tendance de la société rurale à adopter les valeurs proprement 
dites du monde urbain. Les manifestations de ce phénomène d'urbanéisation, 
le tendanciel les relevait déjà au niveau : 
Il de l'habitat : aussi bien dans l'architecture que dans l'équipement (confort, 
électroménager, etc.), 
0 de l'aménagement spatial (trottoirs, abris-bus sur routes de campagne, mais 
aussi développement des clôtures, etc.), 
0 du rapport au travail agricole, considéré comme métier, et à la terre consi- 
dérée comme facteur de production (attitude plus rationnelle), 

des modèles culturels, 

des loisirs, 

du développement des relations fonctionnelles et institutionnelles (alourdisse- 
ment des procédures et démarches administratives et sociales qui rythment la 
vie quotidienne), 
Il de la participation plus fréquente des ruraux à la gestion des affaires publi- 
ques, dans des groupes institutionnalisés ou non, qui permet une mise en 
perspective plus facile de la société rurale dans la société française, et qui 
doit se traduire à terme par l'expression d'une politique régionale intégrée, 
0 enfin, de la volonté des agents ruraux d'être présents dans les centres de 
décision. 

On peut considérer qu'excepté la mise en perspective globalisante de la société 
rurale, toutes ces manifestations de l'urbanéisation sont encore présentes et ten- 
dent à se développer. L'urbanéisation est un phénomène réel que le tendanciel 
a bien saisi, même s'il l'a fait d'une façon trop abrupte. 

En effet, la société rurale a possédé longtemps un système de valeurs qui la 
justifiait « en soi ». Or, sous la pression du phénomène d'urbanéisation, tout se 
passe comme si elle cherchait désormais à se fonder « par rapport » à la 
société urbaine et non plus « en opposition » à elle. La « condition paysanne 
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traditionnelle » était liée à l'opposition rural-urbain. Cette opposition désormais 
niée dans le monde paysan lui-même, y est remplacée aujourd'hui par la néces- 
sité de définir une spécificité d'un mode de vie «à la campagne », intégrée 
néanmoins à un modèle urbain hégémonique. 

Loin de se répandre dans l'espace rural « tel qu'en lui-même », le modèle urbain 
de civilisation est donc vécu dans le monde rural sur un mode qui permet à 
ce dernier, au bout du compte, de reconnaître sa spécificité. 

Cette ruralisation des valeurs de la société urbaine est, par ailleurs, à son tour 

récupérée par la société urbaine qui intègre cette variante structurelle du mode 
de vie type qu'elle engendre (cf. l'idéologie du retour à la nature, etc.). 

Il reste que, dans leurs grandes lignes, l'examen que le tendanciel avait fait 
de la société rurale et les tendances qu'il avait identifiées (notamment l'urbanéi- 

sation), rendent bien compte de la réalité 1970-1975. 

TENDANCES AFFECTANT LA SOCIETE RURALE 

d'après ,le scénario tendanciel dans -la réalité 1970-1975 

0 Dans les zones rurales en diffi- oui Mais mouvement stabilisé et Importance 
culté (environnement sans dyna- du phénomène des résidences secon- 
misme ; pas de pote urbain dyna- dgires, résistance des petites villes. 
mique, etc.), disparition des 
bourgs, villages, déchéance des 
petites villes. 

0 Dans les autres zones, 
uibanéisation : 

- Formation et accueil nouvelles oui Mais un peu moins abrupte que dans le 
couches sociales tendanciel. 

- Appropriation de l'espace par oui Le monde rural ne se situe plus en oppo- 
)es urbains _ . sition à l'urbain mais par rapport à lui : 

.. maintien d'une spécificité d'un mode de 
- Dévelappement des infrastruc- Oui vie « à la campagne ", intégré à un 

tures d'échange entre monde modèle urbain hégémonique. rural et urbain 
.. Le modèle urbain n'est pas repris « tel - Manifestation de ce phéno- quel.. mais sur un mode permettant au 

mène d'urbanéisation visibles monde rural de reconnaître et fonder sa 
au niveau de : " spécificité. 
- habitat = architecture, équi- oui Cette ruralisation, des valeurs de la 

pement société urbaine est d'aidleurs à son tour 
- aménagement spatial oui récupérée par la société urbaine, qui 
- attitude plus rationnelle vis- oui intégre cette 

variante du mode de vie 

. à-vls de fa terre, considérée qu'elle. secrète. 
- . comme facteur de production 

. - modèles culturels oui 
- loisirs :1: 
- développement des relations oui ' fonctionnelles et institution- 

, .. nelles 
' ' 

- Participation à la gestion :1: 
. ' sociétale : 

- dans des groupes institution- 
_ nalisés ou non 
' ' - mise en perspective gtobati- non = 

sante de -la' société rurale, 
notamment par une politique 
régionale intégrée 

- volonté des agents ruraux :1: 
d'être présents dans tes 
centres de décision 
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5. BILAN SPATIAL 

Le scénario tendanciel avait analysé assez précisément les aspects régionaux 
des divers phénomènes et mécanismes décrits afin de mettre en évidence cer- 
taines disparités régionales dont l'accroissement avait conduit à la mise en 
place du régulateur, la régionalisation. Les données utilisées à ,l'époque s'éche- 
lonnaient selon les sources entre 1962 et 1968. Par ailleurs l'aspect spatial 
figurait également dans les éléments prospectifs, notamment pour la description 
des images 1985 et 2000. Qu'en est-il aujourd'hui, en 1975-1976 ? Les évolutions 
que l'on a pu observer depuis une dizaine d'années vont-elles dans le même 
sens que ce qui était annoncé dans le tendanciel ? Les tendances marquantes 
ont-elles eu l'impact envisagé, ne se sont-elles pas révélées moins importantes, 
et leur effet dans le temps contrecarré par d'autres tendances ? Le régulateur 
de la régionalisation - on le verra plus loin - ne s'est pas mis en place 
comme prévu dans le tendanciel, les tensions nées des disparités régionales 
n'ayant pas actuellement la même acuité que ce qui était alors envisagé. 

Malheureusement, établir en 1976 les grandes lignes d'un bilan spatial de la 
, France de 1975-1976 est pratiquement impossible. La plupart des données recher- 

chées et disponibles concernent les années antérieures à 1974. Toutefois, le 
même problème existait en 1969 pour la construction du scénario tendanciel, 
et la « base alors élaborée s'appuyait dans certains cas sur des données déjà 
très anciennes, jusqu'à 1962. C'est pourquoi, il nous a semblé malgré tout inté- 
ressant d'établir quelques cartes à partir des données disponibles, soit que 
celles-ci, anciennes, permettent de conforter - a posteriori - la base du 
tendanciel soit que, plus récentes, elles permettent de visualiser et de compléter 
des aspects pris en compte de manière plus qualitative par ailleurs. 

Il faut rappeler que nous ne disposons pas, à ce jour, des résultats spatialisés 
du recensement de 1975, autres que ceux de la population totale. Nous n'avons 
pas repris ici la transcription cartographique déjà réalisée par la D.A.T.A.R. de 
cette évolution globale de la population (carte 1), il faut néanmoins rappeler 
la très grande similitude entre l'évolution spatiale de la population esquissée 
dans le scénario tendanciel et celle que mesure le recensement général (à 
l'exception, peut-être, de la Bretagne). 

Ls quelques cartes ci-après s'efforcent de mettre en évidence les évolutions 
marquantes de la réalité observée au cours des dernières années, ainsi que 
les écarts par rapport au scénario tendanciel. 

Ces cartes doivent être examinées avec précaution en raison des difficultés 
statistiques de comparaison de données relevées à des dates différentes et 
souvent dans des cadres qui ont eux-mêmes sensiblement évolué, mais aussi 
parce que 1975 ne constituait qu'une étape dans le scénario tendanciel, et 
qu'aucune « image » n'avait été réalisée à cet horizon. 
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1. L'emploi 

Les disparités régionales en matière d'emploi constituaient l'un des principaux 
déséquilibres conduisant à la mise en place du régulateur régionalisation dans 
le scénario tendanciel. L'objet de la carte 1 est de comparer ce qui était alors 
prévu avec la situation réelle observée. 

Variation de l'emploi par région (carte 2) 

Il est difficile de faire une comparaison précise en l'absence de résultats du 
recensement de 1975 en matière de population active. 

Le tendanciel donnait des prévisions d'évolution de l'emploi par branches entre 
1966 et 1975 ainsi que des précisions sur la répartition régionale (matrice de 
création ou de disparition de 1 000 emplois par branche et par région). 

Les données disponibles pour faire une comparaison sont relatives à l'emploi 
salarié par branche et par région dans l'industrie. L'évolution entre le 31-12-1967 
et le 31-12-1973 permet de mesurer, par région, les secteurs en croissance ou 
en décroissance et de rapprocher ces informations de celles données dans le 
tendanciel. Les limites de la comparaison sont celles de l'écart existant entre 
emploi total et emploi salarié, écart plus ou moins important selon les branches. 
De plus l'enquête sur l'emploi salarié ne concerne que le secteur industriel. 

Une première remarque possible est relative à l'évolution de l'emploi par branche 
au niveau national : on observe ainsi que, pour certains secteurs, il avait été 

envisagé une décroissance de l'emp.loi total, alors que l'on a observé une crois- 
sance de l'emploi salarié suffisamment forte pour être significative : c'est le 
cas des industries mécaniques, de la branche construction navale-armement 
et de la branche industries plastiques et divers. La croissance a été plus forte 
que prévue dans certains secteurs : première transformation des métaux, indus- 
tries électriques, automobile (et cycles), chimie et caoutchouc, tandis que, au 
contraire, la décroissance de l'emploi a été nettement moins forte que prévue 
dans les secteurs suivants : sidérurgie et industries textiles. 

Sur le plan régional, on observe que certaines régions ont connu un bilan de 
création d'emplois nettement plus favorable que prévu : il s'agit des régions de 
l'Ouest et du Nord. En revanche, la situation s'est détériorée dans l'Est (Lorraine 
et Franche-Comté, mais pas en Alsace) et en Languedoc-Roussillon. 

De ces résultats, il ressort que la politique d'aménagement du territoire a atténué 
certains déséquilibres en matière d'emploi : c'est au niveau des régions les 
plus fortement aidées que l'on mesure les écarts (positifs) les plus importants. 
A ,I'opposé, quelques régions ont connu une mutation industrielle défavorable 
plus forte que prévue ou qui n'était pas décelable il y a huit ans. 
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VARIATION DE L'EMPLOI PAR RÉGION (industrie et BTP) 
Comparaison entre le scénario tendanciel (emploi total 1966-1975) 

et l'évolution observée (effectifs salariés 31.12.67 - 31.12.73) 

Comparaison 

réellement positive 

positive positive w 

équivalente u 

????! négative < 

nettement négative 
k Source : Pour l'emploi salarié par région, les corrections de l'INSEE D 22 et D 40 



2. Structures des activités 

L'état des structures des activités aujourd'hui ainsi que leur évolution depuis 
1968 donne une image plus précise du développement régional mesuré en 
termes quantitatifs d'emploi. 

Cinq critères ont été retenus : 

. les investissements industriels par emploi, 
les primes de développement régional, 

. la participation étrangère dans les entreprises industrielles, 

' tes services aux entreprises 

. le produit régional brut. 

Les deux premiers critères à rendre compte de la nature des investissements 
industriels et de l'aide de l'Etat. Le troisième donne la traduction régionale de 
l'internationalisation de l'économie tandis que le quatrième mesure le dévelop- 
pement du secteur tertiaire lié au développement industriel. 

Investissements par emploi dans l'Industrie (carte 3) 

L'évolution de l'emploi industriel ne donne qu'une image quantitative et partielle 
du développement industriel. Afin de mieux saisir la nature de ce développe- 
ment, nous avons ana.lysé les investissements industriels par région. 

Le critère retenu est l'investissement par emploi. Les statistiques publiées par 
le S.T.I.S:1. (Ministère de l'Industrie) portent sur les années 1970, 1971, 1972 
pour l'industrie (hors IAA et BTP) (1). 

En observant l'ensemble des investissements on aperçoit que l'importance de 
certains secteurs fortement capitalistiques (sidérurgie, chimie lourde, énergie) 
fait ressortir l'importance des investissements réalisés pendant ces trois années 
dans les régions Provence - Côte d'Azur et Haute-Normandie, ainsi qu'à un 

degré moindre dans les régions Languedoc-Roussillon, Aquitaine et Alsace. 

Pour éliminer ces effets, cependant importants à rappeler, liés à la fois aux 
années retenues et à la place des secteurs capitalistiques, nous présentons une 
carte basée sur un ratio excluant ces secteurs. Les disparités sont alors moins 

grandes et font apparaître d'une part quelques régions où l'investissement par 
emploi est sensiblement plus fort que la moyenne nationale (Provence-Côte 
d'Azur, Languedoc-Roussillon, Lorraine, Bourgogne et Pays de la Loire) et, d'autre 

part quelques régions au-dessous de la moyenne (Bretagne, Basse Normandie, 
Aquitaine). 

Il apparaît ainsi notamment que l'amélioration de la situation de l'emploi dans 
certaines régions de l'Ouest et du Sud-Ouest ne correspond pas à des inves- 
tissements par emploi élevés, ce qui peut être considéré comme une marque 
de fragilité, probablement aussi de moindre qualification des emplois. 

(1) S.T.I.S.I. : Service du Traitement de l'Information et de la Statistique Industrielle, du Ministère de 
industrie et de la Recherche (MIR). 
IAA. : Industries Agricoles et Alimentaires. 
B.T.P. : Bâtiment et Travaux Publics. 
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INVESTISSEMENTS INDUSTRIELS PAR EMPLOI 
Hors BTP et IAA 

Hors industries capitalistiques (énergie, sidérurgie, chimie lourde) 

Carte 3 i )t 
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Source : S. T. I. S. I. - Af././?., les structures industrielles françaises en 1970, 197 1, 1972 - résultats régionaux 0 



Primes de développement régional (carte 4) 

L'aide de l'Etat aux investissements industriels traduit la politique d'aménage- 
ment du territoire d'une part en faveur de l'Ouest et du Sud-Ouest, et d'autre 
part en faveur de la reconversion du Nord et de .la Lorraine. La comparaison 
entre cette carte et celle sur la variation de l'emploi par région montre les 
effets de cette politique sur le niveau d'emploi par rapport à ce que l'on pouvait 
envisager au moment du tendanciel. Sauf, peut-être, en Lorraine, où la situation 
de l'emploi s'est dégradée malgré un volume d'aides important. 
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PRIMES DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

Répartition régionale des opérations aidées 

pour la période 1969-1973 

Carte 4 , 
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Participation étrangère dans l'industrie (carte 5) 

Une des évolutions importantes de la société industrielle française a été sa 
participation à l'internationalisation de l'économie depuis une dizaine d'années. 
Afin d'en saisir les modalités régionales, nous avons retenu comme critère la 

part des effectifs industriels employés dans la région et dépendant d'une firme 
dont les actionnaires sont étrangers, pour une part soit majoritaire, soit comprise 
entre 20 et 50 °/o. 

On observe ainsi que la pénétration étrangère est plus forte dans la moitié Nord 
de la France, principalement dans le Bassin parisien, l'Est et la Bretagne. 

On voit ainsi que la respatialisation du système productif en France et le rééqui- 
librage qui en résulte ne peut être attribué que très partiellement au développe- 
ment des entreprises étrangères. 
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IMPLANTATION RÉGIONALE DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES 
A PARTICIPATION ÉTRANGERE AU 1er JANVIER 1973 

Carte 5 
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Services aux entreprises (carte 6) 

Une des manifestations de la qualité du tissu industriel d'une région peut être 
. saisie par l'importance des services aux entreprises. Cet aspect du secteur ter- 

tiaire permet ainsi de refléter la plus ou moins grande capacité d'autonomie 
locale par rapport aux centres mieux équipés et notamment à Paris. 

Le critère retenu est le nombre d'emplois pour 100000 habitants dans les 32 
plus grandes agglomérations françaises. La carte met en relief différents ni- 
veaux : l'agglomération parisienne tout d'abord, puis la métropole lyonnaise, 
puis les autres principales métropoles d'où émerge peut-être Toulouse qui 
exerce son influence sur une région pauvre en villes importantes. 

Les villes proches de Paris présentent pour la plupart un niveau de services 
moindre. 

Produit régional brut (cartes 7) 

. Il a paru intéressant de situer dans chaque région les sources de la valeur ' 
ajoutée, dans les secteurs de production ou de répartition de la richesse. Il 
n'est pas sans intérêt de se rappeler qu'en 1970, dans presque toutes les régions 
françaises, ce sont les salaires, les profits et les impôts transitant dans la 
distribution qui représentent le flux principal, et que, par contre, l'agriculture a 
perdu beaucoup de son importance relative par rapport à 1962. La carte des 
valeurs ajoutées 1970 montre bien, en outre, qu'il ne faut pas surestimer l'amé- 
lioration industrielle en termes quantitatifs des régions de l'Ouest. Enfin, notons 
que la comparaison directe entre les deux dates est im.possible, car en 1962, 
les travaux sur lesquels nous nous appuyions ne comprenaient pas l'adminis- 
tration et les services publics, très présents, en termes de valeur ajoutée, dans 
la partie la moins industrielle de la France. 
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SERVICES AUX ENTREPRISES EN 1968 
(hors services financiers) 

Dunkerque 

Carte 6 
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3. Les problèmes sociaux et humains 

Les analyses précédentes portaient sur l'emploi et la structure du tissu indus- 
triel. Mais si les phénomènes observés marquent un relatif rééquilibrage sur 
le territoire, tout au moins sensiblement plus important que ce qui était prévu 
dans le scénario tendanciel, il s'agit essentiellement d'un bilan quantitatif. Il 
faut se poser la question de savoir si, sur un plan qualitatif, on peut observer 
une évolution analogue. 

Nous avons cherché à saisir cet aspect qualitatif sur le plan humain et social 
en retenant trois critères : 

' ia qualification, 
les rémunérations, 
le chômage. 

Evolutlon de la qualification (carte 8) 

Le critère retenu (part des emplois peu qualifiés - OS et manoeuvres) permet 
de distinguer des régions à faible qualification (notamment Basse Normandie, 
Champagne-Ardennes, Franche-Comté, Auvergne) des régions à forte qualifica- 
tion (Région parisienne, Provence-Côte d'Azur). 

Cette structure se déforme assez peu dans le temps (évolution 1968-1972), cepen- 
dant, il apparaît que : 
. quelques régions à faible qualification évoluent dans le sens de la déqualifi- 
cation : c'est le cas de la Basse-Normandie, la Bretagne, le Poitou-Charentes ; 
e à l'inverse, quelques régions voient leur qualification sensiblement améliorée, 
qualification qui était déjà moyenne ou forte : Provence-Côte d'Azur, Midi- 
Pyrénées, Lorraine et, dans une moindre mesure, Nord et RhBne-Alpes. 

Ces résultats en matière de qualification sont à examiner avec précaution quand 
on connaît les difficultés d'ordre statistique pour bien saisir certaines catégories 
d'emploi. 

Ils permettent cependant de distinguer les régions d'emploi peu qualifiée et les 
régions connaissant une certaine déqualification (il s'agit des régions de l'Ouest 
dont l'industrie est peu développée et récente). 

Si d'un point de vue quantitatif la situation de l'emploi s'est améliorée dans 
certaines régions, elle s'est accompagnée d'une relative déqualification. 
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QUALI FICATION DES EMPLOIS 
Part des emplois peu qualifiés (O.S. et manoeuvres) 
dans la population active industrielle (hors B.T.P.) 

Carte 8 
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Rémunérations (carte 9) 

Le critère retenu est le niveau de rémunération par emploi dans l'industrie (hors 
BTP et IAA). 

Les résultats présentés confirment la permanence d'un relatif déséquilibre entre 
la Région parisienne d'une part et certains régions du Bassin parisien et de 
l'Ouest d'autre part. On voit ainsi que, même en dehors des surcoûts liés à 
l'agglomération parisienne, des écarts importants subsistent traduisant notam- 
ment ce que l'on a vu précédemment sur les écarts régionaux en matière de 
qualification. 
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.RÉMUNÉRATION PAR EMPLOI DANS L'INDUSTRIE EN 1972 
(hors BTP et IAA) 

Carte 9 
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Chômage (carte 10) 

La mesure du chômage a été prise par le taux de chômage (pourcentage de 
chômeurs parmi les actifs). 

En 1968, les régions les plus touchées par le chômage étaient, la Région 
parisienne, le Nord et le littoral méditerranéen (Provence - Côte d'Azur - Lan- 
guedoc-Roussillon). En 1975, les taux de chômage ont fortement augmenté : 
les régions précédentes restent parmi les plus touchées, mais sont venues les 
rejoindre les régions de la moitié Ouest de la France. Les taux les plus forts 
concernent les régions les plus au Sud (Aquitaine, Midi-Pyrénées, Languedoc- 
Roussillon et Provence - Côte d'Azur). A l'inverse, les régions de l'Est (Lorraine, 
Alsace, Franche-Comté, Bourgogne, Champagne, Ardennes, Rhône-Alpes) résis- 
tent mieux à la montée du chômage, ainsi qu'il apparaît sur la carte. 

M 



ÉVOLUTION DU CHOMAGE DE 1968 A 1975 
(Pourcentage de chômeurs parmi les actifs) 

Carte 10 
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ANNEXES 

* LA MOBILITÉ SOCIALE DANS LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE 

11 nous a paru opportun d'ouvrir un dossier sur ce thème bien qu'il n'ait pas 
son correspondant dans la base du scénario tendanciel. En 1975, de très vives 
tensions persistent en effet dans l'éducation nationale et les universités, dont 
témoignent les réformes successives. Pour mieux saisir ces tensions, mais aussi 
l'engagement syndical des cadres, la prise de distance quant à la valorisation, 
certains disent la sur-valorisation du travail (principalement mais pas seulement 
chez les jeunes), nous nous sommes intéressés au problème de la mobilité 
sociale. Nous pensions, en 1969, au vu des résultats d'une enquête de l'I.N.S.E.E. 
1964 que la société française était figée. Si cela reste encore vrai, ce jugement 
doit être en partie nuancé. Nous nous sommes appuyés pour faire cela sur une 
étude de Philippe Bénéton (1) qui a exploité les résultats d'une enquête LN.S.E.E. 
1970. 

De cette étude, il ressort que l'intensité de la mobilité est directement fonction 
de la catégorie d'origine. Les plus stables sont les individus issus des caté- 
gories populaires qui, dans la proportion des trois-quarts, ont la même appar- 
tenance que leur père. Les individus d'origine élevée sont apparemment les 
plus mobiles. Les professions libérales, les professions littéraires ou artistiques 
cependant se reproduisent pour plus de la moitié contre un tiers chez les indus- 
triels et gros commerçants (le taux de reproduction est de 28,3%), les ingénieurs 
et cadres administratifs supérieurs se trouvant dans une situation intermédiaire. 

Les classes moyennes sont légèrement moins mobiles que les couches supé- 
rieures sauf les employés. 

La viscosité sociale est donc principalement le fait du monde agricole et ouvrier. 
Ce sont les groupes les moins mobiles et les plus nombreux. 

Le recrutement des catégories sociales 

263650 personnes d'origine populaire accèdent à une position supérieure. Ce 
qui est très peu par rapport aux individus de même origine (3,40/o), ce qui n'est 
pas négligeable par rapport aux individus de même position (25,3'°/0). De toute 
façon, en cas de mobilité parfaite, le taux d'accès aux catégories supérieures 
des individus d'origine populaire ne serait que de 8,8%. 

" (1) Philippe BÉNÉTON, Quelques considérations sur la mobilité sociale en France », Revue française de sociologie, octobre-décembre 1975, vol. 16, n° 4. 
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gorie d'origine, 59 passeront soit dans les catégories moyennes (41,2), soit dans les catégories populaires 
(17,8). 
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_ . Chez les agriculteurs, le recrutement est en majorité endogène, la classe ou- " ' ' 
vrière n'est pas en majorité d'origine ouvrière : 47,30/o des ouvriers sont fils 

_ "'_ . d'ouvriers. Dans .les classes moyennes, la moitié environ provient des catégories 
: : - populaires. Les catégories supérieures sont pour 41 % d'origine moyenne et 
' , 25% d'origine populaire. 

Si peu d'enfants issus des couches défavorisées ont des chances de monter 
socialement, beaucoup d'enfants issus des catégories supérieures courent le 

. risque de descendre. Parce que globalement plus de la moitié d'entre eux ' ' 
connaissent la régression, les individus issus des catégories supérieures connais- 
sent de fortes inquiétudes et insatisfactions. Ainsi les « privilégiées n'as- 

.: surent nullement à leurs enfants le monopole des privilèges. S'il vaut mieux 
être privilégié pour devenir privilégié, le fait d'être un héritier ne garantit pas 
le privilège. Il faut cependant mettre de côté la strate supérieure de la classe ' 
dominante, mini-couche où le cumul des privilèges est la règle, et dont le taux 
de reproduction est très élevé, comme l'ont montré de nombreux travaux, notam- 
ment ceux de P. Bourdieu et de son équipe. 

Eléments de conclusion 

. Les résultats de cette enquête mettent en évidence un certain nombre de faits 
sociaux dont il ne faut tirer qu'avec prudence des enseignements sociologiques 
dans la mesure où la classification traditionnelle en C.S.P. occulte probablement 
des mouvements importants, notamment psychologiques et culturels. 

' 
Ainsi, le fait qu'un individu n'occupe pas une position sociale donnée de la 

." méme « façon », selon le chemin social qu'il a dû accomplir pour l'atteindre 
(un ingénieur fils d'ingénieur et un ingénieur fils d'employé), est un des éléments 
qui font que la société change finalement moins vite que l'évolution de sa 
structure socio-professionnelle pourrait .le laisser penser. 

De même, il faut tenir compte, quand on étudie des mouvements dans l'échelle 
sociale d'une génération à l'autre, de l'évolution relative de la structure même de 

" cette échelle sociale dans le même temps. Notamment, dans la période étudiéa, ' l'échelle sociale ayant été tirée « vers le haut », il faut relativiser l'effet social 
des mouvements ascendants. 

De même encore, les individus comparés (« fils », « père ») ne sont pas saisis 
au moment de tour histoire sociale. 

." Cela dit, on peut faire les remarques suivantes : 

1) on ne peut pas parler d'une société figée ou immobile, dès lors que ceux 
. qui bougent sont aussi nombreux que ceux qui ne bougent pas ; quand, en 

. d'autres termes, la moitié des fils n'ont pas la même situation que leurs pères; 

. 2) les chances sociales sont distribuées très inégalement ; la fréquence d'accès 
aux catégories supérieures s'élève avec l'origine ; cela n'exclut pas toutefois 
que beaucoup d'enfants issus des catégories supérieures courent le risque de 
« descendre". On peut en déduire que, dans les catégories supérieures, les ' 
tendances d'évolution peuvent créer également, et de plus en plus, inquiétudes 
et insatisfactions ; 

. 3) l'existence d'une inégalité des chances n'est pas exclusive d'un renouvelle- 
ment de certaines catégories sociales ; ainsi les « privilégiés » n'assurent nulle- 
ment à Ieurs enfants le monopole des privilèges. En d'autres termes, beaucoup 
des membres'des catégories supérieures actuelles avaient des pères occupant 

: les positio?ts°tnDyennes, et à moindre titre inférieures, d'alors; 

4) l'enquête" ré?1hsée traduit la vaste « restructuration » due au développement 
industriel, puis tertiaire et à la régression du secteur agricole. Si l'on admet 
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que cette dern'iére est ert grande partie terminée, il est vraisemblable que l'on 
va assister à une relative décroissance des ouvriers et à une croissance des 
employés et des cadres moyens. D'où quatre interrogations : 
- la catégorie « ouvrier maintiendra-t-elle un taux de reproduction élevé ? 
- assistera-t-on à la constitution d'une classe moyenne ayant un taux de repro- 
duction important ? 
- 1 la catégorie « employé » qui était, jusqu'à présent, une catégorie de pas- 
sage, tendra-t-elle vers une certaine spécificité ? 
- le renouvellement des catégories supérieures a fait largement appel aux fils 
des catégories moyennes et populaires ; ce mouvement peut-il continuer ? 

* LA SOCIETE URBAINE : CONCEPT ACTUEL ? 

Le concept systémique de société urbaine utilisé dans le scénario tendanciel 
est un concept dynamique. La société urbaine n'est pas un état achevé, elle 
est toujours en cours de constitution, elle est un devenir qui prend corps au 
travers de l'opposition de certains groupes urbains à la société industrielle, à 
ses impératifs (profit, rentabilité, concurrence, concentration urbaine et capi- 
talistique), au contenu même de la production, à l'obsolescence rapide de cer- 
taines marchandises ou biens intermédiaires d'équipements ménagers, etc. 

Une image 1975 confirme bien la dynamique de la société urbaine en voie de 
constitution. 

D'un point de vue sociologique, en cinq ans, les associations de toute nature 
ont proliféré : comités de quartiers, comités de défense, associations de pro- 
tection des sites, etc... Elles exigent la sauvegarde des espaces urbains et 
péri-urbains, l'installation ou la modernisation des équipements collectifs, la 
participation à leur gestion, etc. 
Ces associations sont souvent le fait d'ingénieurs, de techniciens, d'enseignants, 
de fonctionnaires, couches moyennes sensibilisées à la défense du cadre de vie, 
disposant de temps et capables de s'y retrouver dans la complexité des pro- 
cédures techniques de l'administration. 

Dans les grands ensembles, ces comités ont pris aussi de l'extension, pour 
s'opposer à l'augmentation des loyers, des charges locatives, pour exiger des 
équipements manquants. Là encore, il s'agit d'employés, contremaîtres, petit 
personnel d'encadrement. D'une façon générale, :les couches les plus défavo- 
risées ne participent pas, ou participent peu à ces comités par manque de 
temps, par manque d'information, par crainte d'être expulsées. L'attribution 
d'un logement est souvent perçue comme une faveur et non pas comme un 
droit. 

En regard de ce développement, deux faits méritent aussi attention : l'intérêt 
nouveau que manifestent les partis d'opposition aux associations et comités, leur 
sensibilisation au thème du cadre de vie. Alors qu'en 1969, seule la C.F.D.T. 
avait publié un document sur les rapports de l'homme et de la vi.lle, en 1974, 
le Parti communiste organisait à Grenoble une confrontation entre chercheurs, 
élus municipaux, techniciens de l'urbanisme pour aider à la définition d'une 
« politique démocratique de l'espace urbain ». 

(N.B.) La société urbaine n'est pas le substitut de l'antagonisme des classes sociales. Dans un 
scénario de croissance où l'antagonisme des classes sociales manquait de « perspective historique », 
elle est la réactivation d'un mode d'organisation et de résistance qui déborde le lieu classique 
d'affrontement que constitue l'entreprise. 
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Le Parti socialiste, à son tour, se préoccupait de la pertinence d'une théorie 
socialiste de l'espace, provoquait une rencontre sur les luttes urbaines. Ces 
efforts - que nous ne détaillerons pas - témoignent de l'importance que com- 
mencent à prendre « les mouvements urbains ». 

En retour, la majorité parlementaire s'est récemment prémunie contre ce qu'elle 
a estimé être un nouveau danger en repoussant une proposition du Ministre de 
l'Equipement, M. Galley, visant à permettre que les associations ayant plus de 
cinq ans d'existence puissent se porter partie civile devant les tribunaux judi- 
ciaires quand elles relèvent des infractions au code de l'urbanisme. L'amende- 
ment Fanton a réduit cette proposition aux associations reconnues d'utilité 
publique qui se comptent sur les doigts de la main alors qu'on estime, pour la 
seule année 1975, à 20000 les associations et les comités de quartiers qui se 
sont créés. Intérêt de la gauche, contre-attaque du pouvoir politique, nous 
paraissent des signes d'émergence - sinon de vitalité - de la société urbaine. 
Par contre, les « groupes innovateurs », ferments de cette dynamique, ne se 
manifestent pas (ou pas encore) tels que nous les avions discernés. 

Rappelons que l'innovation était principalement fondée sur des transformations 
dans la production, les services, dans le développement de la publicité, etc... 
Contrainte d'inventer, une partie des actifs n'arrêtaient pas d'innover aux portes 
de leurs bureaux, de leurs laboratoires, de leurs entreprises ; ils transportaient 
dans la vie quotidienne, dans la ville, cette capacité que l'on avait sollicitée, 
favorisée dans le travail. 

Pour le moment, on n'observe rien qui ait l'ampleur de ce qu'on envisageait 
dans le scénario tendanciel ; les groupes urbains sont prisonniers des docu- 
ments, des démarches administratives, dans lesquelles bien souvent ils s'enlisent. 
Leur modèle urbain de référence est encore du style « pré-industriel », répétition 
d'un passé survalorisé. Nous le qualifierons de « romantisme urbain ». Les expé- 
rimentations sont encore rares (terrains d'aventures, rues piétonnières, centres 
d'animation de quartier, spectacles, initiation artisanale, projection de films 
vidéo) mais tendent toutefois à se développer. Cependant on est encore loin 
du niveau d'expérimentation existant à l'étranger comme la multiplication des 
radios pirates urbaines dans les vill.es italiennes qui comptent plus de 200 chaînes 
privées à Turin, Milan, Rome, etc... portant à faible distance mais bénéficiant 
d'une forte écoute compte tenu de la concentration urbaine. 

Il apparaît pourtant prématuré de juger que les groupes innovateurs n'émer- 
geront pas. Une certaine insatisfaction des couches moyennes actives, amorce 
un mouvement de report de l'innovation des lieux de travail à l'espace urbain. 
Le mode défensif du report ne condamne pas à terme l'apparition d'un mode 
plus actif. 

* LES EMPLOIS TERTIAIRES - ÉVALUATION 

Il a paru nécessaire de faire des estimations sur les principales masses d'emplois 
que représentent les différents types de tertiaires. Ce relevé est destiné à évaluer 
les types d'emplois dont les variations pourraient être les plus fortes. 

Les deux tableaux joints sont extraits, dans l'enquête sur l'emploi en 1972 (1), 
du tableau donnant les divers statuts, non salariés, salariés du secteur privé, 
salariés des services publics, salariés de l'Etat et des collectivités locales des 
actifs français. 
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Le premier tableau donne une ventilation entre ces divers statuts des emplois 
_ d'une activité donnée. Le deuxième tableau construit avec les mêmes données, ' 

répartit les emplois d'un même statut entre les activités tertiaires. 

Les grandes masses d'emplois apparaissent plus clairement et on peut faire 

les remarques ci-après sur les mouvements que peuvent imprimer des politiques 
. étatiques sur ces masses d'emplois. 

1) Les marges de manoeuvre des politiques de l'Etat sur les non-salariés sont 

faibles, sauf à encourager des activités de commerce individuel ou de produc- 
. tion marchande (nouvelle croissance du commerce aisé dans les centres villes 

en liaison avec les opérations de rénovation, réforme de l'artisanat). Les non- 

salariés des secteurs tertiaires représentent 1 670 000 emplois. 

2) Les salariés du secteur privé des activités du tertiaire sont très nombreux. Ils 
. sont près de 1 600 000 dans tes « autres services ». Une estimation faite au cours ' 

de travaux précédents montre que plus des trois-quarts de ces salariés travail- 
lent dans de petites entreprises. Les 400 000 autres personnes travaillent dans 

. des entreprises grandes et moyennes, gérées selon les règles du marché (pu- 
blicité, restauration hôtellerie, tourisme, presse-édition, etc...) :. 

' 
. les activités de circulation de la richesse produite dans le pays (commerces, 
banques et assurances pour l'essentiel) occupent, toujours dans le secteur pri- 
vé, 2 millions de personnes ; 1 1 

enfin, des emplois de services domestiques représentent encore 400000 per- 
sonnes. 

Les politiques étatiques ne pourront que jouer à la marge sur ces quatre millions 
de personnes actives. 2 400 000 dépendent de secteurs très concurrentiels où les 
interventions de l'Etat seront du type politique industrielle. 1 600 000 ne pourront 
être touchés que par des aides au secteur des services divers, aux particuliers 
et aux entreprises, très peu modifiés en dehors d'une gestion sociale de type 

: 
' 

social-démocrate. 

, 
' 

3) Les masses importantes d'emplois des services publics sont localisées dans 
trois activités : la S.N.C.F., les banques, institutions financières, assurances na- 

" j tionalisées, et la sécurité sociale (710000 emplois). Le jeu des politiques étati- ' 
ques est ici beaucoup plus libre, bien que les deux premières activités soient 
sur des secteurs partiellement concurrentiels (les banques et assurances, le 
transport de marchandises). 

: 4)- L'analyse des emplois dépendant directement de l'Etat montre que, entre 
1968 et 1972, les postes n'ont pas connu une variation très importante : ': les P.T.T. 
n'ont pas beaucoup crû, les services de l'Etat comprenant principalement l'ad- 
ministration et la justice d'une part, l'école publique d'autre part, ont décru. Il en 

. va de même de l'armée. Seules les collectivités locales se sont maintenues, 
après avoir connu, comme on le sait, une vive croissance entre 1954 et 1968. 

' 
Autrement dit, dans ce type d'emplois où la liberté de l'Etat est la plus grande, 
l'analyse rétrospective montre que les variations orrt été faibles. Il ne faut pas 
en déduire qu'il ne peut en être 2utrement dans les années à venir, mais on 

. 
peut supposer qu'un fort changement de rythme dans les nombres- d'emplois 
ne peut dépendre que d'une très forte politique étatitique, soutenue par des 

' 
groupes puissants et porteurs d'un projet potitique prenant ses distances par 

; rapport au passé récent. 
' 

(1) R. POHL, P. LAULHE et A. MERLET, Enquête sur l'emploi de 1972. Résultats détaillés (Les Coll. 
l'INSEE, D 33-34). 
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* DEQUALIFICATION DU TRAVAIL ? 

Le « scénario de l'inacceptable » a pris en compte, comme un des mécanismes 
de fond, la transformation graduelle du contenu des emplois dans l'industrie et 
les services vers une « qualification » supérieure. 

Il a semblée nécessaire de faire le point sur cet aspect qui commande tout un 
ensemble de conséquences et de déterminations tant au niveau des composantes 
du système productif français industriel et tertiaire qu'au niveau de sa répartition 
dans l'espace. 

Rappelons que le terme de « qualification est loin d'être simple. Pour des 
raisons qui seront rappelées ci-après, l'utilisation des statistiques officielles est 
sujette à caution. Restent alors les thèses entre lesquel.les il nous faudra bien 
choisir. L'exposé même de ces thèses permet heureusement de déplacer la 

question et de mieux fonder les éléments de choix de l'atelier. 

Nous empruntons nos données à deux travaux parus récemment : l'un de Freys- 
senet (1), l'autre de A. D'iribarne (2). 

M. Fressenet utilise une définition de la qualification que nous qualifierons 
d' « objective », « la qualification d'un travail se mesure au degré et à la fré- 

quence de l'activité intellectuelle qu'il exige pour être exécuté ». 

' 
A. D'Iribarne prend une définition subjective : « la notion de qualification est 

contingente et caractérise les individus en rapport avec leurs activités profes- 
sionnelles et non les activités professionnelles elles-mêmes ». 

Les deux auteurs analysent et critiquent les statistiques officielles. Ils rappellent 
les différences importantes entre les évaluations du Ministère du Travail faites 
à partir de renseignements donnés par les chefs d'entreprises et celles de 
l'LN.S.E:E., à partir des documents de recensement remplis par les travailleurs 
eux-mêmes. Ils s'accordent pour penser que les modifications des qualifications 
officielles sont de fait l'expression d'un rapport de forces entre partenaires so- 
ciaux, .les employeurs préférant classer les travailleurs en les surqualifiant que 
modifier vers le haut les échelles de salaires, liées rigidement aux échelles de 
qualifications (cf. le tableau ci-après). Nous retiendrons avec eux que le biais 
ainsi introduit est tel qu'il n'est pas possible d'utiliser les évolutions du ratio de 
type ouvriers non qualifiés/ouvriers qualifiés pour conclure, à un niveau fin de 
désagrégation ou non, à la plus ou moins forte « déqualification du travail ». 

Partant de là, les conclusions des deux travaux examinés sont différentes. 

- La thèse de M. Freyssenet est simple : le mécanisme majeur de l'évolution, 
de la qualification du travail dans la formation sociale française est la déqualifi- 
cation d'un très grand nombre de postes de travail et la surqualification d'un petit 
nombre, cette évolution touchant aussi bien le travail industriel que le travail des 
services, les travaux considérés par le passé comme qualifiés que ceux considé- 
rés comme non qualifiés. 

La démonstration de sa thèse n'est pas sans faille. Procédant à l'aide d'exemples 
peu nombreux, l'auteur affirme que dans l'industrie automobile, l'ouvrier sur ma- 
chine automatique aujourd'hui a un travail requérant beacoup moins d'opérations ' 
intellectuelles que celui qui travaillait sur les premiers tours universels (qui ne 
permettaient que la production de pièces seulement ébauchés, terminées à la 

j1) 
Michel FREYSSENET, Quallflcatlon du travall. Tendance et mise en questlon (Collection Travaux et 

echerches de Prospective, n° 57), Paris, La Documentation Française, 1975. 
(2) Alain d'IRIBARNE, Notes sur l'évolution des qualifications. CEREQ, document ronéotypé (pour la 
préparation au Vit« Plan). 
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TABLEAU III 

Répartition des ouvriers qualifiés selon leur qualification effective 

c N ,m _ 
Go "- E - CL.9? 

Catégorie d'activité - . 
Catégorie d'activité 

(P 
i É ù 'f é 

Ô 
s 0"0 

o 
£ ÉÉ .f ù .f 8 § h 

.f 
g 

Total 
économique 

:3 
0 Total 

M '0 C 

OCH7- in,ô 
<C 

0 Co CL 
Cr 

cn 0 CL 
ô 0 a 

r- 
0 0 CL .- 

" - 0 0 M Oo «0 
('Q 

_______________________ ________ ________ U U _________ 

Mines ................ 75,4 2,0 10,5 10,8 1,3 100,0 

Bâtiments et travaux 
publics ............. 32,4 - 51,4 7,0 9,2 100,0 

Production et 1re trans- 
formation des métaux 29,0 7,3 8,4 54,0 1,3 100,0 

Automobile ........... 21,2 0,7 56,6 21,5 - 100,0 

Aéronautique ......... 4,4 2,5 87,5 5,0 0,6 100,0 

Mécanique général .. 21,2 0,3 68,2 9,6 0,7 100,0 

Construction électrique 35,8 0,9 57,3 5,8 0,2 100,0 

Pétrole ............... 1,6 65,3 1,1 ,1 32,0 - 100,0 

Chimie .............. 38,8 33,0 6,5 21,0 0,7 100,0 

Industries alimentaires . 19,5 22,8 0,3 55,7 1,7 100,0 

imprimerie ............ 37,3 0,4 55,4 6»8 - 100,0 

Divers ................ 31,0 2,0 40,0 22,0 5,0 100,0 

SNCF ................. 7,8 28,0 5,6 53,6 5,0 100,0 

Ensemble (sans SNCF) 29,0 4,8 45,5 19,5 1,2 100,0 

Tous les ouvriers qualifiés n'occupent pas des emplois qualifiés. On y lit par exem- 
ple que, dans tes mines, les trois quarts des ouvriers qualifiés sont en fait des 
ouvriers spécialisés. 

Source : Les emplois industriels, PUF, 1973, p. 39. Cité dans Economie et Statistique. 

suite par des ouvriers très qualifiés ; l'ouvrier sur ces machines était classé ma- 
nceuvre, l'outilleur terminant les pièces était classé professionnel). N'existe-t-il 
pas, à l'inverse, quantités d'autres procès de travail, sur des pièces considéra- 
blement plus difficiles à faire que les pièces d'automobiles, ou même de montres 
(autre exemple étudié) qui, même sur des tours spécialisés, requièrent un travail 
extrêmement qualifié (fabrication aéronautique, mécanique nucléaire, usinage 
de certaines machines outils). Ceci n'est pas traité. Est-ce important en volume 
d'emploi, au point de rendre la thèse contestable ? Cette évaluation est difficile.. 

La démarche de A. D'Iribarne est moins assurée. De manière implicite, il met 
l'accent sur la distance entre formation et emplois. En effet : 
· l'étude des stocks de formation montre que, pour tous les emplois par grandes 
catégories, ces stocks tendent à s'élever ; 
· quand on compare, dans un type d'emploi donné, la répartition des diplômes 
des actifs occupant ce type d'emploi, à celle des jeunes qui l'exécutent, le niveau 
des diplômes des jeunes est supérieur à celui du reste de la population. 
· pour un niveau de diplôme donné, les jeunes entrant dans la vie professionnelle 
tendent à avoir plus de difficultés à trouver un emploi d'un niveau équivalent à 
celui que trouvaient les générations précédentes avec un même niveau. 

L'auteur se refuse cependant à enregistrer une déqualification (des postes de 
travail) mais opte, sans fonder son jugement, pour des emplois à contenu stable. 
« (II y a) possibilité de disposer de personnes à niveau scolaire de plus en plus 
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élevé pour des emplois à contenu stable. » N'ayant pas de moyen de mesure de 
la qualification « objective », on voit mai comment il peut parler de stabilité du 
contenu des emplois. 

Par plusieurs aspects, l'auteur opte nettement cependant pour une déqualification 
« subjective » : « les modalités de structuration du travail et la façon dont la vie 
est vécue donne souvent le sentiment, à chaque catégorie professionnelle, qu'elle 
vit une déqualification professionnelle ». 

Ce mécanisme est en tout cas suffisamment puissant pour que, lors de la pré- 
sentation à la presse du rapport sur le Vll' Plan, le Commissaire au Pian ait 
déclaré : « il faut adapter les emplois aux travailleurs, à leur niveau culturel (...), 

. les adapter aussi à ceux qui sortent de l'appareil de formation. La contradiction 
entre le niveau de formation et la nature des emplois est un des problèmes les 
plus graves des sociétés industrialisées quelles qu'elles soient » (Le Monde, 
23 avril 1976). 

. _ Face à cette situation, le système scolaire et universitaire tente de s'adapter. ' 
Des études déjà anciennes ont montré que l'enseignement primaire, base de 

.. 
l'ensemble du système scolaire, produit depuis longtemps deux types de forma- 

. tion, l'une adaptée à des travaux déqualifiés, l'autre à des travaux très qualifiés. 
Si le niveau moyen de formation est trop élevé, n'est-ce pas que la formation ' 
destinée à des travaux qualifiés fonctionne sur une base quantitative trop large. 
Ne faut=il pas alors que cette formation devienne plus sélective, plus hiérarchi- 
sée ? N'est-ce pas le sens des réformes du secondaire et de l'enseignement su- 
périeur, dont on pourrait alors dire qu'elles préparent un enseignement encore ' 
mieux adapté que par le passé aux besoins du système socio-économique, mais 
dont on serait en droit de critiquer l'orientation choisie, celle de la « profession- 
naiisation ? ? ? 

Nous retenons, en conclusion, une tendance à la polarisation des emplois, qui 
peut, comme toute tendance, être provisoirement ou partiellement contrariée. 

Cette disjonction entre une grande masse d'emplois peu qualifiés et un petit 
nombre d'emplois très qualifiés a permis au système productif de s'étendre de 
manière plus extensive sur l'ensemble du territoire français depuis dix ans. 

L'analyse de la décentralisation de quelques établissements appartenant à des 
grands groupes industriels nationaux (1) a indiqué que celle-ci a été permise 
par la rencontre entre les évolutions de procès de travail se déqualifiant (en 
nombre relatif d'emplois) et de l'existence de bassin de main-d'oeuvre d'origine 
rurale. A t'inverse, ce type de création d'emplois industriels fait perdurer là où 
il a lieu, une faible qualification de la main-d'oeuvre. 

Il ne faut pas en déduire pour autant que l'espace productif français puisse 
encore être étudié selon un schéma simple centre-périphérie. Il apparaît en effet 
de plus en plus nettement que les entreprises produisant selon une très grande 
échelle décentralisent un certain nombre de fonctions liés à la production, aux 
essais, et partiellement aux études, et que les établissements de ces entreprises, 
par le réseau de sous-traitance et de services qu'ils utilisent, contribuent à ani- 
mer un tissu industriel local dans lequel les meilleures des entreprises, moyen- 
nes et petites, ne dépendant plus uniquement comme par le passé, des établis- 

. sements importants locaux, réussissent de plus en plus à promouvoir des stra- 
tégies commerciales nationales, voire internationales. 

L'analyse de la qualification-déqualification doit donc être renvoyée continue- 
ment à celle de la transformation des espaces socio-économiques et réciproque- 
ment. 

(1) Décentralisatlon Industrielle et relatlons de travail (Travaux et Recherche de Prospective, n- 61), Paris, La Documentation Française, 1976. 
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Chapitre II 

La régionalisation 



LA REGIONALISATION 
COMME REGULATEUR 

1. Régionalisation, déconcentration, décentralisation 

1.1. Les ambiguïtés de la régionalisation 

La régionalisation au sens strict est le montage juridico-institutionnel transférant 
du niveau central à la région, circonscription administrative, un certain nombre 
de compétences ou un certain nombre de pouvoirs. 

Mais, à l'extrême, la régionalisation peut être considérée, au sens large, comme 
l'ensemble du système d'actions de l'Etat central vers le niveau régional. En ce 
sens, on ne parle de régionalisation que pour rendre compte de la prise en 
charge dans la gestion étatique d'un espace infranational spécifique par rapport 
aux circonscriptions territoriales déjà existantes (département, municipalités, 
cantons, etc.), mais dont le caractère reste vague, puisqu'il intègre aussi bien 
des éléments culturels que socio-économiques. 

Autour de cette ambiguïté s'est développé un discours « régionaliste » prônant 
la reconnaissance institutionnelle d'une région dotée d'une autonomie politico- 
administrative relative, comme légitimation d'un espace socio-culturel homogène 
et porteur d'une identité propre, et l'intégration de ce même discours par l'Etat 
central pour « couvrir » les processus administratifs techniques qui « parlent 
de région », et qu'il est de toute façon obligé de mettre en place. 

Il y a en effet ambiguïté dans la mesure où il est de toute manière indispensable 
pour un Etat, même et surtout centralisé, de déléguer un certain nombre de 
pouvoirs de gestion et de décision à un niveau infranational pour assurer Ie 
fonctionnement de son appareil administratif, mais il n'est pas obligé pour autant 
d'établir les règles d'une démocratie locale réel-le. 

La régionalisation, à la fois reconnaissance de l'identité d'une communauté infra- 
nationale et technique obligée de gestion d'un Etat même centralisé, prend la 
forme concrète et le contenu que lui donnent les choix pol.itiques du pouvoir 
en place dans une société donnée à un moment donné. Mais sa portée idéolo- 

gique se nourrit du discours régionaliste dans Iequel elle baigne en permanence. 
Pour démêler autant que faire se peut l'idéologie du politique et de l'administratif, 
pour situer les uns par rapport aux autres les divers types de régionalisation 
(et ce qui nous intéresse est bien de confronter « régionaiisation-tendancie) » 
et « régionalisation-réalité »), on peut considérer que toute régional-isation est 
l'ensemble de deux mouvements : un mouvement de déconcentration, un mouve- 
ment de décentralisation. 

Selon .l.es modalités d'articulation de ces deux mouvements la régionalisation a 
tel ou tel contenu, tel ou tel sens, produit tels ou tels effets. 
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1.2. L'articulation déconcentration-décentralisation 

Il ne s'agit pas ici de dire qu'une régionalisation est « plus » ou « moins », 
« meilleure » ou « pire », par rapport à un idéal politico-administratif donné. Il 
s'agit de comprendre comment l'articulation spécifique d'éléments de déconcen- 
tration et d'éléments de décentralisation, permet d'identifier la réalité d'une régio- 
nahisation donnée. 

Remarquons au préalable qu'il n'est pas possible de parler de régionalisation s'il 
n'existe pas au minimum un échelon administratif spécifique dans l'organigramme 
d'ensemble des processus étatiques. II n'est pas suffisant par exemple qu'un 
système d'aide à l'implantation industrielle soit mis en place en direction d'espa- 
ces régionaux spécifiques, mais reste complètement intégré au niveau central 
de l'appareil étatique pour qu'it y ait régionalisation. S'ii existe par contre ne 
serait-ce qu'un simple relais institutionnel chargé de la mise en application de 
cette politique, on peut considérer qu'il y a esquisse de régionalisation. 

H nous semble donc que déconcentration et décentralisation sont les deux mou- 
vements dont l'articulation permet de typer une régionalisation. 
- La déconcentration est une technique d'organisation qui consiste à transférer 
des compétences ou des pouvoirs du niveau centra-1 à un agent du pouvoir 
central implanté localement. Mais, comme le rappelle J.M. Gourévitch (1), « cet 
agent local ne possède qu'une marge très limitée d'initiative. A la limite, on 
pourrait dire que la déconcentration est la technique qui permet de rendre opéra- 
tionnelle la centralisation ». Le pouvoir d'un préfet de département ou d'un direc- 
teur départemental de l'équipement (D.D.E.) par exemple est un pouvoir décon- 
centré. Si, en fait, il peut être important, en droit il reste limité et soumis à un 
contrôle du niveau central qui va systématiquement jusqu'à l'opportunité des 
actes qu'il pose en application des compétences qui lui sont transmises. La 
déconcentration est bien une « technique de commandement ", directement issue 
du modèle militaire. La subordination hiérarchique de l'agent déconcentré est 
totale. 

En droit (2), on ne parle de décentralisation qu'à partir du moment où il y a, 
non plus subordination hiérarchique totale, mais « contrôle par un pouvoir 
de tutelle qui ne peut s'exercer jusqu'à l'opportunité des actes posés par l'agent 
déconcentré qu'à condition qu'elle soit limitée et réglementée par des textes. 

- S'enfermer dans des querelles de juristes pour définir la décentralisation 
serait stérile par rapport à l'objet qui nous occupe, vu notamment 'l'abondante 
jurisprudence qui s'aventure dans la définition d'une distinction pure et définitive 
entre déconcentration et décentralisation. Néanmoins, critères et éléments de 
droit sont des outils pertinents pour nous, dans la mesure où ils peuvent servir 
à la description de ce que sont ces deux mouvements dans lesquels nous cher- 
chons à distinguer des pratiques différentes dont l'articulation spécifie une régio- 
nalisation. D'ailleurs la régionalisation etie-même n'a toujours pas atteint au 
Panthéon des normes juridiques. Elle n'est « encore qu' » une pratique sociale, 
politique, que le droit réglementée peu à peu. 

Cela posé, que peut-on dire de la décentralisation ? Pour G. Vedel (3), elle « con- 
siste à remettre des pouvoirs de décision à des organes autres que de simples 
agents du pouvoir central, non soumis au devoir d'obéissance hiérarchique et 
qui sont souvent élus par les citoyens intéressés ». Si ron veut aller plus loin, 
il faut constater qu'il y a deux éléments essentiels dans la décentralisation : 
l'organe décentralisé a une compétence qui, même si elle est limitée à un do- 
maine précis, reste générale sur ce domaine (ex. les pouvoirs de la commune). 
L'autre élément fondamental est son indépendance par rapport au pouvoir cen- 
tral. En fait, l'idéal type de la décentralisation comprend trois éléments : 

(1) « La région », Les Cahiers Français, n° 158-159, janvier-avril 1973. 

(2) Cf. par exemple, G. VEDEL, Droit Administratif. Paris P.U.F., 1973. 

(3) G. VEDEL, Droit Administratif, op. cit. 
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· élection des organes délibérants ; dans le cas où l'organe décentralisé est 
nommé par le pouvoir central, qu'il ne soit pas soumis au pouvoir hiérarchique 
de celui-ci ; 
· pas d'autorité hiérarchique du niveau central, mais tutelle de la légalité ; s'il 
y a tutelle de l'opportunité, elle est limitée et réglementée par des textes ; 
· autonomie financière de l'organe décentralisé. 

Ce dernier élément souligne bien la part du droit et du fait. Quelle portée peut 
bien avoir une décentralisation qui transfère des compétences en ignorant le 
problème des conditions financières de leur exercice, qui, par exemple, donne 
,la responsabilité de l'entretien d'une partie du réseau national de voirie de 2' 
catégorie aux départements, sans assurer le transfert de ressources correspon- 
dantes à terme ? Il faut donc à chaque fois relativiser la portée des processus 
technico-administratifs par les conditions de leurs mises en ceuvre, et parti- 
culièrement lorsqu'il s'agit de démocratie locale. L'identification d'un mouvement 
de déconcentration doit donc rester à chaque fois critique (1). 

La régionalisation est donc une politique étatique qui modifie un ordre institu- 
tionnel existant par délégation de pouvoirs du central vers local en jouant de 
deux modalités simultanément ou pas : la déconcentration et/ou la décentra- 
lisation. 

C'est l'étude de leur part respective et leur articulation dans deux types de régio- 
nalisation mis en place, qui nous guidera dans la comparaison de ce que pré- 
voyait le tendanciel et de la réalité sur la période 1970-1975. 

2. La régionalisation du « scénario tendanciel » 

2.1. Après .l'échec du référendum de 1969 sur la régionalisation, ce sont toujours 
les décrets de 1964 qui encadrent ce qu'est la région en 1970, point de départ 
du tendanciel. Ces décrets réalisaient pour la première fois une déconcentration 
réelle au niveau du préfet de région, entouré de sa mission régionale, de la 
conférence administrative régionale et des avis consultatifs de ia CODER où 
coexistaient des élus locaux, des représentants socio-professionnels et des per- 
sonnalités désignées. La région, simple « relais entre le pouvoir central et le 
département », n'avait pas de budget et existait surtout par son préfet dont la 
mission était de « mettre en oeuvre la politique du gouvernement en matière de 
développement économique et d'aménagement du territoire de sa circonscrip- 
tion ". 

2.2. Au-delà du régime de la région, c'est le contexte socio-économique de 
1970 sur lequel se fonde le tendanciel qu'il faut prendre en compte, particulière- 
ment ce que dit le tendanciei de révolution qui pousse l'Etat à introduire en 
1972 « la régionalisation » comme régulateur fondamental de la société française. 
Le scénario pose le problème en ces termes : sous la pression de son environ- 
nement international, la société française, contrainte de suivre l'évolution du sys- 
tème économique auquel elie appartient, a pour moteur essentiel sa société in- 
dustrielle, et particulièrement le secteur avancé de celle-ci. Les tensions sociales 
nées d'une telle évolution sont produites par des déséquilibres qui s'accentuent 
et se multiplient, entre régions développées économiquement et sous-dévelop- 
pées, entre secteurs d'activité économiques, etc. Les groupes de pression et les 
mouvements revendicatifs s'attaquent alors aux responsables des difficultés aux- 
quelles ils sont affrontés. Contrairement à la période précédente, leur remise 
en cause est globale (un lien est fait entre les divers problèmes et difficultés 
dues à l'évolution économique et sociale) et générale (c'est l'Etat lui-même dont 

(1) 
Cf. infra. Aussi, contrairement à G. Vedel, nous ne qualifierons pas le texte de la loi de 1972 de 

« décentralisateur ». Tel qu'en lui-même, Il ne l'est pas, même s'il permet implicitement que des 
textes postérieurs puissent créer une décentralisation réelle, en compatibilité relative avec lui (une 
de ses dispositions prévoyant une évolution possible du régime de la régionalisation). 
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la responsabilité et l'autorité sont mises en cause directement, les « soupapes 
de sécurité traditionnelles » comme les échelons administratifs intermédiaires- 
département, etc., ne jouant plus leur rôle d'écran). Cette double mise en cause 
amène le pouvoir central à maintenir la permanence de l'Etat et donc à dévier 
ou polariser les revendications qui se multiplient, en accompagnant le dévelop- 
pement économique de la France. La très grande centralisation du système poli- 
tico-administratif de la France apparaissant comme le facteur ayant accéléré la 

globalisation des attaques contre l'Etat, c'est son adaptation ou sa réduction 

qui semble être la seule solution possible. 

Encadré n° 4 

Que faut-il entendre par « régionalisation » ? ? 

Le centralisme, tendance historique en France, est actuellement source de profonds 
conflits qui opposent les rationalités régionale et nationale. 

La démarche logique permettant d'assurer ila permanence du système consiste à 
renforcer le pouvoir des régions. 

La « régionalisation », dont l'idée s'impose peu à peu, apparaît pour l'instant com- 
me le seul régulateur viable face à l'accumulation des tensions économiques, so- 
ciales et politiques supportées par l'Etat. 

Au départ, il n'a pas été donné dans l'étude de contenu précis à ce régulateur. Les 
travaux ultérieurs ont permis de dégager ses éléments les plus significati.fs. 

Il s'agit tout au plus de créer des instances régionale, responsables de certains 
équipements, mais dont les dépenses restent contrôlées par l'Etat. Les autorités ré- 
gionales décident de : 
- la répartition des finances locales (provenant des impôts après prélèvement de 

i'Etat) ; 
- l'implantation d'équipements et plus généralement de l'aménagement régional. 

L'Etat garde la haute main sur les organismes centraux d'aides au développement. 
Il conserve un budget de planification nationale et assure la cohésion de la politique 
globale par le biais de la Défense nationale, des Affaires étrangères, de l'Informa- 
tion, du Développement industriel, des services publics. 

Les régions devenues directement responsables de leur développemnt, l'Etat joue le 
rôle d'arbitre dans les conflits régionaux. 

Source : Une image de la France en l'an 2000. Scénario de l'inacceptable, op. cit. p. 44. 

D'où l'idée de la régionalisation (cf. encadré n° 4), qui permettrait à la fois un 

développement économique plus harmonieux et surtout la focalisation des ten- ' 
sions sur un niveau intermédiaire, et redonnant à l'Etat son image de garant de 
l'intérêt général et de la pérennité de la Nation, battue en brèche par l'évidence 
des responsabilités de l'Etat centralisé. Le régulateur « régionalisation » appa- 
raît bien comme la condition nécessaire à un moment donné à la reproduction 
de la société française. Le tendanciel date l'institutionnalisation de cette politi- 
que en 1972, au moment où les tensions lui apparaissent trop fortes pour que 
leur régulation soit différée. 

2.3. De quelle régionalisation s'agit-il ? Quant aux formes concrètes qu'elle 
prend, il faut être très prudent : le tendanciel est volontairement très flou. On 
peut distinguer deux temps distincts (cf. encadré n° 5) : 
- en 1972-1975, première étape de la régionalisation proprement dite, des pou- 
voirs administratifs sont accordés aux régions, qui deviennent responsables de 
certains équipements. Des ressources leur sont affectées qui ne leur permettent 
toutefois pas d'élaborer encore des politiques autonomes fondamentales. Dans le 
même temps, l'Etat central maintient des poches d'activités relativement dyna- 
miques dans les régions « sous-développées ». 
- aux environs de 1975, deuxième étape, c'est l'accord « pouvoir central/ Région 
Rhône-Alpes » qui donnera naissance peu après à la nouvelle loi de répartition 
des ressources. Les régions reçoivent alors des moyens proportionnels à leur 
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Encadré n° 5 

Les deux étapes de la régionalisation 

Les groupes de pressions, les plus puissants et les mieux organisés, ceux des ré- 
gions développées comptent cependant davantage dans un monde ouvert à la con- 
currence étrangère. Ce sont eux qui garantissent l'expansion. Ce sont eux qui, 
en définitive, sont écoutés. 

Les pressions des autres régions sont moins sensibles. La population y est relati- 
vement plus âgée, les intérêts des différents groupes vont souvent à l'encontre de 
l'évolution globale de la société, l'action des mouvements organisés apparaît com- 
me un combat d'arrière-garde. 

Pourtant, dans un premier temps, l'Etat cherche à éviter une coupure du pays en 
« deux France ». Il joue alors sur le niveau de l'aide accordée. Il aboutit pourtant 
à un constat d'échec. 

Cette politique d'équilibrage freine le processus d'évolution, irrite de plus en plus 
les responsables des régions développées. L'Etat est sommé de prendre parti : pour 
la croissance ou pour l'équilibre. 

Son intérêt est de satisfaire les revendications des groupes de pression des régions 
développées qui ont une importance croissante sur le développement national, le- 
quel lui donne tout son poids politique face aux autres nations. 

La fonction d'équilibrage qui lui est communément reconnue ne -lui permet pas 
cependant d'étaler ouvertement l'orientation réelle de sa politique. Il ne souhaite 
pas d'ailleurs accorder un pouvoir décisionnel trop puissant à certaines autorités 
régionales. 

Cependant, le dialogue entre les autorités étatiques et les responsables régionaux 
est entamé. Une phase de négociations discrètes s'amorce portant essentiellement 
sur une nouvelle répartition de l'impôt entre l'Etat et les régions. 

La région la plus en pointe dans ce mouvement est la région R.hône-Alpes. 

Les groupes de pression de la région ont utilisé la « régionalisation pour affirme 
leur puissance. Ils contrôlent le pouvoir économique régional. Une telle situation 
ne peut laisser indifférentes les autorités nationales car elle risque, en se main- 
tenant, de nuire à l'ensemble de la société, c'est?à-dire de freiner .le processus de 
reproduction de la société globale. 

Or, - c'est l'hypothèse de départ du « scénario tendanciel » - il dépend en fait 
de l'Etat d'assurer cette pérennité. Dès 1973-1974, le gouvernement entreprend donc 
des négociations avec les représentants des princiaux groupes de pression de la 
région. 

Le dialogue aboutit, aux environs de 1975, à un accord attribuant à la région 
R,hône-Alpes des moyens financiers qui permettent aux autorités locales de rendre 
plus effectif leur pouvoir de décision. L'exemple de Rhône-Alpes va faire école. 

Dans les régions développées (Nord, Alsace, Lorraine, Provence-Côte d'Azur) les 
groupes de pression revendiquent l'assouplissement du contrôle étatique et l'aug- 
mentation de leurs ressources propres : ne s'agit-ii pas, en effet, de favoriser 
l'expansion de la société industrielle, qui assure la survie de l'ensemble de la 
société régionale ? 

Ce sont donc les « industriels » qui dialoguent avec le pouvoir étatique. Leurs argu- 
ments sont convaincants : outre les exigences de l'expansion, ils invoquent la 
concurrence des pays limitrophes et le précédent créé par Rhône-Alpes. 

Le pouvoir hésite d'abord, cherchant à éviter qu'un débat trop large, peut-étre 
exploité par les forces politiques d'opposition, ne vienne nuire à l'unité nationale. 
Son objectif est d'éviter à tout prix un conflit politique. 

Pourtant l'expérience Rhône-Alpes semble s'avérer positive, c'est-à-dire favorable à 
la stabilité du système et bon nombre de conflits trouvent, plus aisément qu'aupa- 
ravant, leur solution au niveau régional. 

Le gouvernement sent dès lors qu'il peut aller plus loin dans l'assouplissement de la 
régionalisation. Durant les années 1975-1978, des négociations sont ouvertes avec 
les responsables du Nord, puis avec ceux d'Alsace, de Lorraine et de Provence- 
Côte d'Azur qui ont renforcé progressivement leurs positions économiques. 

Source : Une image de la France en l'an 2000. Scénario de l'inacceptable, op. cit., pp. 53 
et 54. 
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Contribution à la production nationale. Ëiies deviennent potentiellement maîtres- 
ses de leur développement. Certaines seulement le deviennent effectivement, et 
de manière progressive. 

Si le scénario est volontairement imprécis quant aux formes de la régionalisation, 
il lui accorde par contre des effets considérables. Elle accélère en effet la 
coupure « régions développées/régions sous-développées », accentuant le pro- 
cessus de polarisation en zone de forte concentration (Paris, frontières), les 
instances mises en place servant en fait au déploiement des stratégies des indus- 
triels du secteur avancé. Les tensions que la régionalisation devaient contribuer 
à réduire, ne mettent plus en effet directement en danger l'autorité de l'Etat, 
et se déplacent bien sur ;I'échelon ainsi créé. Le rôle d'écran protecteur du régu- 
lateur semble donc jouer effectivement, mais dans un seul sens : il fonctionne 
pour les régions pauvres qui se sentent exclues de la communauté nationale ; 
les groupes de pression ne remettent plus en cause la société globalement et 
directement à travers l'Etat. Mais pour les régions riches, au contraire, la région 
apparaît comme une tribune, un moyen pour poser le problème des conditions 
nécessaires à leur plus grand développement au plan national. 

C'est que les industriels des régions riches s'emparent de la région de 1972 pour, 
en liaison avec les instances régionales créées, poser le problème du choix 
nécessaire entre développement équilibré et croissance élevée sur la place pu- 
blique au niveau national. En 1975, le pouvoir central choisit la croissance pour 
permettre la toujours plus grande adaptation de la société française à son envi- 
ronnement international à travers sa société industrielle. On assiste à des ac- 
cords explicites « Etat central/régions », permettant aux régions développées de 
recevoir des ressources les rendant maîtresses de leur développement. Ce prin- 
cipe est généralisé vers la fin des années 70 par la loi de répartition des res- 
sources (cf. encadré n° 6). La portée du processus de régionalisation est telle 
que l'Etat devient vite un simple relais entre les régions développées et leur 
environnement ; celles-ci négocient directement au plan international et le régu- 
lateur régionalisation a si bien réussi, l'effacement de l'Etat central a été si réel, 
qu'il paraîtra nécessaire de restaurer l'autorité de l'Etat face aux déséquilibres 
interrégionaux en ayant recours à un nouveau régulateur : le nationalisme (vers 
1990). 

Encadré n° 6 

La loi de répartition des ressources 

Les autres régions réagissent aussitôt par l'intermédiaire de leurs responsables. Des 
mouvements d'opposition surgissent parmi la population. A la pointe de la reven- 
dication : les régions à fort particularisme ethnique. 
C'est, en particulier, le cas des Bretons qui intensifient l'action menée de longue 
date. Ils réclament à l'Etat les moyens financiers nécessaires pour sortir de leur 
état « sous-développé " par rapport à la moyenne nationale. 
Les responsables locaux s'inquiètent de la réduction relative des subventions al- 
louées. Les partis politiques dénoncent l'attitude de l'Etat qui renonce à assurer 
l'équilibre du développement industriel et financier. 
Devant le risque d'une remise en cause des accords passés avec les responsables 
des régions développées, le pouvoir central donne à ces accords force de loi, en 
les unifiant et les généralisant. 
En vertu de cette « loi de répartition des ressources l'Etat ne prélèvera sur les 
impôts locaux que ce qui lui est nécessaire pour assurer le fonctionnement des 
services publics (d'ailleurs de moins en moins déficitaires), les relations interna- 
tionales et la défense du territoire national. 
Il renonce donc de plus en plus à équilibrer le développement. Par là, il entend 
donner aux responsables des régions développées les moyens de rendre plus 
effectif et opératoire leur pouvoir décisionnel. 
L'Etat accepte le risque qui menace l'avenir d'une partie de la France, pour mieux 
garantir le développement de l'ensemble de la société dans le cadre d'un système 
socio-économique et politique dont il entend assurer la permanence. 

Source : Une image de la France en l'an 2000. Scénario de l'inacceptable, op. cit. p. 55. 
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2.4. Bien que les formes institutionnel-les de la régionalisation n'aient pas été 
précisées lors de l'élaboration du scénario de l'inacceptable, on peut induire, à 
partir des effets décrits, certaines hypothèses sur les formes institutionnelles de 
la régionalisation si on prend comme support les effets prévus par le tendanciel. 

- Dans la première étape (1972-1975), pour que la région puisse supporter le 
choc des contestations, il lui faut un minimum de représentativité politique. Il a 
été également nécessaire de créer une structure associant industriels et repré- 
sentants administratifs régionaux. Même si ses pouvoirs de gestion sur certains 
équipements sont réels, .la faiblesse de son autonomie financière accentue l'as- 
pect déconcentré et faiblement décentralisé de la région. 

- A partir de 1975, la région dispose de pouvoirs forts : elle devient progressi- 
vement maîtresse de son développement économique. Pour que I"Etat en vienne, 
à terme, à n'être que relais entre l'environnement international et les dynamismes 
régionaux, il faut que la région dispose de moyens politiques et financiers im- 
portants. I:I faut envisager alors une élection des organes délibérants qui peut 
seule légitimer l'affectation de ressources importantes aux régions développées, 
tout en conservant un pouvoir-clé aux représentants patronaux de l'économie 
régionale. Anticiper plus avant serait faire la politique-fiction à laquelle le ten- 
danciel s'est toujours refusé. 

2.5. De même, est-il possible d'induire le caractère dominant - décentralisation 
ou déconcentration - de la régionalisation prévue par le tendanciel ? '? 

Si dans un premier temps, il y a surtout déconcentration et peu décentralisation, 
dans un deuxième temps, la décentralisation est réelle, effective, et l'Etat cen- 
tral n'assurera plus bientôt que les fonctions nécessaires à un minimum de cohé- 
sion nationale (armée, justice, etc.). En 1975, on n'en est pas là mais la loi de 
répartition des ressources, que préfigure déjà l'accord « Etat central/Région 
Rhône-Alpes », fonde les conditions de cette évolution. C'est l'aboutissement de 
la logique décentralisatrice de la régionalisation : à chaque région de gérer la 
pauvreté ou la richesse que lui a léguée I'Etat central. L'évolution 1970-1975 dans 
le tendanciel repose sur un processus de transfert de pouvoirs en deux temps, 
mais radical, très peu modéré ou tempéré par des facteurs d'ajustement, si ce 
n'est la possibilité, la capacité que garde l'Etat central de pouvoir vers 1990, 
alors que l'éclatement de l'unité nationale pourrait produire des effets irrémé- 
diables, réintroduire un régulateur de cohésion et de renforcement de cette 
unité. - 

Mais de 1970 à 1972, puis en 1973, et surtout à partir de 1975, on a bien dans 
le tendanciel, institutionnalisation d'une régionalisation aux principes décentra- 
lisateurs par laquelle .l'Etat central va renoncer progressivement à contrôler jus- 
qu'au développement économique du pays. 

3. La réalité de la régionalisation 

Par rapport à ce qu'était la régionalisation dans le scénario de l'inacceptable, 
tel que nous venons de le rappeler au paragraphe précédent, quelle a été la 
réalité ? 

3.1. La loi de 1972 

On est frappé par la concordance entre la réalité et le cheminement du tendan- 
ciel qui situait « vers 1972-1973 » l'institutionnalisation de la régionalisation. Mais 
il faut souligner que dans .la réalité, le projet de loi du pouvoir central ne semble 
pas correspondre aux mêmes nécessités, ou du moins au même ordre de priori- 
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tés. En effet, il semble que la réforme soit dictée par la nécessité plutôt de per- 
fectionner le fonctionnement de la machine administrative en déconcentrant des 
compétences et des pouvoirs, tout en prétendant répondre aux voeux des reven- 
dications régionalistes, que de créer d'abord un écran propre à intercepter les 
manifestations de mécontentement. En ce sens, le texte même de la loi de 1972 
semble faire du préfet de région le simple exécutif du conseil régional, alors 
qu'en fait il devient l'homme fort de la région par lequel tout doit passer, Il est 
plus relais, élément de déconcentration de l'Etat central, qu'exécutif d'une 
assemblée élue au deuxième degré, sans grand pouvoir, sans grand moyen. Ainsi, 
en 1972, on a bien une régionalisation-déconcentration dans fla réalité comme 
dans le tendanciel ; mais alors que le tendanciel prévoyait des embryons de dé- 
centralisation indispensables pour provoquer la polarisation des revendications 
sur la région, et qui devaient se développer par la suite, la loi de 1972 prévoit 
une possibilité de transfert d'attributions et de ressources de la part de 't'Etat 
ou des collectivités locales, en vertu de textes postérieurs, mais ne confie au 
conseil régional que le rôle de voter un budget préparé et exécuté par le préfet 
de région. 

La région de 1972 prend la forme d'un « établissement public » spécifique appelé 
« établissement public régional », être juridique hybride sur lequel il est, au 
départ, difficile de faire un pronostic sinon qu'on n'a pas voulu en clarifier les ' 
principes. 

Ce n'est pas une collectivité territoriale au même titre que le département, la 
commune (comme le prévoyait le projet soumis au référendum de 1969), car s'il 
a la personnalité juridique et financière, sa compétence est spécialisée et non 
pas d'ordre général sur tout son territoire. De plus, l'organe délibérant qui 
l'administre n'est pas élu au suffrage universel à l'inverse de celui d'une collec- 
tivité locale. Ce n'est pas un établissement public classique, en ce sens que 
son exécutif n'est pas un directeur nommé par décret ; cela semble être un 
établissement public territorial particulier, d'un type nouveau. En fait, la régio- 
nalisation de 1972 dit très peu de choses sur ce qu'est ou doit être la région. 
Elle organise une déconcentration accentuée autour du préfet de région, tout 
en réduisant au maximum l'impact de ces dispositions sur l'organisation admi- 
nistrative préexistante : la région n'a pas de service propre, la prépondérance 
du département est réaffirmée avec force. 

Elle crée un organe consultatif, le comité économique et social, et surtout un 
organe délibérant, le conseil régional, qui vote le budget, mais n'a de pouvoir 
propre que d'avis, ou de décision dans des domaines où il ne peut que com- 
pléter les politiques menées par le niveau central. 

Pourtant la loi de 1972 que D. hlaquart (1) qualifiée à juste titre d' « ouverte à 
la décentralisation », si elle n'optait pas elle-même pour la décentralisation, en 
permettait sans doute l'apparition et, sans doute dans un sens voisin du ten- 
danciel : l'existence d'un plafond de ressources « par habitant » valable pour 
toutes les régions riches ou pauvres, sans possibilité de péréquation, semblant 
aller dans le sens d'une extension du décalage entre régions développées et 
sous-développées (2), que laissait prévoir le scénario. 

Mais l'exécutif régional dont la loi de 1972 parle si peu se voit parallèlement 
investi du pouvoir de répartir entre les départements des enveloppes d'inves- 
tissements publics qui augmentent sans cesse. Il joue de sa double casquette 
pour maintenir la marge de manoeuvre du conseil régional dans la limite générale 
définie par l'Etat central dont il est le représentant. 

Entre ces deux images, celle d'une région potentiellement semblable, même si 
c'est pour des raisons différentes au départ, à celle du tendanciel en 1972, et 

(1) « La région », les Cahiers Françals, n- 158-159 (1973), p. 51. 

(2) Cf. également un extrait de l'interview accordée par M. Frey au journal Combat le 15-12-1971 et 
dite dans « La Région » (op. cit.) : «... Ce n'est pas aux budgets régionaux à effectuer les correc- 
tions indispensables » (entre régions riches et régions pauvres), « c'est le rôle - et un des rôles 
essentiels - du budget de l'Etat. » 
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celle d'une région dominée par son « super-préfet » et réduisant la régionalisation 
à une déconcentration perfectionnée, quelle est celle qui s'impose peu à peu 
en 1975 ? 

On peut s'en faire une idée à partir des décrets d'application de la loi de 1972 
élaborés peu à peu, et de l'intervention à un titre ou à un autre, des organes 
mis en place par la .loi de régionalisation, dans les procédures d'intervention 
de l'Etat central vers des espaces infranationaux. 

En effet, au service de sa politique nationale, pour la moduler, l'adapter aux 
configurations locales spécifiques, ou pour en corriger certains effets, l'Etat 
central a mis en place tout un système d'aides et plus généralement de prise 
en compte des espaces infranationaux. Le fait que la région, en tant que telle, 
intervienne ou non dans ce système (et qui ? dans la région) peut être révélateur 
de la place et des fonctions que l'Etat central tend à lui affecter. 

3.2. Vers la déconcentration fermée 

Les décrets d'application de la réforme régionale accentuent son caractère 
de déconcentration. Ainsi, le décret du 3 février 1976 supprime le contrôle, a 

priori, de l'exécution du budget et le remplace par un contrôle a posteriori. 
C'est une nouvelle amélioration qui facilitera le travail du préfet de région. C'est 
(ce n'est que) de l'huile dans la machine administrative. Le décret du 16 décem- 
bre 1975 classe certains investissements de catégorie 1 en catégorie 2, ce qui 
revient à faire répartir les crédits correspondants par les préfets de région et 
non plus directement par le niveau central : toujours pas de caractère décen- 
tralisateur. Enfin, en application du discours du Premier Ministre, à Lyon en 
septembre 1975, quelques décrets pris entre janvier et février 1976, ont « décen- 
tralisé » (mis à la disposition des assemblées régionales) quelques crédits de 

catégorie 3 (intérêt départemental) mais dans des domaines (voirie, santé, édu- 
cation nationale) et des proportions limités. Ces crédits sont d'ailleurs « délégués 
au préfet de région » qui les « met à la disposition » des assemblées régionales, 
ils ne sont pas incorporés aux ressources propres de la région. 

Dans les textes traitant en propre de la région, de 1972 à 1975, on ne décèle 
donc pas d'orientation vers la décentralisation, bien au contraire. 

Le système d'actions de l'Etat central vers des espaces infranationaux ne 
met en place que des procédures au mieux déconcentrées, qui ignorent l'organe 
élu de l' « établissement public régional ». 

On retiendra à titre d'exemples trois grands groupes d'actions : 

a) le régime des aides aux secteurs industriel et tertiaire 

Il s'agit d'abord de la prime de développement régional, dont le régime, mis 

pour la première fois au point en 1954, révisé en 1960 et 1964, a donné lieu à 
une réforme d'ensemble en 1972 : une des mesures prises fut alors de décon- 
centrer les procédures d'instruction des dossiers pour tout investissement infé- 
rieur à cinq millions de francs, auprès du préfet de région et de sa mission. 
Mais tout récemment (février 1976) lors d'une réunion des présidents de conseils 

régionaux et de comités économiques et sociaux chez le Premier Ministre, celui- 
ci a annoncé la déconcentration de la décision d'octroi des primes jusqu'à un 
niveau d'investissement non encore précisé... auprès du préfet de département. 

En ce qui concerne les contrats de localisation et de développement avec les 

grandes firmes, l'Etat central négocie directement avec elles, sans aucun inter- 
médiaire même régional. 
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Pour les prêts à taux préférentiels destinés aux zones industrielles, les autorités 
régionales sont consultées pour contribuer à l'établissement des priorités en 
fonction de la situation des bassins de main-d'œuvre. En ce qui concerne enfin 
le secteur tertiaire, que ce soit pour la prime de localisation ou que ce soit 
pour les accords directs avec les entreprises de service, à aucun moment la 
région n'intervient explicitement. 

b) le régime des aides à des espaces spécifiques . 

En place à titre expérimental depuis 1975, il permet notamment à l'Etat central 
de verser à une structure ad hoc (ex. un S.I.V.O.M.) une subvention globale 
pour financer les équipements prioritaires du programme de développement d'une 
mico-zone entité spatiale culturelle et socio-économique, baptisée « pays ». Or, 
depuis 1976, à la suite de l'accord passé entre la D.A.T.A.R. et la région Poitou- 
Charentes, une pratique originale tend à se généraliser : au lieu que chaque 
conseil général propose deux « pays » à la D.A.T.A.R., qui de toutes façons n'en 
retiendrait au mieux que deux par région, la D.A.T.A.R. verse une subvention 
globale à l'établissement public régional qui lui s'engage à affecter un montant 
au moins égal de crédits à 'l'opération. Cela permet aux établissements publics 
régionaux de réguler eux-mêmes les tensions qui pourraient exister au sein d'une 
même région, entre les divers départements pour l'affectation de ses crédits. 
C'est le seul exemple que nous ayons rencontré d'esquisse de décentralisation 
régionale dans l'ensemble du système d'intervention de l'Etat central vers des 
espaces infranationaux. Encore est-elle toujours négociée au coup par coup 
avec telle ou telle région et ne s'exerce-t-elle que sur des points précis d'un 
programme de développement et qu'à propos de montants de subventions très 
minimes. 

Mais même s'il est question de régionaliser dans le même sens la politique 
des villes moyennes, on reste en présence de phénomènes relativement margi- 
naux (1). 

c) les procédures réglant l'élaboration et la mise en application des grands' 
documents nationaux 

La régionalisation du budget se réduit à une présentation, a priori, du budget 
prévisionnel d'équipement et d'aménagement du territoire, et à une présentation, 
a posteriori, de l'exercice du budget de l'année passée. 

La régionalisation du Plan a consisté, pour le Vil' Plan, à l'envoi par le Com- 
missariat au Plan d'un questionnaire à remplir par les régions indiquant leurs 
préférences en matière d'équipements collectifs, puis à proposer des program- 
mes ?d'?actions prioritaires d'intérêt national, local venant en complément de 
ceux préparés au niveau national. Il devrait s'élaborer par la suite des « pians 
régionaux » qui, par le biais d'engagements « limités, fermes et récipro- 
ques » conclus avec l'Etat seront raccordés au plan national. Cela dit, la lecture 
d'une circulaire du Premier Ministre demandant aux préfets de région de veiller 
à ce que « la consultation des régions prévue au Vll' Plan ne débouche pas 
sur un exercice de programmation régionale », impose d'être sceptique pour 
le moins sur le caractère décentralisé des plans régionaux qui seront éven- 
tuellement construits. 

Il faut surtout souligner que dans l'ensemble du système d'intervention de l'Etat 
central vers des espaces infranationaux, la région n'apparaît que peu, soit de 
manière sélective (villes moyennes, contrats de pays), soit à titre purement 
consultatif. Le département paraît l'instance privilégiée de la déconcentration. 

(1) Contrats de pays : en 1975, 12 opérations expérimentales. En 1976, une dotation budgétaire permet de subventionner sur fonds d'Etat une cinquantaine de contrats de pays, à raison d'un million 
environ de subvention par contrat. Un certain nombre d'opérations ont déjà été engagées. 
Contrats ville moyenne : en 1975, 28 contrats ont été conclus depuis le lancement de l'opération en 1973. 
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On ne peut certes méconnaître le rôle incitatif joué effectivement par les conseils 
régionaux dans la vie régionale (occasions de débats et actions au coup par 
coup). Néanmoins, le double mouvement (d'une part la mise en place de pro- 
cédures ignorant les instances régionales, comme les politiques de la montagne, 
de la rénovation rurale, etc., d'autre part l'accentuation d'une déconcentration 
de certains pouvoirs aux préfets de département (1), fait bien apparaître que 
la régionalisation de 1972 se réduit tendanciellement et se trouve enserrée dans 
de fortes contraintes. Autrement dit, en 1975, la régionalisation réelle apparaît 
bien éloignée de celle du tendanciel tant par ses formes que par ses effets. 

* Pourtant parallèlement, en face d'une régionalisation qui se fige institution- 
nellement dans une déconcentration « fermée », on assiste à une remontée en 
force de thèmes régionalistes dans le discours politique. Car, que ce soit en 
période d'expansion rapide ou dans la crise, l'écart entre régions développées 
et régions sous-développées a suscité dans la société française des tensions, 
qui se sont traduites notamment par un sentiment d'abandon et de margina- 
lisation par rapport à la communauté nationale en évolution, d'une part globale- 
ment dans les régions défavorisées, d'autre part dans les espaces périphériques 
des régions en fort développement là où ne s'inscrit pas ce développement (ex. 
.l'arriére.pays provençal). 

Ce sentiment s'est naturellement incarné dans les thèmes régionalistes préexis- 
tants où le retour sur soi et la quête d'une identité spécifique à travers une his- 
toire propre ont produit d'abord un discours très culturaliste puis, au fur et à 
mesure qu'il était repris par les instances politiques traditionnelles, de plus en 
plus socio-économique. 

Car, s'il fut d'abord porté plus par des marginaux, ce discours régionaliste a 
cristallisé un certain nombre de mécontentements imposant au système politique 
de l'intégrer dans son discours global. En raison de cette orientation plus insti- 
tutionnelle, les partis d'opposition ont été conduits à se démarquer de la « régio- 
nalisation » de 1972, et à prôner une « réelle » démocratie locale, tandis que la 
majorité évitait de s'aventurer dans une décentralisation qu'elle n'était pas sûre 
de pouvoir contrôler, tout en affirmant prendre en compte le « nécessaire res- 
pect » des spécificités régionales, l'accent étant mis alors sur leurs aspects 
culturels. 

La réalité de la régionalisation contraste ainsi avec la force des thèmes régiona- 
listes qui resteront probablement de l'ordre du discours (plus institutionnel dans 
l'opposition que dans la majorité) tant que ne seront pas prises les décisions 
politiques d'instauration d'une réelle décentralisation. Car lorsque les partis 
politiques parlent de régionalisation, c'est toujours en la situant par rapport au 
problème plus général de la démocratie locale. Dans l'opposition, on en fait un 
élément parmi d'autres de l'institution de « procédures démocratiques dans 
boration de la politique étatique ». Dans la majorité au pouvoir, on tire argument 
du fait qu'il existe d'autres éléments (les finances du département, par exemple), 
pour repousser à plus tard la régionalisation-décentralisation, à laquefle on subs- 
titue un discours culturaliste « à propos d'elle ». 

(1) Il faut souligner en outre l'importance du récent mouvement de déconcentration qui redonne avec 
netteté une place fondamentale au préfet de département, au détriment des différents ministères. Il 
semble que, actuellement, les transferts de pouvoirs administratifs tendent vers une combinaison de 
différentes procédures de déconcentration, qui passerait occasionnellement par le niveau régional. Cf. 
notamment l'article de M. François Essig dans Le Monde du 26 mai 1976 où le délégué à l'aménage- 
ment du territoire explique comment, pour mieux adapter l'action gouvernementale en matière de 
création d'emplois, pour mieux réguler les effets du mouvement difficile actuel de l'économie française, 
d'importants pouvoirs vont être transférés effectivement aux préfets de département assistés en 
matière d'emploi de « comités départementaux pour la promotion de l'emploi ,, où ne siègent que 
des représentants des administrations concernées. 

C'est bien un nouvel aménagement de la politique globale de déconcentration de l'administration 
française où la région n'apparaît finalement que comme un élément parmi d'autres, et dont, par 
ailleurs, l'aspect « décentralisation » semble totalement absent de la réalité française d'aujourd'hui. 
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Là où le scénario de l'inacceptable mettait en oeuvre un processus de régiona- 
lisation nécessaire pour permettre une « régulation sociétale » des conflits qui 
se manifestaient, « s'actualisaient », en termes spatiaux, la réalité nous renvoie 
d'un côté un discours régionaliste qui sert souvent d'alibi, et de l'autre une insti- 
tution régionale « murée » dans la déconcentration ; mais comment la revendica- 
tion régionaliste peut-elle rester forte, exprimant ainsi la permanence de conflits 

spatiaux, alors que la régionalisation institutionnalisée reste très limitée ? Serions- 
nous en présence de l' « Etat fort », l'autre régulateur sociétal envisagé (et non 

retenu) dans le scénario tendanciel ? il ne le semble pas. C'est donc que les 
conflits et tensions qui ont agité la société française se sont exprimés prioritaire- 
ment dans d'autres champs que le champ spatial, ou bien que ces conflits ont été 
en quelque sorte « occultés » ; l'analyse de l'intégration hiérarchisée de la Fran- 
ce dans l'économie occidentale, du rôle de la « crise » économique et de ses 

conséquences nous montrera la pertinence de ces deux hypothèses. 
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Chapitre III 

Intégration hiérarchisée 
de la France 

dans l'économie occidentale 



1. LA SOCIETE INDUSTRIELLE 
ET LES RELATIONS ?EICONOMIQUES 

INTERNATIONALES 

1. Les hypothèses du scénario tendanciel 

Les tendances générales d'évolution économique du système productif ont bien 
été mises en lumière par le scénario tendanciel, et confirmées par l'évolution 
récente : rôle moteur de la société industrielle sur l'ensemble des activités éco- 
nomiques et sociales et, à l'intérieur de la société industrielle, poursuite du 
mouvement d'accumulation et de concentration du capital, recherches de pro- 
ductivité, innovation technique, internationalisation de tous les aspects de l'acti- 
vité industrielle. 

Toutefois, l'internationalisation de l'économie française n'était envisagée que 
comme tendance générale à l'égalisation internationale des conditions de pro- 
duction, l'élargissement des marchés, les prises de participation en capital des 
firmes étrangères. Contradictoirement, ce scénario tendanciel fondé sur la con- 
trainte méthodologique de l'isolement relatif de la formation sociale française de 
son environnement international aboutissait en fait à en faire un élément indiffé- 
rencié du système industriel de l'ensemble des pays capitalistes développés. 
L'internationalisation de l'économie ne se marquait pas, à travers la spécificité 
des relations de la France avec certains pays sous-développés et leur évolution, 
par leurs conséquences sur le système productif français ; ni par celles des rap- 
ports entre pays développés, considérés comme un ensemble homogène et par 
là autorisant l'examen isolé d'une part de cet ensemble, alors que s'instaurent 
entre eux des rapports d'intégration et simultanément de différenciation aux ré- 
percussions internes peut-être importantes. 

Encadré n° 7 

La France et son environnement 

La France est prise, ici, à l'intérieur de ses frontières naturelles : l'étude du contexte 
européen, voire mondial, n'a pas été entreprise. Tout au plus certaines hypothèses 
ont-elles été adoptées, telles que le renforcement d'une Europe économiquement 
intégrée (l'Europe politique ne nous ayant pas paru découler de la tendance). Cer- 
taines orientations générales du développement économique des pays industriels 
appartenant au même système socio-économique, ont été prises en compte : à ce 
titre, on peut dire que l'environnement international n'a pas été négligé. 

Source : Une image de la France en l'an 2000. Scénario de l'inacceptable, op. cit., p. 5. 

Pour ce réexamen du scénario élaboré en 1969, confronté à l'évolution qu'a 
connue depuis la société française, il semble donc qu'on puisse distinguer, à 
l'intérieur de la contrainte méthodologique initialement retenue, deux contraintes 
implicites de pertinence inégale (1). 

(1) La grande masse de travaux réalisés depuis 1969 sur les problèmes d'internationalisation donnent 
à l'observateur d'aujourd'hui les outils dont ne disposaient pas les rédacteurs du scénario. 
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D'une part, supposer qu'on puisse étudier l'évolution de la société française en 
réduisant l'influence de son environnement à quelques tendances stables, c'est 
faire l'hypothèse de la pérennité de la France en tant que formation économique 
et sociale : lieu singulier d'articulation de modes de production sous la domina- 
tion de l'un d'entre eux, d'agencement des forces et des luttes sociales, des 
instances économiques et politiques, de reproduction sociale en général. Les 
travaux récents sur les relations entre Etat-nation et internationalisation de l'éco- 
nomie (2), l'observation des péripéties qui animent le processus d'intégration 
européenne, nous conduisent à confirmer la plausibilité de cet aspect majeur de 
la contrainte méthodologique de 1969. 

Encadré n° 8 

L'internationalisation de la société industrielle française 

La société industrielle des années 1980-1985 est fortement marquée par les carac- 
téristiques de la structure de production de type « avancé ». 

L'évolution de ce système a conduit, au cours des dix ou quinze dernières années, 
à la constitution sur le plan international, à travers pénétration de capitaux, acquisi- 
tion et de fusion, d'une centaine de « supergroupes » assurant une part importante de 
la production des pays d'économie non-socialiste. Bien que dépassant le cadre 
national, leur direction est très décentralisée et leur encadrement spécialement 
formé à la gestion internationale : ce sont des entreprises « multinationales ». 

Elles posent des problèmes à la société industrielle française. En effet, la plupart 
des entreprises françaises de caractère « avancé » se trouvent placées dans leur 
orbite et donc soumises à une direction située hors du territoire. La société indus- 
trielle française ne s'est vraiment renforcée que dans le sillage de ces entreprises. 
De nombreux cadres français de très haut niveau, font partie des états-majors 
de ces entreprises. Ceci affaiblit d'autant la capacité de développement d'un sys- 
tème « avancé » de direction française. 

Source : Une image de la France en l'an 2000. Scénario de l'inacceptable, op. cit., p. 65. 

D'autre part, si l'internationalisation de l'économie se marque en France comme 
dans les pays voisins par l'accession de certains groupes au statut de firme mul- 
tinationale (cf. encadré n° 8), par l'ouverture des frontières aux flux de mar- 
chandises et de capitaux, par l'interdépendance internationale des politiques fi- 
nancières et monétaires, etc., il semble qu'on ne puisse se satisfaire de n'envi- 

sager pour l'essentiel, comme il avait été fait en 1969, que ces aspects communs 
à l'ensemble des pays capitalistes développés. Certes, ces aspects sont sans 
doute encore suffisants pour caractériser l'évolution de l'économie et de la so- 
ciété française par comparaison avec celle d'un pays africain ou asiatique. 

Mais, pour analyser plus précisément les implications régionales des évolutions 
en cours, et même pour appréhender l'avenir du système productif français, par- 
tiellement dicté par ses conditions d'insertion dans l'ensemble des économies 
développées, il convient de prendre en compte les tendances à la différenciation, 
à l'inégal développement, à la hiérarchisation dans l'intégration, qui affectent 
sélectivement et selon des modalités et des conséquences différentes les divers 
pays développés. 

Ce travail est d'autant plus nécessaire que, d'une façon générale, les années 
soixante ont été marquées par un effort soutenu de l'industrie française pour 
combler (avec un certain succès) ses retards structurels sur certains pays plus 
développés. Les tendances à l' « égal développement » l'emportaient donc alors, 
qui ont pu inciter les commanditaires du scénario à les retenir pour fixer le 
cadre d'une évolution prospective. Par contre, avec les années soixante-dix, 

(2) Cf. l'étude du bureau d'études Prospective et Aménagement, « Mutations industrielles et rôle de 
l'Etat », reprise dans Restructuration de l'appareil productif français (Coll. Travaux et Recherches de 
Prospective, n- 65). Paris, La Documentation Française, 1975. 
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divers éléments de restructuration mondiale apparaissent, jusqu'à faire éclater 
une situation de crise. Un temps occultées, les tendances à la différenciation 
des économies nationales concurrentes réapparaissent. 

C'est donc l'évolution de la place de .la formation économique et sociale fran- 
çaise dans son insertion dans l'économie mondiale que l'on se propose d'appré- 
hender ici, afin d'en apprécier les effets pour un bilan critique du scénario 
tendanciel. 

2. Les ruptures de tendance des années soixante-dix 

Les mutations qu'ont connues les relations économiques de la France depuis 
la dernière guerre jusqu'à la fin des années 60 sont aujourd'hui bien connues (1) : 
ouverture, réorientation des échanges (de l'empire colonial à la C.E.E.), rattra- 
page du retard structurel en termes de spécialisation relative. 

Moins connues par contre et mal évaluées dans l'ensemble de leurs consé- 
quences, sont les évolutions plus récentes, notamment à partir de l'année 1973, 
marquée simultanément par une crise conjoncturelle sans précédent depuis 
vingt ans et la « crise de l'énergie ». ?II semble que se mette en place, à partir 
de cette époque, une nouvelle organisation des relations économiques mondiales, 
dans laquelle la place de la France n'est pas encore complètement perçue. On 
peut d'ailleurs voir dans ces réorganisations récentes les causes principales des 
insuffisances du scénario tendanciel, qui supposait implicitement la poursuite 
(sans rupture) de tendances dominantes lors de la décennie précédente. 

3. Conséquences sur la société industrielle 

C'est peut-être dans les nouvelles modalités d'insertion internationales de l'éco- 
nomie française qu'il faut chercher l'explication de certains déca'lages apparus 
entre le cheminement du scénario tendanciel et la réalité observable depuis 
six ans, en matière de qualification et de localisation des emplois par exemple. 

S'il est apparu que le déséquilibre territorial de l'économie française n'allait 
pas, comme il était annoncé (cf. encadré n° 9) en s'accentuarrt, mais qu'au 
contraire la politique d'aménagement du territoire avait, notamment dans l'Ouest 
de la France, porté ses effets positifs en termes de créations d'emplois, on peut 
y voir les conséquences de la spécialisation internationale de certains segments 
de l'économie française. 

fi apparait en effet que le caractère « avancé » d'une industrie peut, selon les 
cas, tenir à différentes catégories de caractéristiques, parfois incompatibles. 
Dans certains cas, une industrie avancée se caractérise à la fois par le haut 
niveau technique de sa production et de ses produits, l'importance des travaux 
de recherche et développement et le haut niveau de qualification du travail. Une 
telle industrie aurait alors, aux termes du tendanciel, une localisation proche 
d'un des grands pôles urbains, susceptible de lui fournir le marché de main- 
d'oeuvre innovante » requise. Mais, dans d'autres cas, ce haut niveau technique 
de la production et du produit s'accommode, requiert même une faible quali- 
fication du procès de travail. Laboratoires de mise au point et services économico- 
financiers d'une part, unités de production d'autre part sont alors nettement 

(1) Cf. notamment les travaux de l'INSEE, Fresque historique du système produetlt, et l'étude de Jacques 
MISTRAL, « Vlngt ans de redéploiement du commerce extérieur Economle et statistique, n° 71, octo- 
bre 1975. 
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Encadré n° 9 

La France aux frontières 

Les deux étapes successives de régionalisation et, de ce fait, l'abandon par l'Etat 
de son rôle de régulateur de la société globale ont consacré le partage de la 
France en deux parties. 

a) L'Ouest, le Sud-Ouest et le Centre, nettement moins privilégiés, ne peuvent 
éviter leur récession relative. Traditionnellement moins développés, ils le sont d'au- 
tant plus que les jeunes émigrent et que les implantations industrielles nouvelles se 
raréfient : 
- Sans possibilité de formation ni de débouchés dans Ies entreprises « avancées » 

pratiquement absentes de ces régions, les jeunes agriculteurs, artisans, petits 
commerçants quittent de plus en plus nombreux la terre d'origine pour se diriger 
vers les régions développées. L'âge moyen de la population augmente, les taux 
d'activité et le niveau des revenus baissent. Les modes de vie restent marqués 
par les valeurs traditionnelles. Le taux de natalité est inférieur à la moyenne. 

- La présence de multiples entreprises archaïques, l'impossibilité de trouver une 
main-d'oeuvre convenablement formée, le manque d'infrastructures et la faiblesse 
des débouchés n'attirent pas les industries nouvelles, et les entreprises qui sur- 
vivent dépérissent lentement. 

Dans ce paysage qui se vide, subsiste cependant un certain nombre de « poches » 
situées essentiellement le long de la façade atlantique, qui polarisent l'activité éco- 
nomique régionale : Nantes, Saint-Nazaire et Rennes ; Caen et sa périphérie ; Bor- 
deaux et l'estuaire de la Gironde ; Toulouse, Bayonne et Pau, liés au développement 
du Nord-Ouest espagnol. 

Quelles sont les caractéristiques de ces « poches » ? Elles accélèrent les mou- 
vements de migration internes à la région et le dépeuplement de la société rurale, 
l'urbanisation s'y développe assez fortement alors qu'elle n'est que très faible 
dans l'ensemble de la région. La population y est en moyenne plus jeune et le 
taux d'activité plus élevé. Elle est constituée en partie de nombreux migrants, d'ori- 
gine rurale, venus à la recherche d'emplois sans pour autant quitter la région. Ce- 
pendant ces « poches d'activité » ne peuvent retenir les hommes hautement formés 
(cadres, universitaires, chercheurs...) attirés par des zones plus dynamiques où les 
modes de vie, les systèmes de valeurs sont moins marqués par l'héritage de la 
société rurale ; elles donnent un sursis aux régions pauvres, condamnées, semble- 
t-il, à devenir des espaces quasiment vides. 

b) La Région parisienne, l'Est de la France, c'est-à-dire l'ensemble des régions aux 
frontières, le Sud, avec une partie de la Provence-Côte-d'Azur et du Languedoc- 
Roussillon, sont des régions fortement développées avec un rythme d'expansion rapi- 
de. 

Ces régions concentrent les activités économiques et véhicu.lent le progrès. Elles 
accueillent une population en forte croissance provenant en particulier d'autres 
régions et de l'étranger. Les migrations posent, d'ailleurs, de difficiles problèmes 
d'équipements et d'intégration sociale. 

Les systèmes de valeurs évoluent rapidement dans ces régions en même lenlps 
que la diffusion de l'information et que l'augmentation du niveau d.e formation. La 
vie politique y est développée et les jeunes participent de plus en plus à l'élabo- 
ration des programmes régionaux. Ils sont très actifs dans les syndicats, les partis 
et les associations. On se suréquipe pour apparaître « attractif » vis-à-vis des m- 
dustriels qui jouent ainsi Je foie d'arbitres. Largement responsables au niveau des 
finances locales, ils détiennent un pouvoir important. 

Pourtant le développement n'a pas atteint partout le même niveau. A l'intérieur de 
ces régions se constituent, aux environs de 1980-1985, des « zones de polarisation ", 
où se concentrent activités et hommes autour d'une métropole qui étend son influen- 
ce sur d'autres villes et forme avec elles un véritable réseau urbain qui se structure 
rapidement. Les liaisons entre les villes se développent sous l'effet conjugué de 
l'industrialisation et de l'urbanisation. 

Ces « zones de polarisation connaissent, de ce fait, une expansion particulière- 
ment rapide. La plupart se situent sur un grand arc de cercle qui, partant de Paris, 
se dirige vers le Nord, longe les frontières de l'Europe continentale et se continue 
sur les bords de la Méditerranée jusqu'à Perpignan. 

L'internationalisation croissante des capitaux, la proximité des marchés extérieurs 
et de la main-d'ceuvre étrangère, le développement économique voisin dont l'in- 
fluence incitatrice s'exerce au-delà des frontières, la formation d'une Europe écono- 
miquement intégrée qui a renforcé le développement le long des anciennes fron- 
tières d'Etat, expliquent cette « France aux frontières ». 

Source : Une image de la France en l'an 2000. Scénario de l'inacceptable, op. cit., pp. 58- 
59. 
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séparés, y compris au plan spatial, puisqu'un bassin de main-d'oeuvre non qua- 
lifiée, éventuellement d'origine rurale récente, est alors préféré pour les établis- 
sements de production à une implantation proche de la société urbaine et de 
sa modernité. 

Or, une telle implantation ne pourra être le fait que d'une grande firme, dotée 
des moyens financiers et scientifiques suffisants pour mettre en oeuvre et gérer 
des établissements situés dans plusieurs régions et, de plus en plus souvent, 
dans plusieurs pays. Les établissements français s'inscrivent alors en concur- 
rence avec ceux d'autres pays, développés et sous-développés, selon leurs 
caractéristiques de qualification, de productivité, de rémunération propres. 

Ce sont ces questions que l'on tentera de résoudre en examinant l'internatio- 
nalisation croissante de l'économie française, les inflexions récentes que ce 
mouvement a connues, ses conséquences sur les structures industrielles. 

4. Les deux aspects de l'internationalisation 
de l'économie française 

Pour des raisons de commodité d'exposé mais aussi pour des raisons de fond, 
l'évolution générale de la société industrielle par rapport à celle qu'expose le 
scénario tendanciel et l'incidence des mutations récentes propres aux relations 
économiques internationales seront envisagées dans ce même dossier. 

En effet, l'économie intérieure ne peut être comprise que par référence à celle 
des pays avec lesquels elle entretient des échanges, selon la théorie des avan- 
tages comparatifs. A l'heure actuelle où la part des importations dans la consom- 
mation nationale, celle des exportations dans la production nationale dépassent 
l'une et l'autre le tiers pour les principales branches industrielles françaises, 
la prise en compte du rapport interne-externe est indispensable pour analyser 
la société industrielle. 

Par ailleurs, les échanges commerciaux, les prises de participation en capital 
avec l'extérieur - ne seraient-ils pas quantitativement importants - constituent 
une référence éclairante pour apprécier l'efficacité technique et financière d'un 
système productif, révéler sa place dans les hiérarchies internationales. 

Elément important de .I'activité ou simple révélateur des caractéristiques de 
celle-ci, l'internationalisation apparaît ainsi comme un terrain privilégié d'obser- 
vation de la société industrielle, des tendances dont elle est porteuse, des choix 
qui s'offrent aux acteurs sociaux qui en sont partie prenante. 
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2. L'INIËANAIIÔNÀLIGATIÔN 
DE L'ECONOM)E FRANÇAISE, 

DE 1958 A 1972 

1. Volume et équilibre du commerce extérieur 

GRAPHIQUE 3 

GRAPHIQUE 3 

Pénétration des produits étrangers sur le marché français .(1) 

(1959-1972) 

0,35 0,35 

Agriculture -––––– 
1.A.A. ------ 
Énergie . – - – .- 

0,30 Industries intermédiaires -------- 0,30 
industries d'équipement –––––– 
Industries de consommation––- ,,' 

0,26- - 0,25 

' : 
: 

0,20 

/ 
 

/ 

0,15 0,15 

,or 
/ 

0,10 

0,05 0,05 

1 1 i L L j- -L. 1« L 1 
1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 

(1) Importation/production intérieure. 

Source : Les Collections de l'INSEE, E 27, octobre 1974. 
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GRAPHIQUE 4 

Effort français à l'exportation (1) (1959-1972) 
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(1 Exportation/production 

Source : Les Collections de l'INSEE, E 27, octobre 1974. 

L'économie française a connu un mouvement soutenu, quoique irrégulier, d'ou- 
verture : les importations et les exportations croissent plus vite que la production 
intérieure. 

Au demeurant, ce mouvement concerne l'ensemble des pays capitalistes déve- 
loppés, comme le montre la croissance simultanée des exportations françaises 
et des exportations de la C.,E.E. 

Les échanges intracommunautaires de produits manufacturés ont presque triplé 
entre 1963 et 1970. 

Cependant, l'économie française restait en 1970 la moins « ouverte » des éco- 
nomies européennes, comme le montre le tableau IV. , 
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GRAPHIQUE 5 

Croissance des exportations françaises (1960-1971) 
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Source : O.C.D.E., données retranscrites en nomenclature Fresque. 

GRAPHIQUE 6 

Croissance des exportations de la C.E.E. à Six (1960-1971) 
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Source : O.C.D.E., repris dans La Mutation industrielle de la France, op. cit. 
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TABLEAU IV 

Montant des échanges extérieurs et part du P.N.B. en 1970 

pour sept pays occidentaux Industrialisés 

Exportations 1 Importations -Exportations ¡Importations 

(en millions de $) (en pourcentage du P.N.B.) 

France ................. 17 940 19119 12,9 12.1 

République Fédérale 
allemande ...... 34189 29 814 15,9 18,3 

Italie .................. 13188 14939 16,1 14,2 

Royaume-Uni .......... 19351 21723 17,9 16,0 

Japon .................. 1 9 31 8 1 8 881 9»6 9,8 

Etats-Unis ............. 43226 39 964* 4,0 4,6 

Pays-Bas ............... 11767 13393 42,8 37,6 

. F.O.B. 
Source : O.C.D.E. 

L'équilibre de la balance commerciale est instable et précaire, malgré les stimu- 
lations des dévaluations monétaires de 1957, 1958 et de 1969, avec une balance 
des paiements aux soldes médiocres. 

GRAPHIQUE 7 

Taux de couverture du commerce extérieur français de 1963 à 1973 
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Source : Les Collections de l'INSEE, E 31-32, tome 1. 

2. Structure géographique 

De l'après-guerre à la fin des années soixante, l'ouverture de l'économie fran- 

çaise a été le fruit, outre de la croissance en volume, de la réorientation géo- 
graphique des échanges extérieurs qui, encore orientés massivement vers le 
marché colonial en 1952, ont désormais leur centre de gravité en Europe (la 
C.E.E. assurant à elle seule la moitié des échanges import comme export). 
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TABLEAU V 

Ventilation géographique des échanges extérieurs de la France 
en 1952, 1960, 1970 

1952 1960 1970 

Exportations 

A destination de la Zone Franc .................... 42 30 10 0 

A destination des autres pays en voie de développem. 15 10 13 

A destination des pays du Marché Commun ........ 15 30 50 

A destination des pays de t'Est .................... 1 3 4 

A destination des autres pays industrialisés ........ 26 27 23 

importations 

En provenance de la Zone Franc .................. 23 23 9 

,En provenance des autres pays en voie de développ. 28 17 14 

En provenance des pays du Marché Commun ...... 15 30 49 

En provenance des pays de l'Est .................. 1 2 2 

En provenance des autres pays industrialisés ...... 33 28 26 

Source : Etabli à partir des statistiques du commerce extérieur O.C.D.E., série B. 

3. Structure par produit 

L'industrie française était marquée, à la fin des années cinquante, par un retard 
relatif dans les industries d'équipement (1), c'est-à-dire du noyau le plus 
« avancé » du système industriel. Par contre, le développement plus large des 
industries de consommation et des industries intermédiaires était analysé non 
comme un atout, mais comme le signe d'une incapacité à valoriser, jusqu'au 
bout de la filière technique, les matières intermédiaires. L'évolution des indices 
de spécialisation relative montre le redressement spectaculaire que connut, de 
1960 à 1971, l'industrie française. 

(1) Au sens du découpage de A. DESROZIERES (« Un découpage de l'industrie en trois secteurs », 
Economle et statistique, n- 4, déc. 1972), repris par la Fresque historique du système productif, op. cit. 
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TABLEAU VI 

Indices de spécialisation : France (1960-1971) 

Spécialisation/CEE à six 3 Spécialisation/OCDE 3 

cc8 
8 

o 'c c ose 
Indice °- S Indice 

CI. S § 

de spécialisati,on 1 .?.!!'! IL 
de spécialisation 1 

m 
(P - ë -ë 

1960 1965 1971 1960 1965 1971 1965 1965 

1. Agriculture ............. 133 158 174 1,06 92 115 160 1,41 

2. Industries agricoles et ali- 
mentaires .............. 119 9 133 141 1,02 98 109 137 1,27 

3. Energie ................ 64 70 49 0,68 99 92 63 0,69 

4. industries intermédiaires . 104 109 99 0,87 111 114 105 0,93 

5. Industries d'équipement . 72 81 92 1,09 82 85 89 1,07 

6. Industries de consomma- 129 115 99 0,83 114 108 95 0,89 
tion .................... 

Tous produits ........... 100 100 100 0,96 100 100 100 1,01 

1. L'indice de spécialisation par rapport à la CEE de l'agriculture française en 1960 (133) est le 
rapport multiplié par 100 entre la part des exportations agricoles françaises dans les exportations 
agricoles de la CEE, et à la part des exportations françaises totales dans les exportations de la CEE : 

1 
= xFag 

/ 

x F xF.ag 
/ 

xCEE.ag 
100 X CEE ag / 

/ 
X CEE x F 

a 

g / 
/ 

X CEE 
ag 

C'est aussi, comme le démontre l'égalité ci-dessus, le rapport de la part des produits agricoles 
dans les exportations françaises à la part des produits agricoles dans les exportations de la CEE. 
2. L'indice 1971/65 n'est pas le rapport des indices de spécialisation de 1971 et 1965, mais la variation 
de la part des produits français dans les exportations de la CEE (ou de l'OCDE) : 

x F. ag 
1971 / x F. ag 

1965 x CEE ag 1971 
/ 

1965 
x CEE ag / x CEE ag 

3. Y compris commerce intra CEE, et même intra Bénélux. 

Source : Les Collections de l'INSEE, E 27. 

4. Spécialisation et hiérarchisation 

A titre d'exemple, on comparera les indices de la France à ceux de l'Allemagne 
Fédérale, pratiquement complémentaires (en Allemagne, hyper-spécialisation in- 
dustrielle, hypo-spécialisation en agriculture et industries de consommation), et 
à ceux de la Grande-Bretagne, dont l'industrie est encore en position favorable 
par rapport à la française en 1971. 
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TABLEAU VII 

Indices de spécialisation : Allemagne fédérale 

Par rapport à la CEE Par rapport à l'OCDE 

1960 1965 1971 1960 1965 1971 1965 1965 

1. Agriculture .............. 16 17 24 1,47 11 1 12 2 21 1,94 

2. industriels agricoles et ali- 
mentaires .............. 28 37 46 1,28 23 30 45 1,62 

. 3. Energie ............... 98 88 67 0,78 154 117 7 85 0,89 

4. industries intermédiaires. 100 98 99 1,04 106 104 106 1,10 

5. Industries d'équipement. 139 136 129 0,98 143 142 126 0,96 

6. Industries de consomma- 
tion .................... 62 65 75 1,19 9 55 62 72 1,27 

Ensemble ............... 100 100 100 1,03 100 100 100 1,09 

Source : Les Collections de l'INSEE, E 27. 

TABLEAU VIII 

Indices de spécialisation : Grande-Bretagne 

Par rapport à l'OCDE 

1960 1965 1971 1971 1965 

1. Agriculture ................ 10 16 15 5 0,82 

2. Industries agricoles et al6men- 
taires ..................... 77 82 100 1,03 

3. Energie .................. 99 83 75 0,77 

4. Industries intermédiaires ... 90 95 100 0,89 

5. Industries d'équipement .... 140 125 111 1 0,75 

6. Industries de consommation . 84 97 103 0,90 

Ensemble ................. 100 100 100 0,96 

Source : Les Collections de l'INSEE, E 27. 

En outre, comme l'a montré Jacques Mistral (1), la croissance plus rapide de 
l'économie française que celle de ses principaux partenaires a engendré simul- 
tanément un investissement plus intense (et donc des importations d'équipement 
comparativement plus importantes) et une tension sur les capacités de produc- 
tion peu propice à élargir les parts de marchés étrangers aux moments oppor- 

(1) Economie et Statlstlque, no 71 (octobre 1975). 
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tuns de la conjoncture. Tout en ayant donc comblé l'essentiel de son retard à 
la fin des années soixante, l'industrie française n'est donc pas en mesure 
d'accéder à une position dominante (2) comparable à celle de l'Allemagne. 

Si l'on croise l'analyse du commerce extérieur en termes de produits et en 
termes de zone géographique, on constate que la France est déficitaire à l'égard 
des autres pays développés (notamment pour les biens d'équipement), excéden- 
taire à l'égard des pays sous-développés. 

Ainsi, observe-t-on les taux de couverture suivants : 

TABLEAU IX 

Taux de couverture du commerce extérieur français de demi-produits 
par zone géographique de 1963 à 1972 

En °/o 

Taux de couverture (CAF-FOB) 

Année Pays 
en voie de Zone 

Ensemble développe- Franc CEE 
ment 

1963 ....... 152 458 834 101 

1969 ....... 95 176 495 68 

1970 ....... 102,8 201 490 81 

1972 ....... 101.1 - - - 

Source : Economie et statistique, n° 46, juin 1973. 
Economie et statistique, n° 33, avril 1972. 

TABLEAU X 

Taux de couverture du commerce extérieur français en produits fabriqués 
par grandies zones géographiques (1963, 1969, 1970) 

En °/o 

Année 

Zones –––––––––––––––– 

1963 1969 1970 

Pays en voie de développement .. 2 486 2 258 2 1 45 

Monde ......................... 138 106 118 8 

CEE ........................... 82 63 68 

Source : Economie et statistique, n° 46. 

(21 
Cf. par exemple l'analyse sectorielle de la hiérarchisation des systèmes productifs dans La 

1) vision Internationale du travail (Etudes de politique industrielle, no' 9). Paris, La Documentation Fran- 
çaise (1976). 
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TABLEAU XI 

Taux de couverture des échanges de biens d'équipement 1 

pour la France, par grandes zones de 1961 à 1970 

1" 
1961 1965 1967 1968 1969 semest. 

1970 

Toutes zones ......... 134 103 96 93 88 95 

Hors Zone Franc...... 102 84 80 78 75 81 

(1) Stricto sensu, c'est-à-dire sans les automobiles. 

Source : :,Bulletin des finances, n° 52 (septembre 1970). 

Non seulement la France est déficitaire par rapport aux autres pays développés, 
mais ce retard s'accentue comme l'illustre aussi la comparaison des taux de 
couverture des biens d'équipement pour sept pays industriels : 

TABLEAU XII l 

Taux de couverture des échanges de biens d'équipement 1 

dans sept pays occidentaux industrialisés en 1962, 1965 et 1969 

1961 1965 1969 

France ......................... 107 97 88,8 

Suède .......................... 103 101,5 117,5 

Suisse .......................... 149 148,5 158,9 

Italie ........................... 1H 171,7 163,4 

Grande-Bretagne ................ 334 253,9 154,8 

Etats-Unis ...................... 606 385.7 219.8 

Allem agne Fédérale .............. 382 325,1 316 

(1) Non compris les automobiles. 
Source : Bulletin des finances, n° 52, septembre 1970. 

En 1969, la part des produits dans les exportations françaises est encore médio- 
cre : 
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TABLEAU XIII 

Part des produits finis dans les exportations 
de la plupart des pays Industrialisés (de 1963 à 1969) 

Exportations 
Pays du Marché Comm"1i de produits 

Autres pays 1963 1969 fabriqués vers 
(CEE à 6) (e monde entier 

en 1969 

Millions 
°/o °/o de dol!ars 

Suisse ........ , . 74,1 74,6 3 440 

Allemagne ................ 66,7 68,1 19787 

Italie ...................... 54,8 61,7 7 242 

Royaume-Uni.... 60,1 50,7 10257 

Japon.......... 48,4 59,5 9 507 

Etats-Unis ....... 51,3 59,4 22 225 

CEE (moins Franoe) ...... 53,5 57,1 - 

Moyenne générale ........ 48,0 53,5 - 

France .................... 44,8 50,5 7510 

Suède.......... 42,3 46,6 2 652 

Pays-Bas .................. 35,7 40.5 4 033 

Canada......... 15,4 40,0 5497 

Union économique 3652 
belgo-luxembourgeoise .. 29,9 36,3 

URSS (1) ....... 24,0 27,2 3176 

(1) D'après l'annuaire soviétique. Totalisation de produits chimiques, colorants, médicaments et pelli- 
cules photographiques ; engrais, meubles, chaussures, vêtements, machines et équipements, biens 
culturels. 

Source : Economie et statistique, n° 33, avril 1972. 

Le mouvement de rattrapage structurel illustré par l'évolution positive des indices 
de spécialisation ne doit donc pas être analysé comme un alignement sur les 
autres pays développés, comme la R.F.A. Combiné à la structure doublement 
déséquilibrée des échanges à l'égard des pays développés d'une part, sous-dé- 

veloppés d'autre part, ce rattrapage consacre l'installation du système productif 
français dans la division libre-échangiste du travail succédant à l'éclatement des 
cloisonnements coloniaux, selon une position relativement intermédiaire. 

5. Politique industrielle 

La politique industrielle correspondant à ce redéploiement de l'industrie française 
trouve alors son expression dans les documents des IV' et Ve Plans. L'impératif 
industriel qui les commande exige la constitution, dans les principales branches 
d'activité, de quelques groupes industriels puissants, capables d'affronter la con- 
currence de leurs homologues étrangers, et l'intensification des investissements 
et des gains de productivité. 
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L'Etat joue un rôle essentiel d'incitation et de soutien à cette évolution : sub- 
ventions aux branches de base (sidérurgie, chimie, transports, énergie), dans la 

lignée des premiers Plans, équipements portuaires et autoroutiers, subventions 
à la construction navale et aéronautique, marchés publics à l'électronique et à 
l'armement. Mais, outre cette politique sectorielle, la réglementation fiscale (le 
régime des fusions et apports de capitaux), la politique financière, bancaire et 
monétaire sont des incitations très vives à la concentration-centralisation des ca- 
pitaux, souvent organisée sous l'égide des pouvoirs publics. 

Un accent nouveau est également mis sur l'importance stratégique des sciences 
et techniques dans le développement industriel, sur leur rapport avec une indé- 
pendance nationale qui se limite moins que jamais à ses aspects militaires et 

diplomatiques. Avec le financement public des dépenses de recherche et déve- 

loppement, l'Etat lance aussi de grands programmes d'industries de pointe na- 
tionales : nucléaire (filière graphite-gaz du C.E.A.), informatique (C.).L), aéronau- 

tique (Concorde). 

6. Bilan des années soixante 

Marquée jusqu'alors par un relatif « archaïsme », l'économie française a, pen- 
dant la décennie soixante, réussi un redressement spectaculaire. 

L'abaissement progressif des barrières douanières, dans le cadre du Marché 
Commun, exposant graduellement les entreprises à la concurrence étrangère, a 

permis, concurremment aux dispositions des pouvoirs publics, une restructuration 
industrielle vigoureuse. 

Si l'internationalisation des marchés et des capitaux va s'accélérant, l'économie 
française n'est cependant pas imbriquée à cette époque avec celle de ses parte- 
naires. L'internationalisation dicte plutôt, par les canaux de la concurrence com- 
merciale, les normes de compétitivité, d'efficacité auxquelles chaque pays cher- 
che à accéder. 

La « montée en régime » de la grande industrie française trouve ainsi dans la 
politique économique (financement public et branches de pointe), fiscale (fu- 
sions), monétaire (relatif détachement du dollar), mais aussi diplomatique (l'indé- 
pendance, la grandeur) et militaire de l'Etat une expression compatible avec son 
affirmation face aux autres puissances occidentales. Cependant cette politique 
d'indépendance ne met pas la France en position dominante : le rattrapage des 
plus gros retards laisse subsister des déséquilibres (sensibles en termes de flux 
commerciaux, notamment de biens d'équipement) qui mettront les classes diri- 
geantes françaises (économiques et politiques) devant des choix difficiles quand 
la crise et les nécessités du redéploiement feront accéder, avec l'internationa- 
lisation renforcée, les économies occidentales développées à un stade plus 
élevé de confrontation. 
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3. LA CRISE, LE REDEPLOIEMENT 
ET LA NOUVELLE DIVISION INTERNATIONALE 

DU TRAVAIL 

1. Crise et nouvelle division internationale du travail 

Ce n'est pas ici le lieu de refaire l'analyse des mécanismes économiques qui 
sous-tendent la crise structurelle à laquelle sont confrontées l'ensemble des éco- 
nomies capitalistes développées (1). 

Le mouvement intense d'accumulation qui a accompagné de l'après-guerre à la 
fin des années soixante, une croissance économique sans précédent, semble bu- 
ter sur des limites que les travaux de l'LN.S.E:E. (Fresque historique du système 
productif) ont tenté de mesurer en termes de productivité et de rentab'ilité du 
capital. 

Cette situation de suraccumulation de capital entraîne une tendance avivée de 
dévalorisation d'une part du stock de capital accumulé : dévalorisation partielle 
par diminution du taux de rémunération (dépéréquation des taux de profit, no- 
tamment entre grands groupes et P.M.E.) ou dévalorisation totale par faillite ou 

reprise à bas prix des installations productives par une entreprise plus prospère. 

Dans l'avivement de la concurrence qui les oppose, les groupes redoublent leurs 
efforts d'investissement pour être, pendant et au sortir de la crise, en position 
favorable. L'excès d'accumulation appelle donc, selon un apparent paradoxe, un 
surcroît d'investissement. 

Néanmoins, deux contre-tendances viennent compléter le mouvement de moder- 
nisation entrepris par les firmes les plus dynamiques dans la crise, pour définir 
les axes du redéploiement : une certaine relance de l'accumulation extensive, 
un intensification de l'internationalisation du capital. 

L'apparition durable d'un certain volant de chômage plusieurs fois supérieur au 
chômage qualifié de fonctionnel, permet à la fois d'embaucher dans des régions 
manquant jusqu'alors de main-d'oeuvre et, pour l'ensemble des activités, de peser 
sur les salaires ou du moins de ne pas les augmenter au même rythme que lors 
des années précédentes (1). 

Tout en restant dominante, la tendance à l'augmentation du coefficient de capital 
peut donc s'accompagner de la création d'industries exigeant une main-d'ceuvre 
plus abondante dans certaines régions. 

(1) Cf., pour s'en tenir aux travaux du bureau d'études « Prospective et Aménagement », Mutations 
Induatrielles et rôle de l'Etat, op. cit. 
(1) Comme le confirment les prévisions du VI], Plan, de l'O.C.D.E. de la Banque des règlements inter- 
nationaux (B.R.I.). 
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L'internationalisation du capital et du procès de production qu'il met en oeuvre 

(notamment l'extension de l'activité des firmes multinationales) est également une 

réponse à la suraccumulation de capital dans les pays développés : pour le pays 
d'origine des capitaux, l'exportation des capitaux correspond au départ, à la 
destruction d'une part de la richesse sociale, soit une dévalorisation de capital. 
Se portant sur des « bassins de main-d'oeuvre » nouveaux, le capital peut, en 
outre, trouver une meilleure rémunération (faible niveau de salaires, augmentation 
de la plus-value absolue et relative), ou du moins échapper à la baisse du taux 
de profit qui, sans ce mouvement, aurait pu l'affecter. 

Ce mouvement « vers l'extérieur» dicté par l'évolution économique des pays 
capitalistes développés, trouve aussi son répondant dans l'évolution interne des 
formations sociales des pays du tiers monde. A travers des structures sociales 
et des choix de modèles de développement très divers, voire incompatibles, un ' 
nombre croissant de pays entendent promouvoir l'industrialisation de leur pays, 
jusqu'alors limitée à quelques industries extractives de matières premières 
exportées et à des industries légères d'import-substitution. Les pays développés 
ne sauraient désormais s'opposer à cette tendance, mais essaient de la con- 
trôler dans une nouvelle division internationale du travail. 

L'association avec des capitaux locaux, éventuellement majoritaires, n'est plus 
alors incompatible avec les intérêts des firmes multinationales si, au contrôle 
financier, se substituent le contrôle technologique, le contrôle de la fourniture 
des équipements, le contrôle de la filière internationale de production et de 
commercialisation. 

Le redéploiement a ainsi un double aspect interne et externe, le « treizième 
mois pour l'exportation » (de biens d'équipement) faisant certes réponse au 
renchérissement durable des matières premières, notamment du pétrole, mais 
s'inscrivant dans une restructuration intérieure et internationale qui sanctionne 

l'adaptation du système capitaliste mondial à la crise née de sa progression 
contradictoire. 

On examinera successivement quelques-uns des aspects principaux des évo- 
lutions récentes : commerce extérieur, investissements étrangers et français à 

l'étranger, liens technologiques, structures industrielles, pour appréhender les 
tendances et problématiques de la période qui s'ouvre, les politiques socio- 
économiques susceptibles de les prendre en charge. 

2. L'amorce du redéploiement 1973-1976 

2.1. La réponse à la crise du pétrole 

La crise conjoncturelle, la crise du pétrole ont brusquement placé l'économie 
française devant la nécessité d'adaptations rapides, même si certaines des 
causes pouvaient en avoir été analysées plusieurs années auparavant. 

L'observation des résultats économiques pour les années 1973, 1974 et 1975 
permet d'en apprécier l'efficacité, et les orientations qui se font jour dans cette 
situation nouvelle. 
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TABLEAU XIV 

Structure des importations par produit et par région géographique 

En % du total, en valeur 

1973 1974 1975 

Produits 

Produits agricoles et alimentaires (C 01 et 02) 17,2 13,2 14,7 

Energie (U 03) ........................... 12,1 22,3 22,5 

Minerais et demi-produits industriels (C 04) . 29,9 30.0 26,8 

Biens d'équipement industriels et ménagers 
(U 05) .................................. 28,2 23,3 24,3 

Biens de consommation courante (U 06) ... 12,6 11,2 11,7 

Ensemble ................................ 100,0 100,0 100,0 

Régions 

C.E.E..................................... 55,0 47.6 48,9 

O.C.D:E. hors C.E.E ....................... 20,7 19,9 20,1 

Reste du monde .......................... 24,3 32,5 31,0 

Source : Economie et statistique, n° 78, mai 1976. 

TABLEAU XV 

Evolution des importations en volume 

Indice base 100 en 1973 

1974 1975 

Produits 

Produits agricoles et alimentaires (U 01 et 02) ...... 96 105 

Produits énergétiques (U 03) ...................... 100 87 

Minerais et demi-produits industriels (U 04) ........ 105 89 

Biens d'équipement industriels et ménagers (U 05) .. 109 99 

Biens de consommation courante (U 06) ............ 108 111 

Ensemble ......................................... 104,3 97,0 

Régions 

C.E.E............................................ 102,6 95,7 

O.C.D:E. hors C.E:E.............................. 115,7 106,8 

Reste du monde ................................. 99,0 92,0 

Source : Economie et statistique, n° 78, mai 1976. 
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TABLEAU XVI 

Structure des exportations par produit et région géographique 

En 0/o du total, en valeur 

1973 1974 1975 

Produits 

Produits agricoles et alimentaires (U 01 et 02) 19,8 18,1 16,3 

Minerais et demi-produits (y compris énergéti- 
ques) (U 03 et 04) ..................... 29,2 35,2 30,9 

Biens d'équipement (U 50 A et B) ......... 21,6 20,8 25,4 

Matériel de transport terrestre (U 05 C) .... 12,4 11,0 13,1 

Biens de consommation courante (U 06) .... 17,0 14,9 14,3 

Ensemble ................................ 100,0 100,0 100,0 

Régions 

C.E.E.................................... 55,7 53,1 49,2 

O.C.D.E. hors C:E.E..................... 20,5 21,5 18,7 

Reste du monde ......................... 23,8 25,4 32,1 

Source : Economie et statistique, n° 78, mai 1976. 

TABLEAU XVII 

Evolution des exportations en volume 

Indice base 100 en 1973 

1974 1975 

Produits 

Produits agricoles (U 01) ........................ 104 92 

Produits alimentaires (U 02) ...................... 100 94 

Demi-produits métalliques (U 04) ................... 121 109 

Demi-.produits chimiques (U 04 Z) .................. 106 92 

Matériel d'équipement (U 05 A et B) .............. 120 127 

Matériel de transport terrestre (U 05 C) .......... 110 114 

Biens de consommation (U 06) ................... 103 97 

Ensemble ........................................ 109,9 105,3 

Régions 

C.E.E............................................ 105,8 96,3 

O.C.D.E. hors C.E.E.............................. 111,8 95,9 

Reste du monde .................................. 117,7 133,7 

Source : Economie et statistique, n° 78, mai 1976. 
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Du point de vue géographique, il apparaît que la tendance à l'intégration euro- 
péenne s'est inversée : de 1973 à 1975, la part de ta C.E.E. dans les importations 
tombe de 55 à 48,9 % du total, de 55,7 à 49,2 % pour les exportations. Simu.l- 
tanément, la part des pays non membres de l'O.C.D.iE. (pays socialistes et 
tiers-monde) passe de 24 à 31 % pour les importations, 23,8 ?à 32 % pour les 
exportations. 

Les deux causes principales sont bien sûr les difficultés conjoncturelles des 
partenaires commerciaux de la France (C.E:E., notamment RJF.A.), tandis que 
le renchérissement du pétrole double la part des produits énergétiques dans 
le montant des importations (de 12,1 à 22,5% entre 1973 et 1975). 

Au renchérissement des importations énergétiques, l'économie française a 
répondu par un gros effort d'exportation de biens d'équipement (Section 1) : : 
les exportations à destination des pays tiers (hors O.C.D.E.) de demi-produits 
métalliques augmentent de 11 % en volume en 1974, de 18% en 1975, celles 
de matériel d'équipement de 31 % et de 29%, celles de matériel de transport 
terrestre de 49% et de 11 °/o. 

La réponse à la crise et au choc pétrolier a donc été vigoureuse et somme 
toute couronnée de succès, surtout quand on considère la faiblesse relative 
de la France en matière d'industries d'équipement (cf. le paragraphe « Spé- 
cialisation et hiérarchisation »). 

2.2. Relations avec les autres pays développés 

Cette adaptation à l'égard du tiers monde s'est en outre accompagnée d'une 
modification des .l.iens entre pays développés. 

D'une part, les Etats-Unis ont augmenté leur part du marché français au détri- 
ment des pays européens, R.F.A. notamment : les importations en provenance ' 
de l'O.C.D.E., hors ClE.E., sont en 1975 de 7% supérieures en volume à celles 
de 1973 (malgré la récession), tandis que celles provenant de la C:E.E. sont 
de 4°/o inférieures au niveau 1973. Par contre, les Etats-Unis ne représentent 
pas un meilleur débouché qu'auparavant, puisque les exportations françaises 
y ont diminué de 4% entre 1973 et 1975. Ces évolutions illustrent l'aptitude 
des Etats-Unis à enrayer le déficit de leur balance commerciale par une poii- 
tique monétaire agressive (dollar sous-évalué) et une restructuration industrielle 
et commerciale. 

D'autre part, si les Pays-Bas sont désormais le premier partenaire économique 
de la R.F.A. (ce qui mesure, compte tenu de la taille de ce pays, le degré 
d'intégration de son économie à celle de son voisin plus puissant), les relations 
commerciales franco-allemandes continuent de croître avec un déséquilibre 
qui persiste. 

TABLEAU XVI,1.1 

Echanges commerciaux de la Franche avec l'Allemagne 
En millions de dollars 

1972 1973 1974 1975 

Importations ................. 493 708 847 848 

Exportations ................. 454 579 657 719 

Source : O.C.D.E. 

Quant aux relations avec le Japon, elles restent très limitées (et d'aüleurs 
déficitaires) mais croissent rapidement sur certains secteurs en particulier 
(importation d'automobiles et de navires par exemp.le). 
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. 2.3. Place dans le commerce mond-lal 

Cette évolution correspond ainsi à : 
- d'une part, la diminution en volume des transactions avec la C.E.E. et 
l'augmentation des importations en provenance des Etats-Unis avec aggravation 
du déficit à l'égard de ces deux ensembles ; 
- d'autre part, l'augmentation des échanges avec le tiers monde et les pays 
socialistes, avec un solde excédentaire, à l'exception des pays producteurs de 
pétrole. 

Le solde global reste un déficit de la balance commerciale, comblé par un 
endettement sur les marchés internationaux. 

La place intermédiaire de la France dans la division internationale du travail 
serait ainsi renforcée, avec faiblesse relative vis-à-vis d'autres pays très déve- 
loppés, les Etats-Unis reprenant une part de la place qu'ils avaient un temps 
cédé à la C.E.E., et avec force relative vis«à-vis des pays en voie de déveiop- 
pement. 

Cette évolution est confirmée par l'analyse des termes de l'échange à l'égard 
de ces différentes grandes zones géographiques. Après une augmentation sou- 
tenue des prix à l'exportation pendant le premier trimestre 1974, en direction 
de la C.E.E., de hors C.E.E., et des pays tiers, on observe pour les 
deux premières zones (pays capitalistes développés) une stabilisation, puis 
une tendance à la baisse des prix à partir du deuxième trimestre 1974, tandis 
que les prix d'exportation vers les pays tiers continuent d'augmenter. 

GRAPHIQUE 8 

Prix des exportations par zone d'échanges 

(indices base 100 en 1973) 
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Source : Economie et statistique, no 78, mai 1976. 
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Ainsi, pour maintenir au mieux leurs exportations vers les pays développés, 
les groupes française ont été contraints, malgré l'inflation et la hausse des 
importations d'énergie, de restreindre leurs marges, tandis qu'ils ont pu les 
maintenir, voire tes augmenter, vers les pays tiers, où la demande en biens 
d'équipement est davantage inélastique. L'économie française se trouve par .l.à, 
simultanément, davantage intégrée à l'ensemble européen et atlantique, dans 
une position dépendante, et partie prenante aux affrontements Nord-Sud pour 
tenter de restreindre l'amélioration des termes de l'échange qu'avaient obtenue 
les pays sous-développés avec i'O.P.E.P., en 1973. 

3. L'internationalisation du capital 

L'internationalisation du capital n'est pas un phénomène récent, caractérisant 
le redéploiement des deux dernières années, ni même les deux dernières dé- 
cennies : l'internationalisation financière de l'économie marquait déjà la phase 
d'expansion mondiale 1894-1913. Après un recul entre les deux guerres, elle 
a repris à partir de 1945 selon des modalités différentes : au placement d'em- 
prunts (à la recherche d'un intérêt) se sont substitués les placements de 
capitaux productifs (à la recherche d'un profit d'entreprise). 

On en envisagera ici les conséquences pour la France, les perspectives ou- 
vertes, au présent chapitre du redéploiement, car, d'une part, les prises de 
participation étrangères n'ont pas jusqu'alors massivement infiléchi l'évolution 
industrielle française et, d'autre part, les changements en cours apparaissent 
au contraire comme une composante importante des restructurations d'ensemble. 

3.1. Situation en 1973 

a) Les investissements étrangers en France 

La place croissante de l'Europe dans les exportations de capitaux américains 
(tandis que décroît la part de l'Amérique Latine) correspond principalement à 
la période de construction de la C.E.E. à l'expansion économique qui J'accom- 
pagne. 

Pour être présents sur un marché important et protégé, les firmes américaines 
y créent une filiale, elle-même à l'abri des dispositions douanières du pays 
d'accueil. Le financement de ces sociétés, souvent nouvelles, se fait volontiers 
par appel au marché financier local (eurodollars). Les .filiales étrangères ont 
ainsi un comportement relativement comparable à celui des firmes locales, en 
matière de financement et de marchés. Néanmoins, les secteurs les plus concer- 
nés apparaissent à la fois les plus concentrés et les plus dynamiques : pétrole, 
machinisme agricole, construction électrique et chimie. ¡Elles ont de plus une 
taille moyenne supérieure à la moyenne de la branche à laquelle elles appar- 
tiennent, les capitaux étrangers étant, en outre, plus volontiers actionnaires 
majoritaires que minoritaires dans les firmes qu'ils contrôlent. 

Ainsi, les entreprises à participation étrangère majoritaire ne représentent elles- 
mêmes que 5 °% des entreprises de plus de vingt salariés, mais occupent 13,8 % 
des effectifs, réalisent 18,8% des investissements et 20°/o des ventes. Ces trois 
derniers chiffres montreraient qu'outre leur taille supérieure à la moyenne, ces 
f<irmes à capitaux étrangers sont plus capitalistiques (rapport investissements/ 
effectifs) et plus productives (rapport ventes/effectifs et rapport ventes/investis- 
sements) que la moyenne des firmes françaises. Ceci tient au choix des secteurs 
d'implantation, puisque les branches les plus ,archaïques de l'industrie française 
(malgré quelques modernisations en cours ou prévisibles) sont aussi celles où 
les capitaux étrangers sont les moins importants : textile, habillement, cuir, bois. 
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GRAPHIQUE 9 

Investissements par les filiales étrangères 
à participation majoritaire 
des sociétés américaines 
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GRAPHIQUE 10 

Pénétration de l'étranger dans les 27 secteurs industriels 
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Source : Economie et statistique, n° 72, novembre 1975. 

En outre, des capitaux étrangers se répartissent très différemment entre les 
branches selon leurs pays d'origine (c'est-à-dire selon le secteur d'activité des 
plus grandes firmes concernées) : sidérurgie belge et allemande, construction 
électrique américaine et suisse, construction électrique des Pays-Bas, pneuma- 
tiques britanniques. Même orientées principalement vers le marché local (et 
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G.RAPHIQUES 11 ET 12 

Structure des investissements étrangers en France de 1960 à 1971 dans l'industrle 
(par pays, par secteur) 

..Evolution par pays, en pourcentage 

100 
f 

/ Suisse + Liechtenstein 
90 

suisse + 
: j : : 

80 

70 
! 

60 - ------- 

C.E.E. 

""""""" 

50 _ 

40 

30 

20 ...... 

10 

o 
1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 

Source : Les Collections de J'INSEE, E 31-32, Tome 1, 1975. 

. Evolution par secteur, en pourcentage 
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sans envisager ici les cas de production éclatée entre divers établissements 
situés dans des pays différents) les firmes étrangères exploitent ainsi des avan- 
tages, notamment techniques, qu'elles ont acquis dans leur pays d'origine ou 
au plan général de leur activité internationale. 
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L'origine des participations étrangères fait apparaître la place déterminante des 
capitaux américains d'autant qu'une forte proportion de capitaux suisses sont 
indirectement d'origine américaine. Néanmoins, la période la plus récente est 
marquée par le renforcement de la part des capitaux provenant de la C.E.E., 
notamment de la R.F.A. 

La faiblesse relative des investissements allemands en France (moindres que 
les investissements britanniques) est à rapprocher de leur place dans le com- 
merce extérieur : à l'internationalisation du capital, la R.F.A. a longtemps préféré 
celle de la marchandise, fondée sur une meilleure productivité comparée, 
tandis que symétriquement les capitaux britanniques adoptaient un comporte- 
ment plus financier et délaissaient l'accumulation de capital productif dans 
leur pays d'origine. 

La répartition géographique des entreprises sous contrôle étranger fait appa- 
raître, pour la Grande-Bretagne, l'Allemagne et la Belgique un phénomène de 
contiguïté territoriale, chaque pays investissant prioritairement dans les régions 
frontières qui lui sont adjacentes. De fait, il conviendrait sans doute de distin- 
guer les investissements de proximité des investissements international.isés. Les 
premiers jouent de part et d'autre d'une frontière sur des décalages (notamment 
salariaux) sans que l'aire de fonctionnement technique de la firme ait véritable- ' 
ment une dimension internationale ; les seconds choisissent dans le pay s 
d'accueil les localisations optimales, sans référence nécessaire à leur « base 

d'appui » de départ : ainsi les investissements américains, implantés en Région 
parisienne ou en Bretagne selon leurs besoins en main-d'ceuvre (salaires, 
qualifications, nombre d'emplois). 

b) Les Investissements français à l'étranger 

Par comparaison, l'exportation de capitaux français fait apparaître, par-delà d'im- 

portantes fluctuations cycliques, les difficultés à équilibrer apports et départs 
de capitaux, ces deux mouvements allant chacun s'accélérant à la fin des 
années soixante. Mais, zone par zone, des déséquilibres apparaissent, d'ailleurs 
analogues à ceux relatifs au commerce extérieur : déficit à l'égard de la C.E.E. 
et des Etats-Unis, excédent à l'égard du tiers monde. 

En outre, l'analyse par secteur montre que les secteurs dynamiques (les biens 
d'équipement au sens de !a Fresque) sont pour les mouvements de capitaux, 
déficitaires pour la France qui par contre est exportatrice net pour les industries 
de base, en particulier les industries extractives de matières premières et éner- 
gétiques. Cette structure n'est d'ailleurs pas sans rappeler celle du Japon, dans 
sa position relative face aux Etats-Unis (1). 

On note, en outre, que d'une période à l'autre et pour retenir le découpage 
proposé par l'I.N.S.E.-E., les déséquilibres vont s'accentuant. 

3.2. La crise et l'Internatlonalisatlon du capltal 

Correspondant aux limites rencontrées par la rentabilité du capital dans les pays 
développés, la crise accentue les tendances à l'internationalisation, à l'extension 
des sphères d'accumulation et de valorisation. Par ailleurs, l'augmentation des 
ressources de certains pays producteurs de matières premières, la volonté 
d'industrialisation des pays sous-développés modifient les conditions d'admis- 
sion des capitaux étrangers : un certain consensus existe donc pour favoriser 
l'implantation dans certains pays sous-développés des industries jusqu'alors can- 
tonnées dans les pays anciennement industriels. 

(1) Cf. Economie et Politique, no 263. 

120 



IMPLANTATION REGIONALE DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES A PARTICIPATION ETRANGERE 

ORIGINAIRES DE QUATRE PAYS PARTICULIERS 

Cartes 11 1 

\1- 
t ' 

)-.. , , :' 

i 

Qp 

w 

'/Î§ $ 

w 
"' ' 

li t 

" 
* 

i * 
Participations ,,.."' . " "'. " rj ? 
étrangères ", .' v étrangères 

' 

ÉTATS-UNÎSs ? 3 y 1 
originaires de \ 

ÉTATS"UN'S 
'i, 

\ GRANDE- 
¿ ..m.. ' 

\ 
/ ,f /  GRANDE- / / ) 
' 

_> __ / 
BRETAGNE , 

,' , ;: 

) 

r' 
,' -rr . 

y 

- 

a 0 

J ' 

-' 

 -° r r 1 ;, Participations `Ç` s 
w ( 

Participations?--? ?  / Participations 
étrangères )  -J'"i Étrangères '; \ 
originaires d' ..  originaires de 

\, 
` < ..st. ! 

ALLEMAGNE? _> 1 @ , BELGiQUE- Y, f f \ 
) J LUXEMBOUR /' 

/ "T 

LU XEM BOU 
A 

' 

/ 
* _J° 

< 

_: 
% 

\ , \ a 

r 
n 
0) 

Effectifs employés dans la région et dans des entreprises à participations 
originaires du pays X, rapportés au total des effectifs employés dans des m 
entreprises à participations originaires du pays X. 

U 

CE 
Effectifs industriels de la région, rapportés aux effectifs de t'industrie 
française. 1- 

« 

\ Source : fcono/n/e et statistique, n° 72, novembre 1975. 



TABLEAU XX 

Soldes des investissements directs entre la France et l'étranger 
par grandes zones et par grands secteurs de 1960 à 1971 'i 

En millions de F 

Investissements français à l'étranger 1960- 1964- 1968- 1960- 
1963 1967 1971 1971 

Investissements étrangers en France Cycle A Cycle B Cycle C Total 

( Invest. français à l'étranger 226 264 1 113 1603 
Etats-Unis étrangers en France 1185 2052 4 356 7593 

d'Amérique 1 Solde.................... - 959 -1 788 -3243 -5990 
Taux de couverture...... 19 9 13 3 26 21 1 

Communauté Invest. français à l'étranger 540 830 2984 4354 

Economique 
Invest. étrangers en France 378 911 4491 5780 

Economique 
Solde ................... 162 - 81 - 1 507 - 1 426 

Européenne Taux de couverture...... 143 91 66 75 

Invest. français à l'étranger 1112 1 999 7218 10329 
Reste I nv.est. étrangers en France 630 958 2559 4147 

du monde 
/ Solde 

................... 482 1 041 4 659 6182 
Taux de couverture...... 177 209 282 249 

( Invest. français à l'étranger 1878 3093 11315 16286 
Total lnv.est. étrangers en France 2193 3921 11406 17 520 

Solde .................... 
- 315 - 828 - 91 1 234 

Ta ux de couverture...... 86 79 99 93 

invest. français à l'étranger 659 434 1888 2981 

Chimie invest. étrangers en France 412 1178 2242 3832 

1 Solde.................... 
247 - 744 - 354 - 851 

Taux de couvertur.e ...... 160 37 84 78 

Minerais g Inv.est. français à l'étranger 328 363 1482 2173 
Matériaux Inv.est. étrangers en France 93 339 1 189 1 621 

de ) Solde .................. 235 24 293 552 
construction ( Taux de couverture...... 353 107 125 134 

Mécanique Invest. français à l'étranger 487 775 1 614 2876 

électrique pvest. étrangers en France 974 1757 5031 7762 
. 

électrique Solde .................... - 487 - 982 -3417 -4886 

électronique Taux 
de couverture...... 50 44 32 37 

Textile 1 Invest. français à l'étranger 75 127 468 670 
et lnvest. étrangers en France 237 458 1 702 2397 

divers Solde .................... 162 - 331 -1234 - 1 727 ' ''' Taux de couverture...... 32 28 27 28 

/ Invest. français à l'étranger 329 1 393 - 5 860 7582 
Carburant ? Invest. étrangers en France 477 189 1 241 1907 carburant 

Solde .................... - 148 1 204 4 619 À É# 
( Taux de couverture...... 69 737 472 398 

Source : Ministère de l'Industrie et .de la Recherche. 
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Mais, pour prendre en compte intégralement les avantages de l'internationali- 
sation et se prémunir de quelques-uns de ses dangers, c'est?à-dire pour béné- 
ficier (quitte à les accentuer) de toutes les différences de développement et 
pour garder le contrôle des filiales (les protégeant notamment contre d'éven- 
tuelles nationalisations), les firmes ont tendance à segmenter les filières de 
production entre plusieurs filiales, entre plusieurs pays. Chaque pays reçoit 
ainsi, parmi les éléments d'une chaîne, le maillon auquel ses conditions locales 
(approvisionnement, transports, marché, main-d'ceuvre) sont !e mieux adaptées. 

Mais ce processus (la « nouvelle division internationale du travail ») n'affecte 
pas seulement les pays sous-développés. Les pays développés, tout en couvrant 
dans ce schéma certaines activités de haut niveau, nécessitant une main- 
d'ceuvre qualifiée et justifiant de salaires comparativement élevés, ont aussi des 
zones moins développées. Ainsi, l'asymétrie du territoire économique français 
est-elle bien connue. Dès lors, les zones dépressionnaires des pays développés 
apparaissent à certains égards comme intermédiaires, au point de vue des 
caractéristiques de la main-d'ceuvre notamment, entre zones très développées 
et bassins de main-d'oeuvre des pays sous-développés. 

Plusieurs implantations de capitaux américains en France correspondent, depuis 
quelques années, à ce schéma : ainsi les usines Ford ou General Motors ne 
fabriquent que certains composants (d'ailleurs assez complexes) d'automobiles, 
destinés à des usines de montage final situées à l'étranger, ainsi les usines 
de montage électronique dans l'Ouest de la France. 

Mais, du fait de cette place intermédiaire et sans dramatiser (les modifications 
d'allocation des activités à l'échelle mondiale n'étant pas aussi brutales que 
le laissent entendre les écrits récents), ces zones intermédiaires sont prises 
dans un ciseau : d'une part, tes zones plus développées (et qualifiées), d'autre 
part les zones moins développées (aux salaires moindres). 

Ainsi, les pays du tiers monde ont reçu davantage de capitaux allemands (en 
termes de flux) en 1975 que la France qui est cependant le premier pays d'accueil 
des capitaux allemands en termes de stocks (la Lorraine, par exemple, présente 
le double avantage d'être une région frontière adjacente, et d'être en situation 
dépressive, tout en disposant d'une main-d'œuvre bien adaptée au travail indus- 
triel). 

Les firmes françaises entendent elles aussi, tirer avantage de cette réorganisation 
mondiale des activités : elles opèrent un glissement vers la production de biens 
d'équipement, et délocalisent les établissements où ceux-ci seront mis en 
œuvre. 

Mais seules les firmes les plus dynamiques, c'est-à-dire souvent les plus grandes, 
bien raccordées à des réseaux internationaux de financement et de comme- 
cialisation, sont en mesure de franchir ce pas. Nombre de firmes moyennes, 
familiales et régionales, ne peuvent trouver sur place les moyens de résister 
à ces nouvelles formes de concurrence (par exemple pour le textile, l'habille- 
ment, la chaussure). Plusieurs groupes sectoriels, animés par le Ministère de 
l'Industrie et de la Recherche et le Commissariat Général du Plan pour la 
préparation du Vlle Plan, se sont faits l'écho de ces difficultés nouvelles (1), 
tandis que, par exemple, l'industrie chimique, l'automobile, les métaux non fer- 
reux, les pneumatiques, encouragés en France par quelques firmes de taille 
mondiale, organisent désormais leur activité à une échelle dépassant largement 
celle de la C.E.E. 

(1) Perspectivea sectorielles pour l'industrie (Etudes de politique industrielle, no 11), Paris, La Docu- 
tation Française, 1976. 
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4. Le contrôle technologique 

L'éclatement interrrational du procès de production pose avec acuité la question 
du contrôle technique et financier des ensembles complexes que constituent 
les chaînes de production mises sur pied par certaines firmes multinationales : 
contrôle technique (organisation, circulation et traitement de l'information, coor- 
dination de l'activité des établisssements et de Ieurs échanges mutuels) mais 
aussi contrôle économique. Les conditions économiques et politiques incitent, 
en effet, les firmes multinationales à associer leurs capitaux propres avec des 
capitaux locaux, publics ou privés, éventuellement majoritaires, ce qui allège 
d'autant la charge d'investissement revenant à la maison mère. Mais ceUe-ci 
entend conserver le contrôle des profits dégagés, en recueillir une part plus 
que proportionnelle à sa mise de fonds : l'internationalisation du capital par- 
ticipe aussi des tendances de dépéréquation des taux de profit. 

Un des moyens les plus fréquemment utilisés à cet effet - parce qU3 commode 
à mettre en oeuvre, ancré dans des réalités sociales très profondes, et très 
difficile à mettre en échec - est le contrôle, technologique. 

Face aux actionnaires locaux, la maison mère est seule à même de maiiriser 
les techniques de production et leur évolution, à procurer les équipements et 
l'encadrement nécessaire à leur bon fonctionnement. 

Entre pays développés, les choses n'ont pas le même caractère caricatural. Les 
échanges de technologie sont néanmoins Ie solde d'écarts de développement, 
de maîtrise des conditions de production, particulièrement révélateurs. 

La critique de la pertinence de l'utilisation de la balance des brevets pour esti- 
mer les niveaux technologiques comparés est connue : puisque ce poste se prête 
particulièrement aux transferts de profits entre maison mère et filiales, il reflète 
mal les transferts effectifs de technologie (et les possibilités de contrôl.e qui s'y 
attachent). Ainsi, la France est-elle déficitaire en brevets pour la branche automo- 
bile, pourtant une de celles où elle est internationalement la plus compétitive, 
mais l'essentiel de ce déficit revient à la filiale de Chrysler (alors même que les 
modèles produits sont conçus en France). 
Mais en renversant cette critique, la balance des brevets est révélatrice de rap- 
ports de dépendance, certes non limités à la technologie et sans doute de nature 
hétérogène et complexe, mais qui sont ainsi mis en lumière. 

Ainsi le rapport du nombre de brevets français au nombre de brevets étrangers 
présentés en 1968 était de 0,49 (0,55 en 1962). A eux seuls, les Etats-Unis et la 
R.F.A. représentaient, en 1969, 57,2 1/o de la totalité des brevets étrangers pré- 
sentés. 

La dépendance technologique passe également par les importations de biens 
d'équipement, dont la part dans la consommation intérieure est précisément en 
augmentation pour la machine-outil, le matériel pour le textile, la chimie, les 
moteurs, pompes, compresseurs, les instruments de laboratoire et de métrologie, 
les roulements à bille, les machines de bureau mécaniques et électroniques. 
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TABLEAU XXI 

Biens d'équipements : 
Part des imports dans la consommation intérieure 

Part des exports dans la production 
(Analyse détaillée 1962-1970) 

En % 

Référence Imports Exports 
Nomenclat. Emplois production 

Produits Comptabil. intérieurs Production 
Produits nationale _________ _________ 

421 
branches 1962 1970 1962 1970 

Constructions métalliques ......... 12.01.01 4,3 6,9 11»8 16,4 

Mat. travaux publics et sondages . 12.01.02 20,6 27,5 19,3 34,8 
à 08 

Machines-outils ................... 12.01.11 1 30,6 40,3 21,3 29,3 
à 14 

Equipement spécialisé ............. 12.01.21 35,8 40,2 32,2 36,6 
à 25 

Equipement général ............... 12.01.31 9,6 18,3 11,7 19,7 
à 37 

Machinisme agricole ............. 12.01.41 21,6 29,0 13,0 21,4 
à 43 

Matériel ferroviaire ............... 12.01.50 3,1 5,5 19,3 28,1 

Contrôle et régulation ............ 12.02.02 11,3 15,5 12,2 14,0 

Mat. de laboratoire et de métrologie 12.02.13 24,3 37,8 18,4 38,2 

Roulements ...................... 12.02.31 24,8 34,8 16,4 24,6 

Machin. de bureau méca. et électron. 12.02.34 41 51 38 44 
et 35 

Machines électriques tournantes.... 13.01.01 11,0 21,1 15,8 27,6 
et 02 

Transformateurs et convertisseurs.. 13.01.04 8,2 14,1 18,6 21,8 
et 05 

Source : INSEE, Comptabilité nationale, fiches ressources-emplois en 421 branches. 

On notera le pouvoir de plus en plus discriminant, dans l'analyse des hiérarchisa- 
tions et des interdépendances internationales, de l'observation des échanges 
commerciaux, des mouvements de capitaux, des échanges technologiques (où 
deux pays représentent à eux seuls plus de la moitié des apports extérieurs), et 
qui illustrent bien la place de l'industrie française dans les spécialisations inter- 
nationales et, par contrecoup, les problèmes de son développement interne. 
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.. 4. LA POLITIQUE INDUSTRIELLE 
ET LES PERSPECTIVES DU Vlle PLAN 

1. Les perspectives du Vile Plan 

L'essentiel des renseignements statistiques relatifs au redéploiement, les raison- 
nements qu'ils permettent d'étayer, sont d'ordre macro-économique (1). Pour leur 
part, les travaux du VII° Plan juxtaposent dans leurs publications les aspects glo- 
baux (croissance, emploi et financement), sectoriels (perspectives sectorielles 
pour l'industrie), régionaux (consultation des régions - aménagement du territoire 
et cadre de vie), sans en donner une synthèse cohérente qui évalue, région par 
région et secteur par secteur, les conséquences du redéploiement sur l'espace 
économique français, sur ses structures productives. 

Il convient tout d'abord de se déterminer sur le sens du redéploiement. Il semble 
qu'en la matière on puisse retenir les initiatives du Vile ,Plan, organisées autour 
d'une évolution « au fil de l'eau » par rapport aux années précédentes : les ten- 
dances aujourd'hui observables sont ainsi officiellement tenues pour durables, 
les variantes « grise » et « rose » n'en étant précisément que des variantes plus 
ou moins optimistes mais pas à proprement parler des alternatives, avec les choix 
volontaires qu'une rupture de tendance suppose. 

Plus que jamais le rapport interne-externe de l'économie est le pivot de l'évolu- 
tion à venir. Les travaux de la Commission sur 4es relations économiques et fi- 
nancières avec l'extérieur sont à cet égard significatifs. La seule variante qu'elle 
ait eu les moyens d'envisager - elle Ie rappelle explicitement dans ses conclu- 
sions - est la variante rose, qui fait l'hypothèse d'une croissance économique 
relativement soutenue pour les années à venir et d'un environnement international 
favorable. Dans ces conditions, les projections tendancielles sont un déficit de 
33 milliards de la balance des paiements courants pour l'année 1980 (de 44 mil- 
liards dans l'hypothèse d'une croissance faible), déficit qui ne serait corrigé 
qu'au prix des hypothèses suivantes : succès des mesures d'économie d'énergie, 
baisse de 20 % du prix du pétrole par rapport au niveau de 1974 (2), quasi-dou- 
blement du solde positif des échanges de biens industriels (de 30 à 50 milliards 
d'excédents), annulation du solde négatif sur les services (de - 13 à 0), réduc- 
tion de moitié du solde sur les invisibles hors intérêts et sur les intérêts (de -'14 
à - 8 et de - 13 à - 6) (3). Sinon, la Commission envisage un endettement 
extérieur de l'ordre de 200 milliards de francs en 1980 et estime que l'accumu- 
lation d'un pareil endettement serait, du point de vue national, politiquement 

(1) Dans certaines branches, la qualité de l'information vient aussi buter sur la règle de l'anonymat 
en matière statistique : quand deux ou trois groupes assurent à eux seuls l'essentiel de la production 
d'une branche et contrôlent le reste, la macro et la micro-économie se rejoignent. L'économie nationa,e 
s'appréhende alors aussi à travers la politique des plus grandes firmes. 

(2) Ce qui situe la place choisie par la France dans le ;dialogue Nord-Sud... 

(3) Cf. le rapport de la Commission, 'Relatlons Economlques et Flnanclères avec l'Extérieur. Préparation 
de l'orientation préliminaire du Vile Plan. Paris, La Documentation Française, 1976, p. 57. 
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TABLEAU XXII l 

prévisions d'emploi 
des groupes sectoriels d'analyse et de prévision 

(Effectifs en milliers) 

Scénario rose Scénario gris 
Esti- ___ 

GSAP Branches Niveau Niveau mation ––––––––– ––––––––– 
1970 1974 1975 solde niveau solde niveau 

75-80 1980 75-80 1980 

Equipement 
électrique et 
mécanique...... 688,9 762,6 745,5 +125,6 871,1 + 55,6 801,1 ,1 

Première 
Biens transformation Biens de ,l'acier 

d'" (tubes d'acier 
a équipe- + USTEL) ..... 42,4 44,2 43,4 + 1,2 44,6 + 0,7 44,1 

ment 
Equipement 
électrique et 
informatique ... 163,7 208,2 207,3 + 50,9 258,2 + 5,6 212,9 

Construction 
automobile .... 405,5 447,4 432,5 + 34 466,5 - 2 430,5 

Total Biens d'équipement ... 1 278,5 1462,4 1 428,7 +211,7 1640,4 + 59,9 1488,6 

Sidérurgie ..... 146,1 157,6 155,6 - 2,6 153 2,6 153 

Chimie-verre ... 511,8 549,5 534,6 + 8,5 543,1 + 8,5 543,1 

Composants ... 50,6 61,3 55,2 + 6,1 61,3 - 3,9 51,2 
inter- Matériaux de 

-- 

médiaires construction ... 179,0 178,8 174,2 - 3,8 170,4 - 9,3 164,9 

Minerais et 
métaux 
non ferreux ... 55 54,8 52,8 + 0,5 53,3 + 0,2 53,0 

Total Biens intermédiaires .... 942,5 1002 972,4 + 8,7 981,1 7,1 965,2 

Textiles ........ 452 409 388 - 13 3 375 40 348 

Habillement .... 313 314 304 7 7 297 26 278 

Cuir-chaussures . 109,4 107,1 102,3 - 5,8 96,5 - 16,3 86,0 

Bois............ 104 100 90 + 15 5 105 2 2 88 
Biens Meubk , .. , .. 75,4 85,6 82,5 + 9,5 92 - 0,5 82 

de 
Pâte et Papier 

- 

consom- '(sans la 
transformation) .. 49,6 47,9 46,5 + 3,5 50 + 1 47.5 

mation –––––––––– –––– –––– –––– –––– –––– -- 
Arts Créations 
Loisirs .......... 144,4 160,7 155,9 + 2 157,9 1,2 157,1 

Biens 
mécaniques 
et électriques 
(produits blancs 
et bruns) ....... 73,2 88,4 87 + 15,3 102,3 - 5,3 81,7 

Total Biens de consommat.ion .. 1 315 1 312,7 1 256,2 + 19,5 1 275,7 - 87,9 1 168,3 

Source : Perspectives sectorielles pour l'industrie. 
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inacceptable, d'abord parce qu'il engendrerait une dépendance excessive envers 
soit certains créanciers, soit le marché international des capitaux, ensuite parce 
que la réalisation des emprunts se heurterait à des difficultés très grandes et im- 

poserait des contraintes trop lourdes (1). 

Face à des tendances aussi défavorables, le recours est donc un surcroît d'effort 
à l'exportation et à l'internationalisation des capitaux des firmes françaises, pour 
les mettre en mesure d'occuper de larges marchés étrangers. A !a recherche 
d'un développement plus autocentré, fondé sur l'exploitation systématique des 
ressources nationales, sur une politique progressive de substitution aux importa- 
tions, appuyée sur des plans sectoriels adéquats, sur un élargissement du marché 
intérieur des consommations individuel.les et collectives, est préférée une extra- 
version renforcée du système productif, pour rattraper partiellement tes désé- 
quilibres que l'internationalisation même a provoqués. 

Cette ouverture croissante fait donc de da compétitivité internationale (dictée par 
le volume des investissements, le niveau de salaires et de consommation) la ligne 
directrice de l'économie nationale, y compris dans ses aspects internes. Dans cette 

optique, et malgré la situation de suraccumulation des capitaux déjà évoquée, le 
redéploiement passe par un effort soutenu d'investissement. La banque des rè- 

glements internationaux et l'O.C.D.E. (2) recommandent en substance aux gou- 
vernements occidentaux de maintenir l'expansion (et :l'inflation) à un niveau mo- 
déré, et d'élargir dans la dépense globale la part des investissements au détri- 
ment de la consommation. 

Efforts de productivité, relance de l'investissement : de plus en phus capitalistique, 
l'industrie devrait créer peu d'emplois - si elle en crée - pendant toute la 
durée du Vll' Pian. Le scénario rose prévoit, de 1975 à 1980, la création de 240000 

emplois industriels, le scénario gris la disparition de 35000 emplois, malgré la 
création de fi0 000 emplois dans les industries d'équipement. 

Par référence, on note que le Vlg Pian, marqué par une très forte croissance lors 
de ses trois premières années, n'a permis de créer que 121 000 emplois. Le scé- 
nario rose apparaît ainsi davantage comme ue référence intellectuelle que com- 
me une prévision : les créations d'emplois devront être essentiellement le fait 
du secteur tertiaire (3). 

2. Les implications internationales 

L'économie française, dans sa situation présente et dans ses perspectives, se 
trouve donc simultanément de plus en plus intégrée aux économies de ses par- 
tenaires commerciaux et financiers, et en position de dépendance croissante : 

déséquilibre géographique et structurel (par produits) de la balance commerciale, 
asymétrie de l'internationalisation des capitaux, déséquilibre de la balance des 
brevets et des fournitures de biens d'équipement, endettement soutenu sur les 
marchés financiers extérieurs. 

Cette situation dont tes prévisions du Vlle Plan montrent qu'elle va se renforçant 
(perspectives de la balance des paiements et de la dette extérieure), s'accompa- 
gne certes de la montée en régime de certains groupes industriels français à 
base française, qui ont désormais ta taille et la politique de firmes multinationales 
parmi les plus puissantes. Mais elle apparaît ainsi en rupture par rapport à la 

période de 1958 à 1969, pendant laquelle la formation sociale française, sa bour- 

geoisie nationale, le pouvoir politique s'opposaient sur certains points clés à la 

(1) Cf. le rapport de .la Commission, précédemment cité, p. 24. 
(2) Cf. Le Monde, 22 juin 1976. 
(3) Ce raisonnement « en solde ne préjuge évidemment ni des mouvements (création, suppression) 
intra-sectoriels, ni des mouvements interrégionaux. 
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tendance dominante à l'inégal développement, pour rattraper au contraire un 
retard structurel et accéder à une situation d'égalité face aux autres grands pays 
industrialisés occidentaux. 

Nul doute que le « scénario tendanciel « s'appuyait plus sur cette dynamique que 
sur celle que révèle l'analyse de la situation actuelle et prévisionnelie. 

La dépendance, dans ses multiples aspects, implique aujourd'hui une imbrica- 
tion plus étroite aux politiques de partenaires plus puissants. En matière moné- 
taire par exemple, les tentatives de défense de l'or comme étalon monétaire inter- 
national (réévalué) sont abandonnées pour le système instable des changes flot- 
tants favorable au dollar américain. Au plan militaire, la défense nationale est à 
nouveau envisagée dans un cadre européen et atlantique, un choix sélectif s'opère 
parmi les azimuts auxquels entend faire face la force de dissuasion. Au plan diplo- 
matique, les perspectives de Parlement Européen remplacent l'Europe des Pa- 
tries. Les relations privilégiées de Ia France avec les pays méditerranéens ne 
débouchent pas sur les grands contrats un temps envisagés (approvisionnements 

_ pétroliers sur longue période, .importants projets d'ingéniérie, y compris de cen- 
trales nucléaires) quand ils ne se détériorent pas rapidement (Algérie). 

L'ouverture à l'Est marque le pas, face aux progrès commerciaux des 'Etats- 
Unis, du Japon (Sibérie) et de l'Allemagne Fédérale. 

Après le temps de la grandeur vient celui où la France aspire à être une « puis- 
sance moyenne ». 

Au plan industriel, la politique des branches de pointe est également révisée 
dans un cadre international. Le C:E.A. abandonne la filière graphite gaz, malgré 
la fiabilité technique dont attestent les unités opérationnelles en service, et Fra- 
matome « francise » un procédé Westinghouse. La doit être associée à 
Honeywell. Diverses procédures (négociations sur les tarifs aériens à l'tA.TA, 
lutte contre les nuisances) permettent aux compagnies aériennes et aéronauti- 
ques américaines de condamner l'avion Concorde à un échec commerci.al, tan- 
d.is que l'exploitation de ses acquis technologiques est envisagée dans le cadre 
de co-productions américano-européenne (S.N.I.A.S. - Boeing, S.N:E.C:M.A. - 
General Electric peut-être). 

II ne faudrait pas pour autant conclure que le capital industriel et financier le 
plus dynamique s'est fondu dans un .ensemble multinational indifférencié, que 
la politique industrielle, monétaire et financière de l'Etat vise à cette seule 
banalisation. 

D'une part, les montages internationaux relatifs à des branches demeurées jus- 
qu'alors essentiellement nationales (la sidérurgie des aciers spéciaux, par 
exemple, pour laquelle P.U.K. a envisagé la cession des « aciers durs  et du 
carbure de tungstène à Krupp), sont considérés comme un moyen nécessaire 
d'insertion dans les partages internationaux des marchés, qui se mettent en 
place. La part proposée à Thyssen dans le capital de Solmer à Fos, est à rap- 
procher de la récente cartellisation de l'acier regroupant les sidérurgies hollan- 
daise, luxembourgeoise, belge et allemande. D'autre part, les alliances interna- 
tionales s'appliquent parfois pour l'heure à des projets précis, attachés à une 
génération technologique. Ainsi, le C.E.A. serait-il bien piacé pour développer 
sur une base nationale ou européenne la prochaine génération de surgénéra- 
teurs. Les contradictions entre formations sociales capitalistes n'ont donc pas 
disparu, mais les impératifs du redéploiement condamnent les tentatives de 
développement séparé, obligent les économies dominées à s'insérer dans les 
créneaux des économies plus puissantes, au prix de cessions propres à cau- 
tionner les allégeances, et les créneaux 'laissé vacants qui en sont la contre- 
partie. Du reste, cette imbrication des économies occidentales apparaît comme 
une protection contre les risques conjoncturels, contre les risques politiques 
aussi. Les échanges croisés de titres entre groupes financiers français et étran- 
gers, tels Paribas et Warburg, en sont une illustration. 
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3. Les répercussions sur l'espace économique français 

Ces tendances générales, qui modifient les conditions d'insertion de l'économie 
française dans son environnement international, doivent également être prises 
en compte pour apprécier l'évolution de l'espace économique national. Sans 
anticiper pour un cheminement prospectif outrepassant, par le volume d'infor- 
mation qu'il suppose de traiter, le présent travail, et en notant que le travail de 
régionalisation du Plan (définition des programmes d'action prioritaires et inser- 
tion des régions dans ce cadre, définition complémentaire des programmes 
d'action prioritaires d'intérêt régional ou local) n'est pas encore achevé, on 
rapprochera certaines tendances importantes de l'économie régionale aux mou- 
vements d'iqternationalisation ci-dessus analysés. 

3.1. Qualification du travail et internationalisation de l'économie 

Un premier constat tient à l'arrêt, dans certains zones du territoire, de la relative 
désertification qu'annonçait le scénario tendanciel, en particulier dans l'Ouest 
de la France où le recensement de 1975 fait apparaître une ,inversion de tendan- 
ce (augmentation démographique), tandis que l'emploi industriel a connu une 
croissance sensible. Or, l'analyse des qualifications (appréhendées, il est vrai, 
à travers les statistiques de classifications, qui ne sauraient leur être totalement 
adéquates) montre qu'aux créations d'emplois correspond une relative déqua- 
lification des postes de travail (1). Deux éléments se conjuguent pour expliquer 
ce phénomène, pour tenter aussi d'en appréhender l'évolution à venir : les 
problèmes de qualification du travail, et d'internationalisation de l'économie. 

La révolution scientifique et technique, envisagée à juste titre par le tendanciel 
comme un mouvement de fond bouleversant, progressivement ou par brusques 
étapes, l'ensemble des activités productives, ne se traduit pas par un mouve- 
ment global de qualification de l'ensemble des postes de travail (dans le ten- 
danciel, un chômage structurel naissait de la qualification professionnelle insuf- 
fisante de la main-d'oeuvre face aux besoins de l'industri.e). Au contraire, la 
qualification semble s'organiser selon une bipolarisation, opposant à la déqua- 
lification objective ou subjective d'un grand nombre d'emplois, un nombre rela- 
tivement restreint de postes de travail à qualification croissante. 

Les conséquences de ce mouvement sur la société urbaine sont analysées par 
ailleurs. Notons seulement que le nombre des oitad.ins « innovants » se trouve 
singulièrement réduit si Ia société industrielle est la source principale, sinon 
unique, de leur émergence. 

L'internationalisation de l'économie vient interférer avec cette structuration 
des emplois, la prendre .en compte sinon l'accentuer. Certes, les capitaux étran- 
gers ne se portent pas sur l'espace économique français selon une logique 
unique : la part importante des investissements en région parisienne montre 
qu'une main-d'oeuvre qualifiée, travaillant dans des secteurs dynamiques, est 
susceptible d'attirer des capitaux étrangers. Mais, simultanément, certaines 
zones déprimées, comme l'Ouest de la France, offrent une main-d'oeuvre abon- 
dante, bon marché, sans traditions revendicatives (ce qui ne supprime d'ailleurs 
pas les conflits du travail) bien adaptée à certaines industries de main-d'oeuvre 
comme le montage en électronique. 

Si elles expliquent ainsi une part du rééquilibrage spatial de l'industrie (2), ces 
deux tendances structurent aussi la problématique de l'évolution de ces emplois 
récemment créés : l'accession à l'industrialisation de nouveaux bassins de main- 
d'oeuvre dans divers pays sous-développés met les industries nécessitant une 
main-d'oeuvre abondante des pays développés en difficulté, d'autant que, en- 

(1) Cf. le chapitre 1 et son annexe « Déqualification du travail ? ». 
(2) Cf. comme le souligne J. MONOD, dans Transformation d'un pays. Pour une géographie de la 
liberté. Paris, Fayard, 1974. 
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serrées dans des économies nationales caractérisées par des salaires compara- 
tivement élevés (et correspondant aux noyaux industriels de haute qualification), 
elles ne peuvent baisser notablement le niveau des rémunérations. 

La délocalisation de ces activités serait alors d'autant plus aisée (1) que le 
capital accumulé y est relativement minime, qu'il est d'ailleurs rapidement (et 
déjà) amorti, que certains des frais d'installation avaient, en outre, été pris en 
charge par l'Etat et les collectivités locales. 

Mais cette évolution n'est pas inéluctable, si se mettent en place des éléments 
de qualification correspondant à une transformation du procès de production. 
Ainsi l'industrie électronique et de la confection, aux Etats-Unis, en donnent 
quelques exemples : à la concurrence des pays à main-d'oeuvre bon marché, 
on répond par la sophistication des produits et des procédés de production, com- 
patible avec le maintien de l'emploi et des salaires plus élevés. 

3.2. La concentration des entreprises 

On peut tenter enfin d'apprécier les conséquences des évolutions économiques 
que l'on vient d'évoquer sur la taille et la structure des entreprises. 

Certes, l'étude générale des relations entre les entreprises (leurs établissements) 
et leur environnement régional, d'un point de vue économique mais aussi social, 
politique, voire idéologique, reste encore largement à faire. 

On peut penser néanmoins que les petites entreprises, contrôlées par un capital 
familial traditionnellement intégré aux groupes sociaux dominants de la ville 
ou de la région, sont à la fois plus actives et plus dépendantes à l'égard de leur 
environnement immédiat que de grandes entreprises, disposant d'établissements 
répartis entre plusieurs régions, voire plusieurs pays. A l'inverse, !es grandes 
entreprises, si elles sont moins finement imbriquées au tissu local, peuvent par 
contre le restructurer, éventuellement le détruire, de façon plus décisive que 
des entreprises de taille moindre. 

La prise en compte de tels processus passe par l'analyse précise d'une région, 
des groupes sociaux qui l'animent et de l'histoire dont ils sont héritiers, des 
forces économiques intérieures et extérieures qui viennent modifier les structu- 
res productives. Sans entreprendre ici un tel travail pour les diverses zones 
composant le territoire national, c'est la question des liens entre entreprise et 
environnement régional, entendu dans toutes ses composantes économiques et 
sociales, qu'on gardera à l'esprit dans l'appréciation du mouvement de concen- 
tration-centralisation du capital de ces dernières années. 

Les répercussions des évolutions économiques d'ensemble sur la structure des 
entreprises sont assez difficiles à évaluer, car elles passent à travers des ca- 
naux indirects : profits et possibilités de financement, accès à des marchés 
inégalement protégés, aptitude à organiser et à gérer des réseaux d'établisse- 
ments de production interdépendants. 

L'étude de la dévaluation de 1969 (2) a montré que les firmes exportatrices 
avaient alors réalisé des marges bénéficiaires supplémentaires, qu'une modifi- 
cation de l'allocation des investissements entre branches exportatrices et non 
exportatrices s'en était même suivie. Certes, ces mesures intéressent davantage 
les entreprises grandes et moyennes que les très petites. II faut noter cependant 
que les secteurs les plus concernés par le redéploiement, celui des biens d'équi- 
pement en particulier, ne sont pas en France Ies plus concentrés. 

Ainsi, en 1970, les entreprises industrielles de plus de 2000 salariés rassem- 
blaient-elles 95,3 °/o des effectifs de la branche pour l'énergie, 51,9 °/o pour les 
biens intermédiaires, et 43,6 °/o seulement pour les biens d'équipement (8,1 °/o 

(1) Comme le remarque Michel HANNOUN, dans Economie et statistique, no 68, au terme d'une enquête montrant que la disponibilité en main-d'oeuvre non qualifiée (OS et manoeuvres) était un facteur de 
choix dominant pour la localisation des nouveaux établissements de production. 
(2) Cf. l'article de J. Mistral déjà cité, dans Economie et statistique, n- 71, oct. 1975. 
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il est vrai, pour les biens de consommation). A titre de comparaison internatio- 
nale, les établissements de plus de 1 000 salariés regroupaient en 1962, en Fran- 
ce, 32,1 % des salariés de l'ensemble des industries manufacturières contre 
45,9 % pour l'Allemagne (et 21,9 % pour l'Italie). 

La concentration est au demeurant très différente selon les secteurs. Ainsi, en 
1963, les quatre premières entreprises représenta.ient-elles entre 40 et 60 % de 
l'activité totale du secteur pour les métaux non ferreux, l'automobile, le pétrole, 
le verre, les mines de fer et sidérurgie, la construction navale et aéronautique ; 
en outre, elles connaissent depuis cette date un certain mouvement de concen- 
tration. Par contre, les quatre principales entreprises ne représentaient qu'entre 
12 et 18 % de l'activité du secteur pour la construction électrique et électroni- 
que, la transformation et Ie travail des métaux, la chimie, le caoutchouc, ales 
matériaux de construction, le papier, le textile. Enfin, la part des quatre pre- 
mières entreprises était inférieure à 7 % pour la mécanique, la presse-éd.ition, 
les cuirs, la transformation des matières plastiques, les industries du bois, l'ha- 
billement, le bâtiment et travaux publics (1). 

En 1975, cette disparité des concentrations d'une branche à l'autre demeure, 
malgré un mouvement général de concentration. On peut en effet actualiser les 
estimations de l'I.N.S.E.E. pour 1963 en calculant la part de la production effec- 
tive des branches (2) que représente le chiffre d'affaires des quatre premières en- 
treprises de chacune d'elles (3). Bien que statistiquement imparfaite, cette éva- 
luation confirme les évaluations 1963, en attribuant pour 1975 comme pour 1963 
un taux de concentration supérieur à 40 % aux activités des métaux non ferreux, 
de l'automobile, du pétrole, du verre, des mines de fer sidérurgie, de Ia cons- 
truction navale et aéronautique. Mais ont rejoint cette catégorie la chimie, le 
caoutchouc, tandis que pétrole et construction automobile dépassaient nette- 
ment le taux de 60 %..Parmi les activités moins concentrées, on note le fort 
mouvement qui a affecté les matériaux de construction, le papier, la presse-édi- 
tion (taux désormais supérieur à 20 %), tandis que le textile et l'habillement, la 
mécanique, l'industrie du bois, le bâtiment et les travaux publics connaissent 
toujours un taux de concentration inférieur à 12 0/a, mais en progression de 
1963 à 1975. 

Si l'industrie des biens d'équipement n"est pas parmi les plus concentrées (mal- 
gré la large place qu'y tiennent l'automobile ou la construction navale), i,l faut 
noter que d'importantes opérations de restructuration, souvent opérées avec 
l'appui des pouvoirs publics, notamment à l'occasion de l'organisation des 
marchés de l'Etat, ont eu lieu récemment : regroupement Babcock-Willcox-Fives- 
Lille-Cail, restructurations liées à Marine Firminy et constitution de Framatome, 
rapprochement d'Alsthom-CEM-Chantiers de l'Atlantique, tandis que malgré la 
faiblesse de la branche machine-outil et sa grande dispersion, Ernauit-Somua 
est parmi les premières entreprises d'Europe dans sa spécialité. 

Il faut cependant noter que les 4iens entre concentrations, redéploiement et pro- 
fit ne sont pas évidents comme le montrent les études de Jenny et Weber (4) : 

« La concentration est toujours positivement corrélée au taux de profit et son 
influence est d'autant plus nette que les économies d'échelle et les coûts abso- 
lus d'entrée en capital sont importants. La différenciation des produits bien que 
très grossièrement estimée, semble être, elle aussi, un déterminant du taux de 
profit... La part relative du chiffre d'affaires à l'exportation est négativement 
corrélée avec le taux de profit (5). 

(1) Cf. La mutatlon Industrielle de la France, T. l, deuxième partie, chapitre 3, « De l'artisan à la 
firme multinationale ». 

' 

(2) Telle qu'elle est évaluée dans les Comptes de la Nation, tableau des entrées-sorties. Rapport sur 
les Comptes de la Nation, 1975 (Les Collections de l'I.N.S.E.E., Collection C, n- 49). 
(3) Répertoriées notamment dans Le Nouvel Economiste. Numéro hors série : classement des premières 
sociétés françaises et européennes, décembre 1976. 

(4) Les économies d'échelle attachées à la production sont contrebalancées par des déséconomfea 
d'échelle touchant la gestion. Il faudrait aussi distinguer parmi les capitaux engagés, ceux qui se 
rattachent au capital financier, ceux qui proviennent de l'épargne des ménages et du marché financier... 
(5) Car l'entreprise est plus exposée, en termes concurrentiels, sur les marchés extérieurs que sur 
un marché intérieur protégé. 
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Enfin, la taille absolue de l'entreprise semble avoir, ceteris partibus, une in- 
fluence négative sur sa rentabilité » (1). 

La concentration, l'effet de taille sont cependant des atouts pour accéder à cer- 
tains marchés, y élargir la part qu'on y détient. Le taux de rémunération des 
capitaux n'est donc pas le seul critère que prennent en compte les firmes dans 
leurs décisions d'investir. 

Dépassant l'analyse juridique de la concentration, il convient d'apprécier la po- 
larisation de l'appareil industriel, par delà les prises de participation au capital 
et à travers les liens financiers, par la sous-traitance, la dépendance en ma- 
tière d'approvisionnement, d'accès à certains marchés, etc. En particulier, vu 
leur importance souvent soulignée, des grands contrats d'exportation (clés en 
main, fournissant équipement, know-how, show-how, produits et marchés en 
main, etc.) apparaissent comme de puissants moyens d'intégration, à travers 
la maîtrise d'oeuvre des bureaux d'ingénierie et les mécanismes de garantie 
et de financement. 

Cette polarisation ne prend pas cependant l'aspect plus évidemment monopo- 
listique que l'on observe dans les branches de base, où le secteur d'Etat et le 
financement jouent aussi un rôle plus direct. Cette différence tient peut-être 
pour une part aux interactions entre secteur public et secteur privé, une cer- 
taine fragmentation du secteur privé étant plus adéquate à une dépéréquation 
sensible des rémunérations des capitaux qui y sont investis, à une allocation 
plus souple des profits (en fonction de critères d'opportunité d'investissements 
ou fiscaux), à l'engagement-dégagement des capitaux en général. 

Outre les très grands groupes industriels-financiers dont l'accession à la com- 
pétitivité mondiale fut un des objectifs (et une des réussites) des IVe et V. Plans, 
le redéploiement vivifie donc un milieu complexe d'entreprises moyennes, selon 
des modalités et avec des conséquences, notamment au niveau régional, encore 
mal perçues. 

4. La politique économique et sociale 

Outre le renforcement de la part des investissements aux dépens de celle de la 
consommation, dans une production globale à croissance modérée, outre la fai- 
blesse des créations d'emplois industriels, la politique économique et sociale 
vient buter sur une troisième difficulté : le financement des équipements collec- 
tifs et la situation financière des collectivités locales, malgré l'augmentation des 
prélèvements obligatoires de 39,7 % en 1970 à 41,1 % de la production inté- 
rieure brute en 1980 selon l'hypothèse « rose », à 43,3 % selon l'hypothèse 
« grise » de l'I.N.S.E.E. pour le Vlle Plan. 

Problèmes de l'emploi et problèmes de financement des équipements collectifs 
et services publics (la qualité de la vie...) sont d'ailleurs liés, puisque le comité 
de l'emploi et du travail du Vile Plan préconise des créations d'emploi dans les 
secteurs de la santé, de l'éducation, des postes et des télécommunications, et 
dans Ies services d'animation, les services sociaux, les activités culturelles, c'est- 
à-dire des secteurs dépendant largement des ressources, déjà insuffisantes 
face aux projections de dépenses, des collectivités locales. 

Certes, la comparaison des structures des fiscalités européennes montre qu'à 
certains égards les marges de manoeuvre dans la modification des transferts 
de réserves sont encore, en France, assez larges : ies prélèvements obligatoires 
situent la France à une place intermédiaire entre l'Europe du Nord et l'Europe 
périphérique (Irlande, Italie), tandis que la part de l'impôt sur le revenu dans 
le total des prélèvements est la plus faible d'Europe. 

(1) F. JENNY et A.-P. WEBER, Concentration et politique des structures Industrielles (Economie et 
Planification), p. 133. Paris, La Documentation Française, 1974. 
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TABLEAU XX))) 

Le poids des prélèvements obligatoires 
dans le Marché commun (1973) 

Différence entre 1968 et 1973 * 

En unités En % ______________________ 

Pays 
de compte du produit 

europ. intérieur Des 
par habitant brut Des impôts cotisat. Du total 

sociales 

Danemark ..... 1 880 43,1 + 8,9 - 0,8 + 8,1 

Allemagne féd.. 1681 37,7 + 2 + 2,4 + 4,3 

Pays-Bas ....... 1 596 45 + 2,2 + 3,3 + 5,5 

Luxembourg .... 1534 37,6 + 5,3 + 1 + 6,3 

Belgique ........ 1408 38,1 + 1,6 + 1,9 + 3,5 

France ......... 1371 35,8 - 0,8 + 0,8 = 

Royaume-Uni ... 811 33 - 2,6 + 0,5 - 2,1 

Italie ........... 601 30 - 1,9 + 0,7 - 1,2 

Irlande .......... 543 32,4 + 2,5 + 0,7 + 3,2 

* En pourcentage du P.I.B. > 

Source : « Le Monde » du f2 août 1975. 

TABLEAU XXIV 

L'impôt sur le revenu* * 

.E.n % En % 
du ,P.,I.B. des prél. obi. 

Danemark ................................. . 24,9 57,8 

Pays-Bas ................................. 15,6 34,6 

Royaume-Uni i ............................. 13,9 42,1 

Belgique .................................. 13.7 36,1 

Allemagne fédérale ......................... 12,4 32,9 

Italie ...................................... 6,7 22,2 

FRANCE ................................... 6,4 17,8 

* L'intitulé exact de ces impôts, dans la nomenclature de la C.E.E., est : « Impôts 
courants sur le revenu et le patrimoine ». Les chiffres concernent l'année 1973. 
Comme on le voit, c'est en France que l'impôt sur le revenu est le plus faible. 

Si le volume global de la production ne semble pas devoir augmenter de façon 
soutenue dans les années à venir, les nécessaires dépenses d'amélioration de 
la « qualité de la vie » pourraient donc être financées par une modification de 
la fiscalité, qui en rapprocherait la structure et le contenu de celle des pays 
d'Europe du Nord, à gestion politico-économique de type social-démocrate. 
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Mais cette approche « technique » ne saurait estomper les difficultés politiques 
sous-jacentes à cette évolution, ces « pesanteurs sociologiques sur lesquelles 
a déjà buté le projet de nouvelle société de J. Chaban-Delmas. Les difficultés 
évidentes, après l'échec des lois foncières successives, de l'adoption par le 
Parlement de la loi sur l'imposition des plus-values, malgré les multiples amen- 
dements dont elle fut l'objet, les levées de boucliers qui suivent chaque évoca- 
tion, si timide soit-elle, d'un impôt à valeur symbolique sur le capital (alors que 
plusieurs pays européens en ont instauré un depuis de nombreuses années), en 
sont les manifestations les plus récentes. La société française, le pouvoir poli- 
tique, dépendent encore largement de couches sociales certes dépassées par 
le mouvement économique de concentration-centralisation du capital, d'interna- 
tionalisation des procès de production et des circuits financiers, mais d'autant 
plus attachées à une place relativement favorable dans les hiérarchies sociales 
que le mouvement économique et social (démocratisation relative du système 
scolaire, tertiarisation des emplois, hégémonie des grands groupes industriels, 
commerciaux, financiers) rend parfois difficile 4eur reproduction : les enfants 
pourront-ils conserver les avantages liés à la position sociale de leurs parents ? 

Le mouvement économique dominant, les grands groupes industriels financiers 
qui s'accommoderaient volontiers de réformes hardies, éventuellement élaborées 
au détriment de couches intermédiaires qu'un chef d'entreprise comme Mon- 
sieur Agnelli qualifie, en Italie, de parasitaires (1), se heurtent ainsi aux condi- 
tions politiques du maintien de la stabilité gouvernementale. 

A ces contraintes d'ordre intérieur, s'ajoutent les contradictions nées de l'inter- 
nationalisation, qui en sont l'expression symétrique. En effet, les entreprises 
familiales, les propriétaires exploitants agricoles, les professions libéralss se 
trouvent relativement « court-circuités » dans les évolutions économiques inter- 
nationales. Si, comme on peut en faire l'hypothèse (2), la crise économique 
structurelle continue de se manifester par une évolution conjoncturelle en 
« stop and go », et poursuit son oeuvre de sélection et de régénération par 
l'élimination des plus faibles du tissu économique, certains milieux économiques 
(comme les industries de main-d'oeuvre : confection ou travail du cuir, déjà for- 
tement concurrencées par les importations de pays moins développés) pour- 
raient tenter de s'apposer aux tendances lourdes d'internationalisation des pro- 
ductions et des marchés. 

Le chemin de la régulation politico-sociale, entre ces divers écueils, peut sem- 
bler étroit. Le scénario tendanciel avait, pour faire face aux difficultés nées de 
l'exacerbation des disparités régionales, envisagé la mise en place d'une régio- 
nalisation poussée. Les tentatives de relancer le projet politique de supranatio- 
nalité européenne, qui déchargerait l'instance politique nationale d'une part 
de ses responsabilités face aux couches sociales mêmes dont elle est l'émana- 
tion, apparaissent ainsi comme l'essai de mise en place de régulateurs corres- 
pondant aux difficultés actuelles de la reproduction de la formation sociale en 
France, dans son insertion dans la division internationale du travail. 

(1) Ainsi le blocage des loyers qui prive de leur rente la catégorie des propriétaires fonciers, mais 
est simultanément favorable aux employeurs et aux employés, puisque la charge des loyers est dimi- 
nuée dans les revenus salariaux. 

(2) Cf. les récentes projections économiques pour les Etats-Unis (Warton instituts) et les études de 
Mme FOUET (Statistiques et Etudes financières). 
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Conclusion 

Au terme de ce travail d'analyse sur l'évolution économique récente de la France 
et sur le contenu de la régionalisation telle qu'elle est intervenue, le lecteur, mal- 
gré les avertissements contenus dans l'introduction, a sans doute toujours pré- 
sente à l'esprit la question de savoir si la société française s'est engagée sur 
une voie différente de celle décrite dans le scénario tendanciel de la France à 
l'an 2000 ainsi que semblent en témoigner les événements, les faits et les chif- 
fres que nous avons rassemblés et présentés. Question d'autant plus obsédante 
sans doute que le relevé des principales tendances montrent que celles-ci, pour 
l'essentiel, se poursuivent. 

Il nous faut alors rappeler que « pas plus que le cheminement n'est une prévi- 
sion de la succession historique d'événements qui doivent advenir dans une 
société donnée, l'image n'est la prévision de l'état de cette société à un instant 
donné... La non-réaüsation de certains faits n'est intéressante, dans notre pro- 
pos, que comme éventuel révélateur d'un jeu de mécanismes différent de celui 
qui avait été considéré comme stable ou tendanciel. 

Que les événements intervenus ne soient pas ceux indiqués dans le scénario 
tendanciel de la France à l'an 2000 n'implique pas que Jes « lois économiques » 
qui sous-tendent le cheminement de ce scénario ne sont pas toujours à l'oeuvre 
et leurs effets (qui furent déclarés inacceptables) toujours à redouter. La pour- 
suite des tendances (cf. chapitre 1) est là pour en témoigner. 

En revanche, l'évolution de l'environnement international, la crise économique, 
la modification des rapports de force entre les groupes sociaux et les institu- 
tions, et même la politique poursuivie par l'Etat ont changé sensiblement la con- 
figuration hiérarchisée des tendances et des tensions. 

Il nous faut alors rappeler que la prospective tendancielle, dont la méthode 
des scénarios est une application majeure, repose : 

a) sur la mise en évidence au delà de leurs aspects phénoménaux de mécanis- 
mes et de lois (1) essentiellement d'ordre économique qui constituent autant 
de contraintes (de limites ?) à la liberté d'intervention des Institutions, des 
groupes sociaux et de l',Etat. Ces mécanismes, ces lois ne sont pas éternels. Ils 
varient dans l'espace et dans le temps : les sociétés se transforment. Mais 
l'évolution convergente des sociétés industrielles à système économique compa- 
rable rend possible une prospective tendancielle et permet de dégager des 
lois auxquelles sont soumises ces sociétés. 

b) sur l'appréciation plus qualitative des modalités singulières qui affectent les 
effets de ces lois dès lors qu'elles opèrent dans une société concrète, sur un 
espace géographique et historique singulier qu'on l'appelle une nation, une so- 
ciété, une formation économique et sociale selon les concepts auxquels on se 
réfère. 

(1) « Loi » est entendue ici au sens de liaison stable, régulière et importante sur la période étudiée 
entre divers composants de la réalité sociale. 
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Nous n'insisterons jamais assez sur le fait que ce sont les institutions, les 
groupes sociaux, l'Etat qui, au travers de leurs conflits, de leurs oppositions, de 
leurs rapports de force, de leurs all.iances tracent ce qu'on appelle communé- 
ment « l'histoire ». 

En ce qu'elle est fondée sur la prise en compte de rapports constants entre 
des phénomènes, donc de lois, la prospective tendancielle explore un devenir 
largement inéluctable tant que les conditions qui permettent le maintien de ces 
rapports constants demeurent. En tant qu'elle ne peut que préjuger de l'interven- 
tion complexe - qui n'est pas mécaniquement déterminée - des institutions, 
des groupes sociaux et de l'Etat, la prospective tendancielle trace un chemine- 
ment probable et possible dépendant pour une bonne part des hypothèses que 
l'on s'est données au départ. 

0 Importance de la règle du jeu 

La règle du jeu « imposée » par la DATAR se décomposait en trois hypothèses 
(cf. l'introduction) dont l'une se résume en « l'environnement international doit 
demeurer stable ». 

Cela ne signifie pas que le scénario tendanciel est fermé, clos quant à l'envi- 
ronnement. 

Mais le fait est que « l'ouverture du scénario tendanciel est indifférenciée au 
niveau économique : « ici » progresse au même rythme qu' « ailleurs » et réci- 
proquement (ceci ne concernant bien évidemment que les sociétés dévelop- 
pées). 

Or, toute l'analyse du chapitre III insiste sur la nécessité de prendre en compte 
les situations différentielles. 

Pourquoi cet oubli, pourquoi cette insuffisance dans l'analyse ? A cela, trois 
raisons au moins : 
- en 1969, on se préoccupait moins des problèmes de l'internationalisation de 
l'économie ; toute une série de travaux aujourd'hui disponibles n'avaient pas été 
réalisés, publiés ; 
- la méthode de « prospective tendancielle » était à son stade expérimental et 
se construisait en même temps que le travail ; 
- des aspects ou des effets, aujourd'hui très sensibles et perceptibles, étaient 
alors occultés, ou pouvaient, nous semble-t-il, être considérés comme secon- 
daires. 

Mais il nous faut aller plus loin ; reprenons pour cela une schématisation de la 
démarche suivie dans le tendanciel : 

HYPOTHESE GÉNÉRALE 
(«LA COMMANDE» PORTE 
SUR LA FRANCE) ,––––, 

________________ mm 
HYPOTHESE «INTERNE» 

>0 , -n 
HYPOTHESE «INTERNE» 

)––––––––'––––––'––) PRIVILÉGIANT LA on g 
REPRODUCTION 6; c RASSEMBLEMENT m r 

D'ÉLÉMENTS «FRANCE» .––––) ' 
POUR CONSTITUER R / 

–––––––––––––– 
0 

UNE BASE INDUIT UN PRINCIPE z UNE BASE z 
/ ORGANISATEUR 

REFORMULATION DE HYPOTHESE «EXTERNE» –––––" HYPOTHESE «EXTERNE. » L HYPOTHESE INFLUENCE INVARIANTE '––––––––––––––––' DE L'ENVIRONNEMENT 
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pour mieux montrer le processus que nous aurions dû suivre : 

HYPOTHESE GÉNÉRALE ,––––––––––––––––. 
–!––––––.–––––– HYPOTHESE INTERNE 

RASSEMBLEMENT 
D'ÉLÉMENTS SUR LA / 

INDUIT UN PRINCIPE mm 
FRANCE COMME / ORGANISATEUR r-g SYSTEME SOCIAL ET / '––––––––––––––––' »:0 
SUR SES RELATIONS / 
A L'ENVIRONNEMENT / ________________ 

/ )–––––––––––––––– D 
_________________ / HYPOTHESE 

. 
j 

1 f «INTERNE/EXTERNE 0 
z 

REFORMULATION DE 
L'HYPOTHESE ) INDUIT LES CONTRAINTES 

_______________J A RESPECTER DANS ____ 
\ L'ARTICULATION 
\ SYSTEME FRANCE ET ––––, 
\ ENVIRONNEMENT 

HYPOTHESE «EXTERNE» 
PORTANT SUR L'ÉVOLU- 
TION DE L'ENVIRONNEMENT 
SUSCEPTIBLE D'AFFECTER .___ 
DIFFËRENTIELLEMENT '" 
L'ÉVOLUTION FRANÇAISE 
PAR LE JEU DES 
CONTRAINTES 

Autrement dit, nous aurions dû distinguer : 
. l'hypothèse « interne de la reproduction de la formation sociale (qui traduit, 
de manière opératoire, l'hypothèse retenue par les commanditaires du travail), 
. la contrainte que, la France étant articulée à un environnement international, 
il convenait d'intégrer cette situation, avec ses caractéristiques, comme élément 
constitutif de la base (et comme contrainte dans le cheminement), 
. l'hypothèse enfin sur la nature du mouvement international, affectant tout par- 
ticulièrement les économies développées. 

Or, la contrainte est restée cachée dans l'hypothèse « externe » prise trop glo- 
balement, ce qui a conduit, notamment : 
. à négliger les aspects caractérisant la place singulière de la France, 
. à rechercher les régulateurs dans la société française elle-même (régulateurs 
internes), 
. à accroître probablement le poids (le rôle) de la société urbaine. 

La relation entre les limites du travail prospectif et la prise en compte simplifiée 
de la règle du jeu ne nous avait pas totalement échappée ; nous écrivions dans 
notre rapport « Méthodes » (1) « la contrainte fondamentale de l'étude est donc 
le cadre hexagonal qui lui était imposé. Les limites du système étant fixées et 
les relations avec l'extérieur minimisées, le système évoluait lentement, mû plus 
par sa tendance à se reproduire naturellement que par i'?impact d'éléments exté- 
rieurs... ». 

Il faut regretter qu'il ne nous ait pas été permis d'explorer davantage les consé- 
quences de la règle du jeu fixée du point de vue des relations entre la France 
et son environnement ; mais on ne peut, honnêtement, prétendre que nous au- 
rions été alors en mesure de le faire correctement et d'en tirer les implications 
pertinentes. 

(1) Une Image de la France en l'an 2000. Documents. Méthode de travall, op. clt. 
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e Du choix des régulateurs 

Rappelons que la nécessité d'introduire un macro-régulateur dans la société 
française était apparu, au cours du cheminement, afin de permettre la reproduc- 
tion du système socio-économique français. Celui-ci était mis en péril à travers 
l'Etat qui l'incarne, par des tensions provoquées par le déploiement de la société 
industrielle française obligée de suivre et de s'intégrer à la croissance générale 
de l'économie capitaliste. 

Cette intégration nécessaire accentuait Ies déséquilibres entre régions riches et 
pauvres et multipliait les tensions sociales, ce qui conduisait l'Etat central à re- 
chercher à la fois un niveau de gestion économique et social intermédiaire plus 
adéquat que ceux existant, et un niveau protecteur qui fasse écran aux remises 
en cause radicales qui s'exerçaient à l'encontre de l'Etat central : nous avons 
estimé que la régulateur « tendanciel » qui devait être retenu était un processus 
de régionalisation. 

Or, ce processus de régionalisation n'a pas été lancé, du moins pas sous la 
forme escomptée ; on peut dire aussi qu'il ne s'est pas (pas encore ?) imposé. 

Nous sommes-nous trompés dans l'analyse des tensions ? Pas fondamentale- 
ment : la persistance des tendances affectant les quatre « sociétés », plus que 
la permanence de revendications régionalistes, sont là pour en témoigner. Mais 
partiellement malgré tout, en raison même de l'insuffisante analyse des relations 
hiérarchisées entre les différentes économies des pays développés : l'évolution 
de la division internationale du travail et de la place qu'y prend la France, les 
variations corrélatives de la diffusion spatiale du développement économique 
modifient probablement quelque peu les déséquilibres et tensions interrégio- 
nales, sans pour autant les rendre secondaires. 

En revanche, ces déséquilibres et tensions ont été réduits et conjoncturelle- 
ment occultés : 
- les déséquilibres ont été réduits par un ensemble de mesures « correctrices » 

qui vont, par exemple, de l'aide à l'industrialisation de l'Ouest, jusqu'au main- 
tien de certains services publics en zone dépeuplée en passant par les contrats 
de villes moyennes et de pays ; -, 
- mais surtout ces tensions ont été masquées par une perception brutale de 
« la crise » et des conséquences qu'un peu abusivement on lui attribue : montée 
du chômage et poussée inflationniste ; celles-ci ont joué et jouent, conjonctu- 
rellement, un rôle de régulation sociale. On ne peut pour autant admettre sans 
discernement qu'elles constituent un régulateur, au sens où nous l'entendons 
dans le scénario tendanciel, c'est-à-dire un processus mis en place par l'Etat 
pour garantir la cohésion de la société et le maintien d'un certain ordre socio- 
économique. 

C'est dire alors que déséquilibres et tensions interrégionales perdurent. Seront- 
ils exacerbés par les effets de la réduction du rythme de croissance ou au con- 
traire atténués ? Peuvent-ils être durablement recouverts par d'autres déséqui- 
libres, ou au contraire, ne peut-on craindre qu'ils ne resurgissent avec plus 
d'acuité ? Dès lors, la régionalisation en tant que processus de régulation de la 
société française a-t-elle été simplement décalée dans Ie temps, ou est-elle un 
« rendez-vous manqué avec l'histoire » ? Autant de questions auxquelles on ne 
peut répondre sans l'effort d'un nouveau cheminement. 

''*i , 

Nous posions en introduction la question centrale de ce travail : existe-t-il une 
distorsion entre l'état de cohésion décrit dans le cheminement tendanciel autour 
de l'année 1975 et la lecture dynamique que l'on sait faire de la société française 
actuelle ? 

A cela, il faut répondre par un oui partiel, à cause de la différence observée non 
tant dans la localisation des activités ou des hommes que dans l'articulation et 
la hiérarchisation des tensions et déséquilibres affectant la société française. 
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Cette distorsion aurait-elle pu être évitée ? A cela nous répondrons probable- 
ment par la négative. 

Certes, une meilleure appréhension de la place différentielle de l'économie fran- 
çaise dans les économies développées eut été souhaitable ; et l'on se doit d'in- 
sister sur l'importance d'une bonne formulation des hypothèses qui encadrent 
le scénario afin de ne pas masquer derrière une hypothèse générale (ici un 
environnement international stable) ce qui doit être structurellement incorporé 
à la « base » (l'intégration hiérarchisée de la France) et ce qui constitue à pro- 
prement parler une hypothèse d'encadrement (ici, un rythme régulier et soutenu 
de développement des économies occidentales). 

Certes, une analyse rétrospective plus détaillée de l'évolution des économies 
développées nous aurait peut-être permis de détecter les prémisses des dys- 
fonctionnements annonciateurs de « !a crise " ; (et l'on se doit d'insister sur 
l'importance de l'analyse historique rétrospective pour mieux fonder une pros- 
pective). Cela étant, il faut remarquer que si la « crise » est simplement con- 
joncturelle, elle constitue un aléa qui n'a pas sa place - du moins dans un pre- 
mier temps - dans la confection d'un scénario tendanciel (« référentiel ») qui 
porte sur une Iongue période (et il faut également reconnaître que l'on est mé- 
thodologiquement mal armé pour tester, dans un deuxième temps, la sensibilité 
du référentiel à divers aléas). Ou bien la crise est profonde, susceptible d'appor- 
ter la mise en cause du mode de production, et l'on sort alors du cadre général 
dans lequel devait être construit le scénario tendanciel puisqu'il y aurait contra- 
diction certaine entre cette situation de crise - à prendre en compte dans la 
base - et l'hypothèse générale d'un rythme régulier et soutenu de développe- 
ment des économies occidentales. 

Nous situant en dehors de ces deux cas extrêmes, il convient de poser une 
dernière question : si l'on admet que les perturbations actuelles sont peut-être 
durables et profondes, traduisant en cela une période d'ajustement entre les 
économies développées, peut-on dire que la distorsion observée constitue le 
prélude d'une évolution nettement différente de celle envisagée dans le scénario 
tendanciel (étant entendu que l'on garde le même corps d'hypothèses générales) ? 
On ne peut, au terme de ce travail. répondre correctement à cette question. 
D'un côté, la permanence des principales tendances militent en faveur d'une 
« dérive » assez voisine de celle décrite ; de l'autre, les insuffisances dans l'ana- 
lyse ainsi que la matérialité d'une brève période de sept ans fertiles en événe- 
ments (et en bouleversements ?) enlèvent une force certaine au raisonnement 
explicatif de cette évolution. 

On ne peut dire que l'élaboration d'un nouveau scénario tendanciel, avec le 
même corps d'hypothèses générales, à partir de la situation actuelle, dégagerait 
une évolution à terme sensiblement différente de celle décrite dans le scénario 
de l'inacceptable, tout particulièrement du point de vue de la répartition des 
hommes et des activités dans l'espace national. Mais simultanément on sait 
que cette nouvelle élaboration devrait s'appuyer sur une nouvelle « base », 
non seulement parce que l'on est en 1976 et non en 1969 et qu'il faudrait 
intégrer cette tranche d'histoire, mais surtout parce que devraient être mieux 
pris en compte certains aspects essentiels relatifs à l'interdépendance des éco- 
nomies. 

Peut-être est-ce pour cela que nous avons éprouvé le besoin d'aller un peu plus 
loin et d'ébaucher quelques traits de la « base 1976 » qu'il faudrait construire. 
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